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Xihil ohshit

Marianopoli, die lo^ Aprilis.

••Emilius Roy, Canonicus, Cctisor.

Imprimatur

Die lo'* Aprilis 1908.

\ Paulus, Arch. Mariatwpolitanus.

Ego, IVa'positus Provinc s Societatis Jesu in

Canada, potestate ad hoc niihi facta ab Admodum
Reverendo Pâtre Francisco Xaverio WERXZ, ejusdem
Societatis Praeposito Generali, facultatem concedo, ut
opus cui titulus: La Publicité des Mariages, a Pâtre
Carolo GONTHIER, s. j., conscriptuni.et a deputatis
censoribus rite reoognitum et approbatum, typis man-
detur.

In quorum fidem lias litteras manu mea subscrip-

tas et sigillo meo munitas dedi.

Marianopoli, die 2^ Aprilis 1908.

Ed. Lecomptk, s. j.
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AVANT-PROPOS

Le 2 août rgo;, par ordre exprès de Sa Sainteté le
Pape Pie X, la Sacrée Congrégati(jn du Concile a publié
sur la célébration des Fiançailles et des Mariages, un
décret dont les dispositions auront force de loi à partir
du jf)ur de Pâques 1908.

Ce décret règle les conditions de piiblkitc auxquelles
(levront désormais satisfaire les mariages pour être va-
lides; il prescrit également les conditions nécessaires
pour cjue leur célébration soit licite.

Il étend au monde entier les principales prescrip-
tions du S. Concile de Trente (sess. 24, c. i, de réf.
matr.), par lesquelles les mariages clandestins sont
annulés, prescriptions qui n'étaient en vigueur jus-
qu'ici que là où le décret Tametsi avait été légitime-
ment promulgué; mais en même temps il modifie quel-
ques-unes des règles établies par le Concile ou par la
jurisprudence des Congrégations Romaines, il sup-
prime plusieurs difficultés révélées par l'expérience, il

simplifie certaines questions, et déclare authentiqùe-
mcnt des points sur lesquels il y avait controverse
entre les docteurs; enfin, il introduit certaines dispo-
sitions nouvelles.

Comme ces matières sont d'une souveraine impor-
tance.— et pour les fidèles dont les mariages doivent
itre célébrés suivant toutes les règles, et pour les
prêtres chargés d'y présider, il est absolument néces-
.aire que les dispositions du nouveau décret soient
parfaitement connues, et cela le plus tê)t possible.

Cette nécessité est d'autant plus grande qu'il s'agit
ici de la validité ou de la nullité des mariages: l'empê-
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chement de clandestinité est un empL-chement diri-
mant.

Or, c'est un principe du droit que les lois irritantes,
itthabilitcvites, produisent leur effet même lorsqu'elles
sont ignorées ou qu'on les viole de bonne foi: l'igno-
rance, la bonne foi suffisante excusent du pcché, mais
elles ne sont pas capables d'empccher l'effet d'une loi

irritante,— et l'acte déclaré nul par une telle loi reste
nul et sans effet, quelle que soit la bonne foi ou l'igno-
rance.

C'est pour cela qu'à la fin du décret nous lisons:
« Les Ordinaires auront soin que ce décret soit rendu
public aussitôt que possible et expliqué dans toutes les
églises paroissiales de leurs diocèses pour qu'il soit con-
venablement connu de tous. »

La publication a déjà eu lieu.

L'explication doit être faite,— et il ne sera pas
inutile d'y revenir à plus d'une reprise: dans une
matière aussi importante, il faut que le peuple com-
prenne, et comprenne bien, qu'il ne reste aucune
obscurité.

Le présent travail a justement pour but de firiliter
cette explication.

Sous une forme simple, avec autant de brièveté que
possible, sans chercher à reproduire tout ce que les

auteurs ont dit savamment sur ce sujet, on s'est
efforcé d'indiquer exactement:

a) Ce qui est prescrit par la nouvelle législation
;

b) Ce en quoi elle modifie la discipline en vigueur
jusqu'à nos jours.

La forme de commentaire, suivant pas à pas les arti-
cles du décret, et donnant à propos de chacun les
explications utiles, a paru la plus convenable.

Nous donnerons donc d'abord le texte même du
décret, puis chacun des articles fera la matière d'un
chapitre spécial.

ColU'gc Sainte-Marie,
Montréal.
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par la Sacrée Congrégation du Concile

le 2 août i(;o7



13ECRETUM
DE SPONSALIBUS ET MATRIMONIO

ûni^nP^P^f '^
inirentur clandestina matrimonia.quae Dei Lcclesia mstissimis de causis semper detestataest a que prohibuit. provide cavk Tridentmum ConcÏ

«gui aliter quam praesente parocho vel alio sacerdote

tribus testibus matnmonium contrahere attentabunt

Me; rëddit ';T'"'
"'

!^^
contrahendun. ornnino inha:

esse decer^k «
""^^ contractas irritos et nullos

Sed cum iîom Sacrum Concilium prœcepisset uttaie decretum publicaretur in singulis paroeciis necvim haberet nisi iis in locis ubi esset promuTgatum

fuTt betS "''t '^ '" ^"^'^"^ publicatio illa fac^ta ncTn
fuit, benehcio Tridentinse legis caruerint, hodiequecareant. et h^sitationibus atque incommodis veteris
disciplinas adhuc obnoxia maneant.

diZZT. T "^' '''^"^^ "°^^ '^'^^ ^"blata est omnis
ditîicultas. Sa>pe namque gravis exstitit dubitatio indecernenda per ;ona parochi, que présente matrimo-nmm sit contrahendum. Statuit quidem canonica dis-
ciplina, propriuni parochum eum intellegi debere cuius
in parœcia domicilium sit. aut quasi-domicilium alter-
utrius contrahentis. Verum quia nonnumquam difficile
est ludicare certone constet de quasi-domicilio. haudpauca matrimonia fuerunt obiecta periculo ne nulla



DKCHET
Sur les FIANÇAILLES et le MARIAGE

autrement qu en présence de leur prr.pre curé lu m^m^ou <1.un autre prêtre autorisé par ce^curé ou pirTordinaire ainsi que de deux ou trois témoins e saint

comrat 'rt"";'"'""?^ '"^^^^^'^
'^ condureVn"t"e

Le rnéme saint Concile ordonna que ce décret ser-ntpub ic dans chaque paroisse, et ne se'rait"pplSbleTuedans ..-s endroits où il aurait été proniulsué II arrK«ainsi que plusieurs pays, dans les^quels œUe ubluation n avait pas été faite, furent privés des bLfait! de"la législation du Concile de Trente, et en sont nrivésencore aujourd'hui, si bien qu'ils restent expos/sat^vjmprecisions et aux inconvénients de l'^ncSn^d,:"-

viei^r't^te dilî "ïr^"'
'^S'^l-ti"" a été mise en\igueur. toute difhculte n'est pas levée. Souvent en

cud'es? fr' -'""''^ ^"^^'-^^^ ^- '- P-nt de dé ider

lire contracte Les n-gles canon ques. il est vriiétablissent qu'il faut considérer comme le proorecure celui dans la paroisse duquel est sW le doSe
I Chapitre sess. XXIV, Je h, Réforme du M,,r.liige.
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essent; multa quoque sive inscitia sive fraude ille-gitima prorsus atque irrita deprebensa suTit.

Hcec duduni deplorata. eo crebrius accidere nostra
cetate videmus, quo facilius ac celerius commeatus cumgentibus, etiam disiunctissimis perficiuntur. Quamob rem sapient.bus vins ac doctissimis visum est expe-
dire ut mutatio aliqua induceretur in iure ci-^d for-

An.T^ÏÏ
'^"^^ '"""""^"- Complures etiam sacrorum

Antistites omni ex parte terrarum, prssertim celebrio-rbus civitatibus, ubi gravier appareret nécessitas
supplices ad id preces Apostolic* Sedi admoverunt

Flagitatum simul est ab Episcopis. tum Euroos
plerisque tum aliarum regionum. ut incommodis occur-
reretur. qu^ ex sponsalibus. id est ex mutuis prom.ssio-
nibus futun matnmonu privatim initis, derivantur.

f.rPf"• '
^"'T-

^'^P^^entia satis quœ secum periculaferant eiusmodi sponsalia: primum incitamenta pec-candi causamque cur inexperta; puellœ decipiantur-
postea discidia ac htes inextricabiles

His rerum adiunctis permotus SS'""» D X r>;^s Xpro ea quam gerit omnium Ecclesiarum sJllici'tudine'
cupiens ad memorata damna et pericula removenda
temperatione ahqua uti. commisit S. Congregationi
Conciln ut de hac re videret. et quœ opportun! œsti-maret bibi proponeret.

Voluit etiam votum audire Consilii ad ms canoni-cum m unum redigendum constituti, nec non Em^um
Cardmalmm qui pro eodem codice parando speciali
commisstone delecti sunt: a quibus quemadmodum et
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« -

^an S \f .
"""^" ;'' ' "" "" ''^ '

^"^'•^- ''<-^« ^-ontrac-

sfu ;.„ i'"""'"!'-'
'' '^'^ ^"^l'iuefois difficile ,ic- jugerSI le quasidomicile est certain, beaucoup de nnr ain-s

auss
.
soit par ignorance des intéressés soit oar fran.hont ete frappés .rillégitimité absolue et ,1e nurilté

'

Ces faits, depuis longtemps déplorés, nous lesvoyons se pro.luire à notre époque d'autant plus fré-quemment que sont devenues plis faciles et p us ra i-des les cornmunications entre les pays mêml Tes pluséloignes. Ç est pourquoi il a paru clésîrable à des h m-

fTintTduft'H"'"' Tr'' ^^"^ ^"^'"^1"^ changent
célUSn du'm^ri^r^

"^"^^^"^"^ '^ ^"™^ ^'^ '^

Un certain nombre d'évêques de tous les points dumonde notamment des villes considérables, où cettenécessite paraissait plus urgente, ont même adresséau haint-Siege a ce sujet de pressantes prièresbn même temps, des évêques, soit résidant enEurope, pour la plupart, soit d'autres pays, deman-daient avec instance qu'il fût paré aux inconvénSs
qu, découlent des fiançailles, c'est-à-dire des promisses
mutuelles de futur mariage faites en particulier L'ex-penence en effet, a suffisamment mo.. vé les dangersqu entraînent de telles fiançailles : d'abord, elles cons
tituent une incitation au péché, et la cause pour laquelledes jeunes filles inexpérimentées sont souvent lîron
pees; ensuite elles sont la source de différends et deprocès inextricables.

Ému par ces faits. Notre Très Saint-Père Pie X enraison de la sollicitude qu'il porte à toutes les Églises
et désirant employer quelque remède pour écarter lesmaux et les dangers rappelés ci-dessus, confia ; laSacrée Congrégation du Concile le soin de s'occup. le

''ortur^'*'''"
^' "^^ ^"' proposer ce qu'elle jugera >p-

rhIil''Ti^''a''^'^ ^T' ''^^'^' ^^ 1^ commission
chargée de 1 unification du droit canon et aussi celuides Eminentissimes cardinaux qui ont été choisis pour
taire partie de la commission spéciale ayan. pour mis-
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a s. Congregatione Concilii conventus in euin fiiiL-m

saepius habiti sunt. Omnium autem sententiis obtentis,
SS"us Dominus S. Cohgregationi Concilii mandavit ut
(lecretum ederet quo leges a Se, ex certa et matura
(jeliberatione probatae, continerentur, quibus sponsa-
lium et matrimonii disciplina in posterum regeretur
eorumque celebratio expedita. certa atque ordinata
fieret.

In executionem itaque Apostolici mandati, S. Con-
gregatio Concilii prœsentibus litteris constituit atque
decernit ea quae sequuntur:

DE SPONSALIBUS

I- — Ea tantum sponsalia habentur valida et cano-
nicos sortiuntur eflfectus. quœ contracta fuerint per
scripturam subsignatam a partibus et vel a parocho,
aut a loci Ordinario, vel saltem a duobus testibus.

Quod si utraque vel alterutra pars scribere nesciat, id
in ipsa scriptura annotetur; et alius testis addatur. (jui

cum parocho aut loci Ordinario, vel duobus testibus de
quibus supra, scripturam subsignet.

II. — Nomine parochi hic et in sequentibus articulis
venit non solum qui légitime praeest paroeciae canon ice
erectae : sed in regionibus ubi paroeciae canonice erecta?
non sunt, etiam sacerdos cui in aliquo definito terri-
torio cura animarum légitime commissa est, et parocho
aequiparatur

: et in missionibus ubi territoria necdum
perfecte divisa sunt, omnis sacerdos a missionis mode-
ratore ad animarum curam in aliqua statione universa-
liter deputatus.

DE MATRIMONIO

III. — Ea tantum matrimonia valida sunt, quœ
contrahuntur coram parocho vel loci Ordinario vel
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sion (le préparer ce mi-me code. Ceux-ci, .le même cjue
la hacree Congrégation du Concile, tinrent h cette Hn de
re(iuentes réunions. Après avoir recueilli les avis de
tous. Notre Tris Saint-Pcre prescrivit h la Sacrée Con-
grégation du Concile de publier un décret contenant
les lois approuvées par Lui. de science certaine et aprèsmure réflexion, lois «jui doivent régir désormais la dis-
cipline des hanyailles et du mariage, et en rendre
la célébration facile, certaine et régulière.

C'est pourquoi, en exécution du mandat apostolique,
la bacree Congrégation du Concile a établi par le pré-
sent décret et décide ce qui suit :

DES FIA.VVAILLES

I.— Ne sont tenues comme valides et ne produisent
leurs effets canoniques que les fiançailles qui ont été
contractées par un écrit signé des parties, et en outre
soit du cure, soit de l'Ordinaire du lieu, soit au moins
de deux témoins.

vSi quelqu'une des deux parties ou si ni l'une ni
lautre ne sait écrire, il devra en être fait mention
dans

1 écrit ui-meme. et un autre témoin sera adjoint
qui signera

1 écrit avec le curé, ou avec l'Ordinaire du
heu^ouaveclesdeux témoins dont il a été parlé plus

II.— Le terme de curé désigne ici et dans les articles
suivants, non seulement celui qui dirige légitimement
une paroisse canoniquement érigée, mais aussi dans
les régions ou des paroisses n'ont pas été érigées cano"-

TJit'^T' '^ '"}'^''' ^""1"^^ ^ *^^'' '^""fi^e légitimement
charge d âmes dans un territoire déterminé" et dans
les pays de missions où les territoires ne sont pas encore
parfaiternent divisés, tout prêtre universellement
délègue dans une résidence pour le ministère des âmespar le chef de la mission

.

DU MARIAGE
III.— Sont seuls valides les mariages qui sont con-

tractes devant le curé, ou l'Ordinaire du lieu, ou un
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saccrdote ab alterutro (It'lejjato et duobus saltem testi-

bus, iuxta tamen reculas in stvjuentibusarticulis ex-

pressas et salvis exceptionibus qua- infra n. vu et vin
ponuntur.

IV. — l'arochi et loci Onlinani valide tnatrinionio

assistunt.

,i I. A die tantum adejjta* possessionis beneticii

el initi oft'.cii, nisi publico decreto noniinatini fuerint

oxcommunicati vel a ofticio suspensi ;

i 2. Intra limites dumtaxat sui territorii: in quo
matrimoniis nedum suorum subditoruni, sed etiam
non subditorum. valide assistunt;

i 3 . Dumniodo invitati ac rogati et neque vi

neque gravi metu constricti recjuirant excipiantque
contrahentium consensum.

V. — Licite autem assistunt,

§ I . Constito sibi légitime de libero statu contra-

hentium, servatis de iure servandis
;

iS . . Constito insuper de domicilio vel saltem de
menstrua commoratione alterutrius coiitrahentis in

îi'io matrimonii;

8 3 . Quod si dcficiat, ut parochus et loci Ordina-
rius licite matrimonio adsint, indigent licentia parochi

vel Ordinarii proprii alterutrius contrahentis, nisi gra-

vis intercédât nécessitas, quœ ab ea excuset;

s! 4. Quod ad «vagos», extra casum necessitatis,

parocho ne liceat eorum matrimoniis assistere nisi re

ad Ordinarium vel ad sacerdotem ab eo delegatum
delata, licentiam assistendi impetraverit.

Si 5. In quolibet autem casu pro legula habeatur.



SIH I.KS KIA.N. MLLES HT LK MAKI.XUK XI

prare .U'U^uô pur l'un «leux. et «levant au moins «It-ux
U'm.,.ns, suivant toutefois les h^k-s f(,rmul.-cs <lans les

nh.^ ? "'T^'T-
"' '^"^ '^''^ -'xct.pti,.ns ,,ui sont posées

plus l)as dans les articles vu et vin.

... .17
" ''*- ^'"''*' ""^ •'"«•'''nairt' «lu lieu assistent valùU-

metti au mariage.

1 A partir <lu jour seulement où ils ont pris posses-
sion fie leur benehce o, ....nt entrés en charye et ,moins que par un décret public ils n'aient été nomina-

offic'"'''"

'''"'•'""'"*'''''' "" 'It'^-Iarés susj.ens de leur

2 .
Dans les limites exclusivement de leur territoire

l"nl !!!^"';
'!« assistent validement au mariage nonseulement de leurs sujets, mais encore de ceux qui nesont pas soumis h leur juridiction

;

.?. Pourvu que sur l'invitation et la j)rièrr' «lui leuren est faite, et sans être contraints ni par la violence nipar une crainte ^rave. ils s'enquiérent du consentement
des contractants et le reçoivent.

"^—P'^^^ri, part le curé et l'Ordinaire du lieu
assistent //i »/<•>«<•»// au mariage:

1 Après s'être assurés légitimement (,ue les ét)ouxsont hhres de contracter mariage, scrvatis de nire svr-
vattdis; '

2 Après s'être assurés en outre du d(imicile. ou aumoins du séjour d un mois, de l'un ou l'autre des cr.n-
tractants dans le heu du mariaj,'e;

ot vn
-^.d^'.^a"^ deces renseignements, pour que le curé

et
1 Ordinaire du leu assistent licitement au mariage.

Ils ont besoin de 1 autorisation du curé ou de l'Ordi-
naire propre de l'un ou l'autre contractant, à moins

Mens"
.'"^*''''''^""'' ""^ Sr-dve nécessité qui les en dis-

f„
*•. ^"

^u'^"'
concerne les personnes sans domicile

(vagi), en dehors du cas de nécessité, il ne sera pas per-

r^-lérr^, ?n
,^'^««'«^^'-

.^
'«"'• "mariage, sans en aloir

rttero à 1 Ordinaire ou a un prêtre délégué par lui etsans en avoir obtenu l'autorisation.
5

.

Dans n'importe quel cas, on doit prendre comme
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Ut mairimonium coram sponsa* pannho ci-lcbrctur,
nini atiqua iusta causa excuset.

VI. Paroclius et l«»ci Onlinarius licentiani conie-
dere possunt alii sact-nloti (Itterminati) ac certo. ut
tnatrimoniis intra limites sui territorii assistât.

Dele^atus auteni ut valide et licite assistât, servare
tenetur limites mandati. et régulas pro i)ar()ch<) et loci

Ordinario n. iv et v superius statutas.

VII. — Imminente mortis periculo, ul)i parochu»
vel loci Ordinarms vel sacenlos ab alterutro delegatus
haberi nequeat, ad consulendum cunscientia? et (si

casu!. ferat) legitimationi prolis, matrimonium contra-
hi valide ac licite putesl coram (juolibet sacerdote et
duobus testibus.

VIII. — Si continuât ut in aliqua regione parochus
locive Ordinarius aut sacerdos ab iis designatus coram
quo matrimonium celebrari queat, haberi non possit.
caque rerum conditio a mense iam perseveret, matri-
monium valide ac licite iniri potestemisso a sponsis for-

mali consensu coram duobus testibus.

IX. — Si. Celebrato niatrimonio, parochus vel
qui eiiTS vices gerit, statim describat in libro matrimo-
niorum nomina coniugum ac testium, locum et diem
celebrati matrimonii atque alia, iuxta modum in libris

ritualibus vel a proprio Ordinario prïescriptum ; idque
licet sacerdos vel a se vel ab Ordinario delegatus ma-
trimonio astiterit.

S 2
.

Prseterea parochus in libro quoque baptizato-
rum annotet, coniugem tali die in sua paroecia matri-
monium contraxisse. Quod si coniux alibi baptizatus
fuerit, matrimonii parochus notitiam miti contractus
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XIII

rt-Klf que If mariage soit (•.•l.hn- «levant le lur.- .le

autr*"'*'^''
'' """"'* *'"''' "'^' **'' "" '""''' '''«"'"»^' '•'"«>«

VI. Le curé et TOnlinaire <Iu lieu peuvent accor-
der a un autre pntre .léterniiné lautonsation .l'assis-
ter aux mariaKcs ,lans Titendue .le leur territoire

.Mais ce (lelcj,'uc. pour assister vali.ieinent et licite-
nient.est tenu.le respecter les limites .jes.in rnan.lat. et
es règles établies plus hau'.par les articles ivet v.p.,ur
le cure et '. v'Jrdinaire du lieu.

Vil.- En cas de penl de mort imminent, et si l'on
ne peut avoir la présence .lu eu-.'- ou .le l'Onlinaire <lu
heu. ou d un prêtre .lélégué par l'un ou par l'autre
p<.ur pourv..ir à la conscience des époux et léKitimer
(s II y a heu) les enfants, le mariage peut être vali.ie-
inent et licitement contracté devant n'importe .luelpntre et .leux témoins.

*

v}}\-~ ^ "'
't"}""'^'

*1"^'' ''^"^ quekp e régi.m, le curéou
1 Ordinaire de 1 endr.jit. ou le prêtre qu'ils ont .lélé-

Kue. devant .jui puisse se célébrer le mariage, fassent
tous défaut, et .,ue cette situation se prol.mge déjà
depuis un m..is, le mariage peut être vali.lement et
hc-itement contracté par les époux par un consente-ment formel .lonne devant deux témoins.

IX.— I
. Le mariage une fois célébré, . curé, .iu

celui qui tient sa place, <!oit inscrire aussit<')t sur le
registre des mariages les noms. les époux et des témoins
I endroit et le jour où a été célébré le mariage, et les
autres indications, conf.)rmément aux prescriptions
des livres rituels ou du propre Ordinaire: et cela même
si c est un autre prêtre uolégué par lui ou par l'Ordi-
naire qui a assisté au mariage

;

2
.

Le curé notera en outre sur le registre des bap-têmes que le conjoint a entracte mariage tel jour t-nsa paroisse. Si le conjoint a été baptisé ailleurs, le curéqui a assiste au mariage en informera directement ou
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ad parochum baptismi sive per se, sive pet. curiam

episVopalem, transmittat, ut matnmonium m bapt.smi

librum referatur. .

s 2 Ouoties matrimonium ad normam n. mi aut

vu, contràhitur.sacerdos in primo casu.testes m altero.

ènentur in sc.Hdum cum contrahentibus curare ut mi-

tum coniugium in pr^scriptis hbns quampr.mum

notetur.

X — Parochi qui heic hactenus prsscripta viola-

verint. ab Urdinariis pn, modo et >"-^vitatc culpa-

r,„niantur Et insuper si alicums matrmionio astitennt

con ra pra^c^ptum^ vel 3 num v. emolumenta «stol^ «

sua nVfaciait, sed proprio contrahent.um parocho

remittant.

XI— 4J I Statutis superius legibus tenentur om-

nes'in catholica Ecclesia baptizati et ad eam ex hieresi

aut schismate conversi (licet swe h. s,ve jlh ab eadem

posteadefecerint) quoties mter se sponsaha vel matn-

monium ineant.

s , Vi<'ent quoque pro iisdem de quibus supra

cathoïicis ,s^ cum acatholicis sive baptizatis sive non

h iDtiJ-xtis etiam post obtentam dispensatumem ab

Siment.) mixla> reltgioms vel d:sparitat,s cultus,

so<mX vel matrimonium contrahunt; nisi pr- aliquo

pÏÏkularilocc.autregione aliter a S.Sedesit statutum.

s . Acatholici sive baptizati, sive non baptizati,

si inter se contrahunt. nullibi ligantur a<l catholi-

cam sponsalium vel matrimonii formam servandam.

Pra-sens decretum légitime publicatum et promul-

aatum "habeatur per eius transmissionem ad locorum
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par l'intermédiaire de la curie épiscopale, le curé de la
paroisse où le baptême a eu lieu, pour que ce mariage
soit mscrit sur le livre des baptêmes;

3 • Toutes les fois que le mariage est contracté sui-
vant les règles des articles vu et viii, le prêtre dans le
premier cas, les témoins dans le second, sont tenus
solidairement avec les contractants, de prendre soin
que le mariage conclu soit noté le plus tôt possible sur
les livres prescrits.

X.— Les curés qui auraient violé les prescriptions
ci-dessus devront être punis par les Ordinaires; dans
la mesure de la gravité de leur faute. En outre si
quelques-uns assistaient à un mariage contrairement
aux prescriptions des paragraphes 2 et 3 de l'article v
Ils ne pourraient pas s'approprier les droits d'ctole'
mais devraient les remettre au propre curé des con-
tractants.

. ^^T ' • Les lois établies ci-dessus obligent '^haque
fois qu ils contractent entre eux des fiançailles ou un
mariage, tous ceux qui ont été baptisés dans l'Église
catholique et tous ceux qui du schisme ou de l'héré-
sie se sont convertis à elle (même si les uns ou les au-
tres par la suite avait apostasie)

;

2. Ces lois sont en vigueur aussi pour ces mêmes
catholiques dont il est parlé plus haut, s'ils contractent
des hançailles ou le mariage avec des non-catholiques
soit baptisés, soit non-baptisés, même après l'obtention
de la dispense d'empêchement de religion mixte ou de
disparité cie culte, à moins qu'il n'en ait été établi autre-
ment par le Saint-Siège pour une région ou un lieu par-
ticulier; ^

3 •
Les non-catholiques, qu'ils soient ou non bapti-

ses, s ils contrac^ent entre eux, ne sont nullement
tenus à observer la forme catholique des fiançailles ou
du mariage.

Le présent décret sera considéré comme légitime-
ment publié et promulgué par sa transmission aux
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Ordinarios; et qua. in eo d^P^^^^^ ^""^fR^surreJ^
legis habere incipiant a die sollemni Paschs Resurrec

tionis D N. I. C. proximi anni 1908.

Intérim vero omnes locorum Ordinaru curent hoc

decretum quamprimum in vulgus edi, et ^ sm^uhs

suarum diJecesum parochialibus ecclesns exphcan, ut

ab omnibus rite cognoscatur.

Prssentibus valituris de mandato speciali bb™

D N. Pii Pp. X. contrariis quibuslibet etiam pecuhan

mentione dignis minime obstantibus.

Datum Romse, die 2 mensis augusti anni 1907.

t ViNCENTius, Card. Ep. Pra>nest. Prajectits.

C. DE La\, Secretarins.

"Tfr
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Ordinaires. Ses dispositions auront partout force de
loi a partir de la solennité de Pâques de l'an prochain
1908.

En attendant, les Ordinaires auront soin que ce
décret soit rendu public aussitôt que possible et expli-
que dans toutes les églises ^r oissiales de leurs diocèses
pour qu'il soit convenablement connu de tous.

Le présent décret devant être en vigueur par ordre
spécial de Notre Très Saint-Père le Pape Pie X
nonobstant toutes choses contraires, même celles qui
seraient dignes d'une mention particulière.

Donné à Rome le deuxième jour du mois d'août de
1 année dix-neuf-cent-sept.

+ Vincent, cardinal-cvèoue de Palestrina, préfet.

C. DE Lai, st.,étaire.

(Le texte fraudais ci-dessus est emprunté ,) la Circulaire de
Mgr l'Archevêque de Montréal. 16 mar-; lyoH.)

Tfr





DISPOSITIF DE LA LOI

DES FIANÇAILLES

ARTICLE PREMIER

Ce que sont les Fiançailles

I. Les fiançailles, «promesse de mariage», sont le
prélude et comme les préliminaires du mariage lui-
même.

Plus ou moins longtemps avant de contracter
1 union sacramentelle, on se met d'accord, et on se
promet mariage, on fixe le jour de la cérémonie et on
s y prépar-.

Cet accord, ces promesses, ces épousailles, ces fian-
çailles sont quelquefois l'objet d'une fête de famille, et
se font avec une grande solennité; d'aubes fois les
promesses s'échangent en secret, sans même aucun
témoin.

Mais généralement, dès que ces promesses ont été
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échangées, les fiancés jouissent entre eux d'une grande
liberté, et souvent se traitent avec une familiarité

qui est loin d'être sans danger.

Dans certains pays les fianvailles proprement ilites

n'ont pas lieu, ou ne précèdent le mariage lui-même que
de fort peu de jours ; dans d'autres au contraire le temps
qui s'écoule entre les fianvailles et le mariage sst long,

et dure des mois entiers et parfois des années.

LES FIA.\(,AILLES SONT UN VÉRITABLE

CONTRAT

2. Les fiançailles, de quelque façon qu'elles soient

faites, .ourvu qu'elles soient valides, sont un véritable

contrat, engendrant des obligations de justice, et pro-

duisant au point de vue canonique un empêchement
qui s'oppose au mariage avec une personne autre que
celle avec laquelle elles ont été contractées.

Les fiançailles sont un véritable contrat, qui ne

peut être conclu que par l'accord des deux volontés, et

l'échange des consentements. Dans le cas où l'un des

deux seulement aurait promis mariage, sans que
l'autre promette de son côté, il n'y aurait qu'une pro-

messe uni-latérale, pouvant obliger celui qui l'a faite à

titre de fidélité, mais il n'y aurait pas véritables fian-

çailles; pour que celles-ci existent, il est indispensable

qu'il y ait promesse mutuelle, ou tout au moins promesse

de l'un acceptée par l'autre.

De plus il est à remarquer qu'il est nécessaire pour

que le contrat soit valide, que ce qui fait l'objet de la

promesse soit possible, physiquement et moralement.

Autrement la promesse serait nulle et ne pourrait être

considérée, toutauplusdanscertainescirconstances, que
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comme une promesse conditionnelle. Ainsi, si entre
les deux fiancés existait un emjuchenient dirimant de
droit naturel ou divin, dont l'fijîlise ne peut pas dis-

penser, la promesse de mariage serait évidemment nulle

de plein droit, - mais de plu^. s'il existait un eminVlie-
ment soit dirimant, soit nitii.e simplement j)rohihant

de droit ecclésiastique, dont l'Église peut dispenser,

et dont elle dispense dans certaines circonstances, la

j)romesse serait nulle, au maximum pourrait-elle dans
certains cas être interprétée comme une î)romesse
conditionnelle (si on m'accorde la dispense)

; v. g. si

une catholique promet le mariage à un protestant
(mariage mixte), cette promesse ne devient absolue et

valide que le jour où la dispense est accordée; juscjue-

là cette promesse n'oblige pas. Tout au plus pourrait-

elle obliger à demander la dispense, mais ne peut pas
aller au-delà,— et si la dispense est refusée, elle tombe
et est nulle de plein droit.

LES FI.WÇ.MLLES PEUVENT ÊTRE DISSOUTES EN-

CERTAINS CAS

3. Comme l'expliquent tous les auteurs de morale,
les fian vailles même parfaitement valides n'ont pas
l'indissolubilité du mariage. Elles peuvent cesser:

Soit par consentement mutuel, si les parties se

dégagent mutuellement;

Soit mémt pour des causes graves, par le retrait d'un
seul des contractants; v. g. dans le tas d'infidélité de
l'autre partie, etc.

OBLIGATIONS DE JUSTICE

4- Les fianvailles valides, tant qu'elles n'ont pas
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cessé d'une favon légitime, produisent un. obl^ation
grave de conscience, obligation de s'unir p.. 1. mariageavec la personne à qui on la promis.-au temps voulu-et mterd.ction non seulement de contracter, maismême de promettre le mariage à toute autre personne.

Cette obligation est une obligation de justice
Certames législations la sanctionnent par des peines

et des amendes; on sait combien nombreuses sont parexemp e en Angleterre les actions en rupture de pro-messe (breachcf promise).

EMPÊCHEMENTS CANONIQUES

a) Empêchement prohibant

5_
Au point de vue canonique, l'obligation issue

des fiançailles valides est fort importante à considérerD abord elle empêche (par un empêchement prohi-
bant), le manage avec toute personne autre que celle
à laquelle la promesse a été faite. Ce mariage devient
ilhcite. et aucun prêtre ne peut légitimement y assisterUn mariage est annoncé et publié solennellement'
s 11 survient une personne disant qu'elle avait déjà
promesse de mariage, et qu'elle s'oppose à la célébra-
tion de celui que l'on prépare, le curé ne peut pas procé-der.- et généralement il doit transmettre le cas à
1 Ordinaire.

L'Évêque peut enjoindre au fiancé infidèle d'accom-
plir sa promesse en faveur de celle à qui elle avait été
faite, et qui réclame. Il peut lui défendre tout autre
mariage, et interdire à tous ses prêtres de procéder à la
célébration.

Il peut même, suivant les cas, user des censures
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canonicjues p„ur cmtraindre l'infidèle à observer les
lois de la justice.

En tout cas rÉvt(,ue aura h intervenir, et à dicter
et même imposer la solution qui. tout examim'- lui
paraîtra la plus juste et la plus équitable.

/>) Etupirhemeut dirimaut: homuteté publique

f). Mais fie plus les Hanvailles valides prcxhiisent
nécessairement à 1 égard de certaines personnes un em-
IKchement dirimmtt, l'empêche ent ûhomtéteté pu
hlujue - Justitia lumesUUis puhlicas.

Cet empêchement, qui ressemble h celui d'atîinitc
a pour motif une cause trcs juste indiquée j.ar les
auteurs: les fianvailles .sont comme un commencement
du manajîe. et produisent entre le fiancé et les parents
de sa fiancée, ou inversement, un lien qui ressemble ii

celui de l'affinité
: elles permettent en effet des relations

plus fauiiiicres; il est donc naturel que de même que le
manafîe est interdit entre un homme et les parents de
sa femme à cause de l'afïinité qui résulte du maria-e
consommé, de même il soit interdit entre le fiancé et
les proches parents de sa fiancée.

L'empêchement d'honnêteté publi(,ue s'étendait
autrefois beaucoup plus loin que de nos jours. Avant le
Concile de Trente il allait jusqu'au quatrième de-ré et
provenait de toutes fiançailles où le consentement des
parties n'avait pas fait défaut, alors même que ces fian-
çailles auraient été nulles pour un autre empêchement

Le Concile de Trente, sess. 24. c. 11. de réf. matr
a doublement restreint; il n'est plus produit que par

les fiançailles valides, et il ne s'étend plus au-delà du
premier degré.
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A cause de cet empêchement serait nul le mariage
d'un homme avec ta mère, lu s(tur ou la fille d'une
femme à la<|uelk' il avait été fiancé validement; ou
inversement, celui d'une femme avec le pire, le frère

ou le fils de son ancien fiancé.

UTILITK OK LA PUBLICITÉ DES FIANÇAILLKS

7. Cer résultats si graves des fiançailles montrent
clairement qu'il importe beaucoup au bien général de
la société, qu'elles aient au moins ur. certain degré de
publicité; qu'elles puissent être facilement connues des
personnes intéressées, et qu'au besoin on puisse en
fournir aisément la preuve.

Il paraît donc bien utile de régler les conditions dans
lesquelles les fianvailles seront contractées.

Pourtant, comme le droit naturel n'exige aucune
condition spéciale de publicité, et que l'Église répugne
toujours à diminuer ou même h paraître diminuer la

pleine et entière liberté qui convient au mariage et aux
fiançailles qui en sont les préliminaires, la législation

canonique n'avait jusqu'à nos jours rien prescrit, au
moins d'une façon générale. Elle laissait à l'Évêque et

aux tribunaux ecclésiastiques le soin de juger chaque
cas particulier.

Déjà cependant en divers pays, notamment en
Espagne et dans l'Amérique latine, pour obvier aux
inconvénients signalés, on avait, avec l'autorisation de
Rome, déclaré que désormais seules les fiançailles con-

tractées suivant une forme déterminée par acte public
seraient reconnues comme valides et produiraient les

effets canoniques.

M i
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Le .Iccrct \V ,e„u'n- acn.! à l'I^Klise entiirc un
rt'Klemcnt an.i:<)j;ui'.

C'est ce nouveau reniement ,,ue nous avons mainte-
nant à explicjuer.

HKC.I.KMENT .NOl'VI J

AV sont ternes pour valides et ne pnKiuisent
•
is effets ainonuiues que les fiançailles contnu-Ues par un cent stf^né Jes parties, et en outresou du cure, sou de l'Ordinaire du lieu, so tanmoins de deux tëmoi 5.

Siquehju'unede-^ deux parties ou s! ni l'une ni
l autre ne s.: .t cerne, il devra en ctw faU mentiondan l ecru Un-mcme. et un autre témoin sera ad-
joint qui signera l ccru sou avec le cure, ou l'Or-
dinaire du heu, soit avec les deux témoins dont ila cte parle plus haut.

8 Remarquons d'abord que la nouvelle législation
ne_ change nen aux effets produits par les fian vailles
va.ides.~- elle s occupe uniquement de détet miner cer-
taines co,idi. ans de publicité, sans lesquelles désormais
aucune promesse de mariage ne sera valide et ne pro-
duira les effets canoniques.

Ces conditions de publicité sont déterminées «l'une
façon très claire et très préc.se. La promesse .levra
être faite par écrit, en présence de témoins .léterminés
qui devront la si_^ner.

Une promesse verbale, même devant plusieurs
témoins, sera c(;nsidérée comme non avenue.

L'acte devra être signé par les deux parties. Au cas
01.

1

une des deux ou même toutes les deux ne sauraient
pas écrire, l'absence de leur signature sera compensée
par une précaution spéciale.
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La prc.nif devra «tri' fait»- vn pn^senco du lun- ou
df rOrdi

, ((ui signera l'aitc. A lurtitlf suivant <m
explir|ut (Ufllcs sont It-s iHTHonnes (|ui sont c(tnipriscs
sous to nom dv cun- ou d'Ordinairi'; ce sont les nu-mes
qui pi'uvi-nt présider h un niariaj,'f f^roprio jure.

D'apris la rtponse de la S. C. C". du ^H mars igo8.
les fianvaillfs peuvent être contractées devant n'im-
I)orte (juel curé ou Ordinaire, pourvu (ju'il agisse sur
son propre territoire.

Il n'est pas nécessaire (jue les parties aient leur
domicile sur ce territoire, ni même (|u'elles y aient
demeuré un mois, mais les Hanvailles doivent tire
célébrées devant le curé ou l'Ordiniare en personne;
on n'admet pas de délégué. '

Dans le cas où l'acte est fait devant le curé ou l'Or-

dinaire, leur si),'nature jointe ii celle des parties sutlit

pour l'attestation et la validité des fiansailles.

Mais pour laisser une plus jjrande liberté aux futurs
époux, et en même temps prévoir le cas où il ne serait
pas facile d'aller devant le curé ou l'Ordinaire, on leur
laisse le pouvoir de contracter d'une autre manière, et
de prendre d'autre témoins; mais alors il cr fr.-lra au
moins deux, dont les sij^natures devront se trouver sur
l'acte avec celles des parties.

S. l'un des contractants, ou les deux ne savaient pas
écrire, on en fera mention dans l'acte, et en outre il

faudra un témoin de plus; l'acte portera la signature de

' VI — L'tniin s,.onsalia, ijra-tcrqii.tni toram Onlinario aut parotho, cclc
lirari valcant ctiam cnrani ah altrnitro dclcuato.

VII — Utriim si.onsalia iclebrari (K)ssint «himlaxat toram Ordinario vrl
parocho iloniirilii aut menstruœ ccminKirationis. an etiam torani tiuolilwt
Ordinario aut parocho.

aii VI —N>Kativr.

ad VII Hossc telcbrari coram (lUoliU-t Ordinario aut parocho, dommod»
intra limites ejusdem (<-dinarii vel parochi. (S C '' jH mart. I90H 1
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iv trnif.in avrr vvWv <lu «urr <.u .k- ronlinairi-, -,u
hien il y aura trois sijînatun-s .!« t.tii.nns

On m- j.rrvoit pas I -as. .|ui .lu n-stc .Irvuiit .U- plus
fn plus rare. ..u li-s.lfux futurs ne sauraient pas ..nri-,
»'t ..il on ne trouverait pas aisi'-nu-nt !.• ri..ml.ri' .h-'

ti'i .ns sachant irriri'.

Rien .k- sprnal nVst i-xi^,. par k- .I.iivt .,uant i. la
Miialit,- (les témoins; on nv «k-nian-Ir ,,as roMinw <lans
certains droits civils (|u'ils soient niajeui s. ete tous
ceux .|ui sont accept.-s par le Droit .-arion connne
témoins .le mariage peuvent .|one servir .le t.nioins
FH.ur l'acte «les Hanvailles. Il va .le soi cepen-laiu .|ui!
sera de convenanee, et «le l'interrt bien enten-Iu .les
F>arties. .le eh..isir .les t(m..ins hon..ral>les. ,les parents
«les amis de la famille, etc.
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PRKCAl'TIONS t'TILKS

9 Un seul exemplaire «le l'acte suffit.

Il sera hon. cepen.lant, crovons-nous, .le le fain- en
«louble, de sorte r,ue chacune des parties en con.serve un
exemplaire: cette précaution .le prudence serait fort
mile pour les jeunes rilk-s, surtout .îans le cas où les
fianvailles ne seraient j.as contractées en présence .lu
cure: elle pourrait prévenir plus .l'une inf.-rtune

Le curé devant qui les fianvailles s.,nt contractiles
est-,| tenu d'en conserver le s. uvenir. par exemple en
les inscrivant dans un rej^istre.' - Le .lécret ne pres-
crit rien à cet égard, et cela n'est nullement ohlij^ratoire-
pourtant .1 nous semble c,ue ce serait une bonne pré-
caution, tout-à-fait conforme au but de la loi. et con-
tribuant adonner de sérieuses jjaranties aux pn.messes
de mariajje. Serait-il bien .litîicile <le les inscrire sur le
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livre (les annonces, ou tout autre livre (ni le curé note
déjà les choses importantes de la paroisse, au fur et à
mesure qu'elles arrivent?

LES BANS n'équivalent PAS AUX FIANÇAILLES

Deniicrc remarque

lo. On prévient le curé du mariage ])rochain de
deux de ses paroissiens, et on lui demande de publier
les bans

;
cette publication : « Il y a promesse de mariage

entre X. et N. » peut-elle être considérée comme équi-
valant à l'acte écrit, prescrit par le décret, et que nous
venons d'expliquer? — Il nous semble devoir, en toute
rigueur de droit, répondre négativement; les termes de
la loi sont formels, ils doivent s'interpréter strictement.
On devrait donc conclure que si, après la publication
même des trois bans, le mariage ne se faisait pas, aucun
des efïets canoniques des fianvailles valides n'aurait été
produit, en particulier il n'en résulterait aucun empê-
chement d'honnêteté publique. Ce résultat peut paraî-
tre surprenant. Aussi les curés feront bien, avant de
proclamer les bans, de s'assurer s'il existe céjà des
fiançailles régulières.

Mais si aucun acte de fiançailles conforme au lécret
Me temere n'avait été fait, le curé devrait-il aller plus
loin et faire contracter des fianyailles écrites en sa pré-
sence, de façon que la formule des bans: «Il y a pro-
messe de mariage » soit parfaitement vraie?

C'est là une question assez grave sur laciuelle on
rencontre dos avis différents; nous nous content rons
de la signaler.

Du reste la solution dépend de la solution donnée à

-^-: à
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une question beaucoup plus générale, discutée elle-même entre les Docteurs.

Faut- il 'Ui'uij:;,-,- /i-c munailles publiques ^

Faut-il eir-oura^r.T les fiançailles publiques, ou au
contraire conv,ent-i. ce ai-sser aux jeunes gens toute
liberté jusqu'au moment même du mariage '

Considérant l'inconvénient qu'il y a à multiplier les
empêchements résultant des fiançailles, surtout celui
d honnêteté publique - plusieurs estiment qu'il vaut
mieux laisser la liberté complète jusqu'au dernier
moment; ils craignent aussi que les fiançailles une fois
conclues, les fiancés ne soient trop exposés à abuser de
leur position et à se permettre des familiarités con-
damnables.

D'autres pensent au contraire qu'il serait fort utile
d encourager les fiançailles publiques, et jjlusieurs re-

'

conimandent aux parents de veiller à les faire conclure— Des qu'une jeune fille est courtisée depuis quelque
temps par un jeune homme, il est bon, disent-ils de
s assurer de la pureté de ses intentions, et le meilleur
moyen est la conclusion de fiançailles.

Les fiançailles régulières auront pour résultat de
prévenir les mariages hâtifs et inconsidérés

; de restrein-
dre les fréquentations faites à l'insu des parents, etc

Nous signalons ces diverses considérations à l'atten-
tion de nos lecteurs.

Pour notre part, nous pencherions plutôt du côté
de la seconde opinion. Les avantages des fiançailles
publiques nous paraissent l'emporter sur leurs incon-
vénients.



I 2 I.A Pl'BLUiTK I)i;s MARIAC.KS

LA M'LLITK EST-ELLE « PRO UTROgrE FORO»?

1
1 .

Enfin une dernicTe (luestion, fort importante.
Il est absolument certain, d'aijrès les termes du

décret, que désormais les tribunaux ecclésiastiques ne
tiendront aucun compte des promesses de mariage,
dont acte n'aura pas été dressé et signé conformément
à la nouvelle loi.

Mais quelques personnes se sont <lemandées si ces
promesses, nulles au jor extérieur, et au.xquelles toute
action sera refusée devant la justice ecclésiastique, ne
conserveront pas leur force, ou au moins une partie de
leur force, devant la conscience, au for intérieur. Un
jeune homme a promis mariage à une jeune fille, mais
ils n'ont pas observé les prescriptions du décret; on ne
pourra pas l'obliger à remplir sa promesse, mais sa
conscience pourra-t-elle être tranquille.' ne sera-t-il pas
devant Dieu obligé à se marier.'

Nous n'hésitons pas h répondre négativement: la

promesse qu'il a faite est nulle in utroque /oro,—l'Église
la détruit au.ssi bien au U)Vt de la conscience qu'à celui
des tribunaux.

Les raisons de notre assertion sont nombreuses;
qu'il suffise d'indiquer les suivantes:

a) L'Église a indubitablement le pouvoir d'annuler
les fiançailles clandestines, celles qui ne sont pas con-
tractées suivant la forme prescrite; elle le peut aussi
bien que pour les mariages clandestins. De même
qu'elle rend les personnes qui contracteraient mariage
autrement que suivant les prescriptions du décret
Tametsi ou Xe temere inhabiles à contracter une
union valide, et cela in utroque foro, de même celles qui
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feraient une pn.niesse de mariage sans les tonnes prés-entes .. le deeret AV .wn- seraient .xu.h.uk ".-
^u>re de ver.tahles fianvailles, et cela ., ,Un.,ucP

s' lit"TT" "'""" ""^ ^^^'^'"^"^' "-^-1" '-•'
-'

sas.t que dun smij-le contrat, tan.iis ,,ue pour le-ana^e. le contrat est en m^n^e ten.ps un s'acre'Jnt
/') '^^^ '•^'«"nsqu. font .léclarer nulles les fianvailles

clandest.nes valent pour le for intérieur au.s, bic^ a-pour le for extérieur. Il y aurait nK-.ne un fort "ra

v

.nconven,ent à n'invalider ces fianvailles que pourîe foxterne: on aura.t souvent opposition entr les deux-
ors, ce que rE,d,se est loin de désirer; tout au con-

1 auîre foT ^^""'r^^"'-
^'"^ '^ -^if^ations de l'un et ,Ie

1
autre for soient toujours et parfaitement daccord etautant quecela peut se faire la législation ecclésiastique

est réglée de favon à produire cette concorde et cetteharmonie. <-<^i.n-

Enfin les termes du décret lui-même nous paraissent absolument formels: on ne se content: a ,1
.ieclarer que les fianvailles conclues sans les formalité
Prescrites n'^^ront aucun effet canonique, ce qui pl^r-

se ont ree-
' '''"^" ""' ^'"^P'^"-"t qu ellesseront reg.. ,omme non avenues au for externemais on dit u abord qu'elles ne seront pas v.lHc. et ilsemble que c'est précisément en conséquence de ce t-validité quelles ne pourront pas produire les ef^

canc,niques. Elles seront simplement nulles et de nullevaleur.- le sens obvie et naturel est que cela seravrai ;,.. utro,ue fora. Si pourtant queh^u'un netrouvait pas le^ termes suffisamment formels, o"peut ajouter q... le but de la loi est précisément deremed,e, aux inconvénients qui peuvent se présenterau for de la conscience aussi bien qu'à ceux qui se
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produisent au for extérieur. Et d'ailleurs un décret de
la Congrégation des Affaires extraordinaires, du 5 nov.

1902, explique pour l'Amérique latine une législation

analogue à celle de notre décret, et déclare que les fian-

vailles oui se font en Espagne et dans l'Amérique latine

sans l'intervention du notaire sont nulles in iitroquejoro.

De là résulte une conséquence grave et digne de
l'attention des jeunes gens qui songent au mariage: les

prêtres qui ont charge dames feront bien de la leur

faire comprendre.

Les jeunes gens et surtout les jeunes filles agiront

sagement et prudemment, lorsqu'on leur parle de
mariage, qu'on leur fait entendre des déclarations

passionnées, qu'on leur promet une fidélité perpétuelle,

de ne pas se fier outre mesure à toutes ces belles oro-

messes: elles n'engagent à rien, autant en emporte le

vent. Quelques minutes passées chez le curé, un petit

mot d'écrit avec les signatures requises, et tout serait

en règle.

I

,.1

*fifiaiir



ARTICLE DEL'XIÈMI-

Personnes qui peuvent présider aux mariages

LES MÊMES SO.VT TEMOINS Sl-FFISAX-S

OES FIA\(,AILLES

12 Déjà dans le décret Tametsi, et aujourd'hui
dans la nouvelle loi, il est dit que le mariage doit être
contracté devant le cure ou l'Ordinaire du lieu, ou un
prêtre dclcguc par l'un d'eux.

Le nom d'Ordinaire ne fait aucune difficulté, sa
signification est claire d'après le droit.

Celui de curé avait donné lieu à des incertitudes et
des discussions; il érait bon de le définir nettement-
c est ce que fait le second article ,lu décret W temere

Enfin pour le dcléf^uc, son rôle et les règles qu'il doit
suivre seront -xpliqués à l'art, vi.

EXPLIC.VTIO.V DU MOT «ORDI.V AIRE ))

13. Sous le nom d'Ordinaire on entend les prélats
supérieurs ayant une juridiction propre et ordinaire
(pas seulement déléguée) dans un territoire déterminé

En vertu de leur o.'nce. et compris ici sous le nom
«1 Ordinaire, peuvent assister ai. mariages •
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1. Le Pa))t' dans toute l'Bglise, sur lacjuelle il a

juridiction orilinaire et immédiate.

2. Les Arclievè(iu'«s et Evètjues dans leurs diocèses.

En outre, ^ les Vicaires a])ostoli(jues, et de même
les Préfets ai)ostoli(jues dans les missions (jui leur sont

confiées j)ar le Pape.

4. Les Vicaires {généraux: ils exercent la même
autorité (jue leur livicjue. et suivant l'adajîe du droit

ne constituent avec lui qu'un seul tribunal.

5. De i)lus, scJe vacante, le Chapitre (avant la

nomination du Vicaire capitulaire). ajjissant capittila-

liter, f)u par un délégué, mai:; non ]>as chacjue chanoine

en particulier, et les Vicaires cajjitulaires qu'il doit

nommer,— ou bien là où il n'y a pas de Chapitre,

l'Administrateur du diocèse, légitimement désigné. '

6. Enfin, là où il existe encore des abbayes millitts,

les x\bbés ayant juridiction quasi-épiscopale sur un
territoire annexé à l'abbaye et exempt d'autre juridic-

tion.

yUI EST DÉSIGNÉ SOUS LE NOM DE CURÉ, «PAROCHUS»

14. Le décret distingue trois cas différents, qui

comprennent l'universalité des conditions possibles.

I. Paroisses canoniquement érigées; 2. Missions où
les paroisses ne sont pas encore canoniquement érigées,

mais où les territoires sont partagés et confiés chacun
à un prêtre déterminé; 3. Missions commençantes
où plusieurs prêtres exercent les fonctions sacrées.

Paroisses canoniquement érigées

1 5. Dans ces paroisses, le curé proprement dit, c'est-

à-dire le prêtre à qui la charge de la gouverner est confiée,

I s. Off., 20 fiv. 1888. AppilUitione Ordinahi. etc. Coll. P. F., 1471.

M P
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—(ju'il soit hhimovihlc, comme le Concile de Trente le
suppose, et comme cela a lieu dans beaucoup de j.ar.Ms
ses de rAncien-M..n<le et. semhle-t-,1, ,lans un certain
nombre de paroisses des !• tats-Unis. pour les Recteurs
inamovibles.- „u au contraire umovibU' ad uiittim l-lpi.s-

copi, comme le S(.nt les dcsscnkints .le France et les
curés du Canada (à l'exception du curé .le la Ba<ili.|ue
.leguébcc).-est le curé désijr„(-. ,,ar le.l.vret 7\w,cisi
et cf,'alement })ar la nouvelle législation.

II assiste aux mariages en vertu de son oUice i)ar sa
propre autorité, sans av..ir à ..btenir ou .leman.ler la
I.ermissi.ni ..u la délégation .le «jui .jue ce s..it. ([évi-
demment dans sa paroisse et suivant les régies i)res-
crites.)

Mais en outre, pour ces mêmes paroisses, les auteurs
indiquent un certain n..mbrc .le personnes .,ui lui sont
assimilées et sont omprises sous le même n..m .le curé.
/;/ ordme ad matrimonia:

1. Lorsque la paroisse est vacante, le prêtre admi-
nistrateur désigné temporairement par l'Onlinaire.

2. Le pro-rurc, curc-coadjiitcur. .pii exerce h titre
universel la cura animaruin à c<-)té du curé titulaire.

.S- Et, en l'absence du titulaire. le jirétre rempla-
çant, qui a la charge universelle de la i)aroisse.

Missions à territoires détermines

Mais aussi, dans les pays ou il,,' y a pas de
paroisses cancniquement érigées, le 'prêtre au-
quel a été confié lét^itimement char^i^c d'âmes
dans un terntoi,-e déterminé, et qui est assimilé
a un curé.

16. On avait hésité, à certaine épo.jue. et on s'était
demandé si dans les pays do missions où il n'y a pas
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encore de paroisses canoniquement érigées. quel.,ue
pn-tre etaU compris pourtant sous ce nom de curé
Les réponses ,1e Rome avait été affirmatives. Auj,,ur-
dhu, le nouveau décret tranche déHnitivement la
(question.

Le prrtre mis légitimement à la tête d'un territoire
dc-termme. et ,jui y a charge d -mies. est assimilé à un
cure Peu .mporte le nom sous lequel sa quasi-paroisse
est désignée, mission, district, etc.

Puisque ce pn-tre est assimilé au curé, il est naturel
•
le conclure ,,ue celui qui en cas dah.sence /. remplace
avec charge universelle de la mission, est lui aussi assi-
mile au «remplaçant >, du curé dans les paroisses cano-
niquement érigées (sup. n. ^ ).

II y aura moins souvent dans ces missions lieu de
consKlerer le prêtre « administrateur « (n. , ) . et surtout
le pro-cure ou le curé-coadjuteur (n. 2). Pourtant si un
admm.strateur temporaire ou un curé-coadjuteur étaitnomme, la même solution s'imposerait que plus haut.

Pays Je missious sans territoires

Dans les pays de missions ou les territoiresnont pas encore été parfaitement délimités, toutpn tre universellement délégué dans une résidencepour le mnnstcre des âmes par le supérieur de lamission. '

i/- Dans les missions qui commencent, on ne
peut songer à ériger de suite des paroisses canoniques-
1

est même souvent très difficile, vu le nombre variable
des fidèles, et la difficulté de recrutement des prêtres de
partager la mission en districts parfaitement délimités
a la tête de chacun desquels on préposerait un prêtre

,u
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y ayant charge cl'àmes et y exervant rc-KuIiè-renu-nt Ic-.s
fonctions (lu niinistÎTo.

D-onlinairc ..n parcourt le pays, ,.„ forme en .liffé-
rents p,„nts de petits centres ..ù le prêtre vient h .les
ep<.(,ues ,,lus eu moins rapprochées, et où les ti.lHes se
reunissent pour sa visite. S.n.vent leterritoire est ,l'i-.e
Jurande étendue, parfois le même ,,rêtre ne ,cut pas
visiter réjîulièrr nent chaque poste, et Ion tna.ve pré-
férable de cons uer une station centrale ou r.si.lence
'u. s ,1 est iKKssi; plusieurs prêtres vivent ensemble et
d on ,1s rayonnent pour porter successivement aux dif-
férentes petites stations les secours de la -eli^ion

Dans des missions ainsi organisées, il est difticile au
-rem.er abord de trouver comment les prêtres ,,ui v
^ont occupés seraient directement comj.ris sous le nom
de cure.

Si dans ces missions le décret Tametsi était publié
on pourrait se trouver dans un grand embarras. De
fait la solution la plus simple était que chacun des mis-
sionnaires agit comme Jclcf^uc du Vicaire ou du Préfet
apostolique.

Même on ne se hâtait pas de publier le décret de
Trente, et Rome consultée était plus d'une fois interve-
nue pour dire à certains missionnaires trop pressés que
le temps de faire cette publication n'était pas encore
venu. Mais aujourd'hui la loi sur les mariages clan.les-
tins s'appliquera partout. II fallait donc donner une
solution nette et clairt aux cas difficiles qu'on pouvait
prévoir.

La solution est double.

Dans des cas extraordinaires où le trop petit nom-
bre des fidèles ou des prêtres ne permettra à ces
derniers de visiter certains postes qu'à de longs inter-
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ment .lu S.-SiO, , ^ ^r
''"'.''n-n.! innnc.Iiate-

->us le non, .1. MoJcnUor Missio,!]:^
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VICAIRES l'ARoissiAl'X

^•.-te„, .ans,v.xe;:::;r:.i,':xr"'
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(tnos par l'Év.'-que
'""'"''"'™' '^^ >-'«'rcs s„nt dosi-

^in;.t on appelle une juridiction J.vL'v
^'^'^ '"

t-ette juridiction est accordée par VP.-
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.liocTses .t ri..,, n'ohliK. 10nl,„ain. a .|..„„.r . ...us U-<
v,caircs la iiicm' jiiridictinn.

•y;;-r'l';*'ParI'/Cv.-.,,,,., .|.,,th.svHairc.ss,M,, a,,,si
Ifs .hK«u.s. cKti. jun.I,,.,,,,,, „.. .1,.,, I,al.,tue!k.,nt.„l
-tn- cxrrcvi. ,,i,t. sous la .IqR.n.la.ice .-t le c.mtn.k. .h,lun

C c-s \ icairrs pan.,ssiaux so„t-i|s. a„ ,».in, ,k- vue- .lumanaKo cun,,,ns sous IVxpressi.m ,],• ;,.,„.,/;„,.
I) apns k. .k.cTct, k. p.,n„ln,s ,,ui ,)t.ut assistc-r au rua-
ria^f peut aussi rtrr k- tvn,.,in .k-s fia„vailk-sU .juestion n'est pas sa,is in,[.orta„cT. vUv se ,,„se
a" I"',nt ,ie vue theori.jue pour eo,„pre„.ire „„eux le
scis eo,up|et .le la loi. die se pose aussi au pouu .le
vue prat,c|ue. pour savoir exactement ee ,,ue peuvent
faire les v,ca,res. et pour juger .le la vali.lité .le eertains
manaKCs. auxcjuels ils assistent; v. ^. si un v.caire
assiste a un nianajre. sans autorisati..» .le son eur.''
mcnie malgré son inter.lieti..n formelle. ou Lien
cneoreaeeordeàun prêtre étranger .k-Iégation ,...ur as-
sister a un mariage, malgré r.,p,,osition .lu euré

l'artieuliérrment dans la nouvelle loi, lar, ,v ,,ar ,

parlant de Imseription .les mariages ,lans les registres'
<Jit que c est au euré qu'ineoml.e h, charge .le les ins-
crire, alors même cju'ils auraient é-té- prési.k's par un
délègue. Su,vant (|ue Ion admettra (,ue le vieatre pa-
rmss.al est compris sous la .létinition .k- M'hIws
< onneea 1 art. u. ou au contraire ne vient que sous la
<ios,gnat,on de dclc^atns. art. v,. on .levra endure
que le curé proprement d,t <loit inscrire lui-même les
manages même célébrés par ses vicaires, ou au c.n-
traire qu'il peut se décharger de ce soin sur ses vicaires

Cette quest.on sera traitée plus à fond un ,,eu plus
loin. n. I20.
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'Ifs n.ariaKr., ,| ,„• faut run laisser ,rol.s.ur .-t ,,„|UI

JO. Au p,Mn, ,K. vue th.^nrujtu-.ilnoussc-ml.k.clair.uu-
h' .l-cret A. /.,.,.;. nservc I. non, .ic- />.,„.. /,».v.«.ur' ..

au seul pn.tre ,,ui cxvnv m son propr. nom lautorit;
«lans une pannsse ou un territoire .iélimjt.-. ,|,. „„ss,on
ot .,ue par rons,-..,uent les vi.-aires ,,aroissiaux ne .loi

'

vent être eons„I.T.-.s c,ue comme ,|es U.l.^„cs. soit .lu
c-un

,
so,t même .le rfiv.-.pu, et ainsi ils seraient

s..um,s >.
1 art. v,, et non à l'art, u. ,lu pn.sent .h^ret.

Les char.elain„. aum.-.niers, m-^me .l'h.'.pitau.x ne
sont .1 après le droit nullement cures; ils ne pourraient
a Hlement ass^ter au mana,e ,,ue eon.nu. .|.:|.:,ues -lucure ou .le I Or.hnaire ,lans <|es cas partauliers, Armnns .,ue pour .les raisons spéciales. ,Is ne soient, en

certatns heux. positivement dêlê«ues „./ n,nr,.sali,„.
I^m causarnm. mais alors ce fait .Icvrait .tre express.-
ment mentionné <lans leur feuille ,1.. pouvoirs.

DK TITII.O COr.OR.ATO ET KRRoR,.; cO.M.Mr.NC.

21. L'art, n, ,jue nous venons .IVtu.lier. ne faitmention .,ue ,iu prêtre lc^itime,„e„t mis i. la tête .l'une
paroisse .ju d une mission.

•
La rè^de ne vise ,lonc .pie le cas du pasteur l.-.^Mtinu.

commune, un acte .le juri.lict.on .ui ,1e quasi-juridic-
tion peut être validement e.xerce par un prc'tre qmnest pas réellement jKisteur; cas où. d'après l'expris-s.on eonsaerée. l'K,lise supplc^e en faveuî .les fi.U eli.la jun.lK-tion qui fait défaut. .Vous ne vov..ns pas que
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i^

II

la nouvelle léjijislation modifie ou chanj,'e la doctrine

commune.
Par conséquent, si un prêtre était installé ;i la tcte

d'une paroisse avec un titre coloré, et (jue par l'erreur

commune des fidèles il fut réjjuté vrai et léf^'itime pas-

teur, les mariajjes contractés devant lui seraient valides.

Le titre coloré, tititltis coloratits, est un titre nul à

cause d'un vice ou dc'faut caché, mais qui a l'apparence

d'un titre vrai. Par exemple une nomination faite par

l'Ordinaire, mais qui pour des motifs divers et .secrets

serait nulle.

Il faut en outre qu'il y ait erreur commune, l'erreur

de quelques particuliers ne suffirait pas.

Les auteurs discutent pour savoir si l'erreur com-
mune, même en l'absence de tout titre coloré, serait

suffisante pour que l'Église supplée à la juridiction qui

n'existe pas. Plusieurs font avec rai.son remarquer que
cette erreur commune ne peut guère exister que là où
il y a au moins apparence de titre légitime.

Au temps de la Révolution française, le Pape
Pie VII refusa de reconnaître comme valides les ma-
riages contractés devant les intrus qui avaic^*^ prêté

serment h la Constitution civile du clergé. Ils n'avaient

en efïet aucun titre légitime; leur titre ne pouvait pas

être considéré comme coloré: il était manifestement
nul, et en outre les fidèles étaient suffisamment

avertis, et l'erreur commune ne pouvait pas exister

ni même être supposée.



DU MARIAGE

ARTICLE TROISIÈME

Texte de la loi

III. —Sont seuls valides les mariares m,{sont contractes devant le curé, ou l'Ord nar^leu, ou un prêtre délégué par l'un J'en etdevant au motns deux témoins, suivant to tefoisle règles formulées dans les articles suivant et

2 2. Ce texte comprend trois parties:

devant
Ï'~"'°"'

T^"
"'""^'^ ^'' "^^"^^^^ ^""^'•--t^^^devant le cure ou l'Ordinaire du lieu,. ou un prc.tredélègue par l'un des deux, et devant au moins deux -

mo,ns,^- exprime la règle qui désormais régira la
célébration des mariages dans le monde entier

men T'
^"' "ï «^^""vaincre quelle est substamielle-ment la reproduction de la loi du Concile de' Trente

mentale, s exprimait ainsi: Qui aliter ,uam présente

In entra, et duobus vel tribus testihus matrintnninm con-trahere attentabunt, eos sancta synodus ad sic ZdZ-
z:7:Zi:'''^'''r

'''''- ^ '"^--^'' ---î^
ZtcuT "",/"^'-"'^- /'-"^ -- P^-senti décrétairrnos factt et annullat.
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Les mariages clandestins sont donc annulés; les

fidèles sont rendus inhabiles h contracter validement
autrement que suivant les dispositions de la loi.

23. Cependant les règles annoncées dans la seconde
partie du texte modifient, même profondément, la

pratique et la jurisprudence établie depuis le Concile
de Trente, et suivie par les Congrégations Romaines.

Ces règles sont de plusieurs sortes:

Il y en a qui regardent la validité des mariages
et déterminent les conditions nécessaires pour que le

I)rêtre qui assiste à un mariage le fasse validement.
Elles sont contenues dans l'article iv.

D'autres ont pour objet les conditions de licéité.

Si on les violait le prêtre serait plus ou moins grave-
ment coupable, et devrait être puni (art. x). •" -s le

mariage contracté serait valide, et ne pourra tre

attaqué devant les tribunaux ecclé.siastiques. El nt
données dans l'article v.

Enfin deux cas exceptionnels sont prévus aux
articles vu et viii.

24. On peut remarquer que désormais les mariages
complètement clandestins, c'est-à-dire absolument
secrets, qui se contractaient sans la présence d'un
témoin, par le seul échang.e des consentements Je
prœsenti entre les deux parties,— et dont par suite
l'existence ne pouvait pas être prouvée,— sont totale-

ment abolis. Même dans les cas exceptionnels (art. vu
et viii) la présence de témoins est strictement requise,
— et ces témoins ont in solidiwi avec les contractants
l'obligation de faire enregistrer le mariage contracté
devant eux, le plus tôt possible.
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Grâce a lextension du nouveau décret au monde
entier et au mode de promulgation prescrit, la loi sera
la mcme dans toute l'Église, et à partir du jour de
Paques^ 1908 on aura luniformité complète. Par là
disparaîtront les mconvcnients dus h la non-promulga-
tion du décret Tametsi en plusieurs pays.

25. Observons en outre que la nouvelle législation
ne change nen au nombre de témoins autres que le
cure ou 1 Ordmaire. requis pour le mariage.

Il faudra toujours pour la validité du mariage qu'il
y ait au moins deux de ces témoins

; mais on ne prescrit
nen de spécial par rapport à leur choix qui est entière-
ment laissé à la liberté des contractants. On n'exige
aucune qualité d'âge, etc.

; il suffit qu'ils soient
capables de rendre témoignage. c'est-,.-dire qu'ils
puissent se rendre compte de ce qui se fait devant eux'

Les consentements doivent être échangés en pré-
sence du curé ou de l'Ordinaire, ou du délégué et des
témoins.

Le sens naturel est que le curé et les témoins doivent
être sifmdtaunmnt présents - puisqu'ils doivent té-
moigner du consentement exprimé devant eux.

26. Nous avons vu au chapitre précédent quelles
sont les personnes qui sont comprises sous le nom d'Or-
dmaire.

L'article 11 a eu pour objet de définir ce que l'onentend par curé dans la nouvelle loi

t.rleVVl""'"î"
'''''''' "' '"^"'^"'^ - "'--auterme, le délègue du curé ou de l'Ordinaire

Ce mot de délégué ne se lit pas dansledécret Tametsi
'I était assez souvent employé par les auteurs, mais
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ceux-ci avait soin d'expliquer qu'il était entendu dans
un sens un peu impropre, qu'il ne s'agissait pas
d'une délégation strictement dite, puisque le Concile
de Trente parle simplement de permission, licentia.
Cette innovation demande quelques explications, qui
viendront tout naturellement à leur place, à propos
de l'art, vi, qui traite directement du rôle et des
devoirs du dclcguc.

En attendant je crois simplement utile d'avertir
qu'il y a une fort grande différence, entre la délégation
dont parlent l'art, m et l'art, vi, et la simple autorisa-
tion, permission, licence, licentia, dont il est question à
l'art. V, nn. 3 et 4.

Dans l'article m et l'art, vi, il s'agit d'une déléga-
tion qui est nécessaire pour la validité du mariage,—
dans l'article v, il n'est question que de licéité.

Il
DISTINGUER "VALIDITÉ" ET "LICÉITÉ"

Remarque très importante

2-j. L'art. IV définit les conditions dans lesquelles le

curé ou l'Ordinaire assistent validement,— l'art, v
celles dans lesquelles ils assistent licitement.

On a séparé soigneusement ces deux séries de con-
ditions.

Dans la pratique tout prêtre devra se conformer à
ce qui est requis pour la licéité, cela est évident; mais
si pour une cause quelconque, môme très gravement
coupable, ces conditions avaient été violées, le mariage
contracté ne serait pas nul.— la nullité n'aurait lieu
que si les conditions prescrites pour la validité avaient
fait défaut.



ARTICLE QUATRIÈME

Conditions pour l'assistance vaiid.i

PossessioTt'
i'' ^T -^"'^''«'•"' où ils ont pris

charle e -,!
"''^'' '^" ^^"' entres en

Iraient V 7""" '^"' ^'"^ "" "^'''^'^ /"'W/V /.naent ete nominativement excommuniés ,déclares suspens de leur office;
'''""""'"'' ""

ii) Dans les limites exclusivement de leur t^rntoire, sur le,juel ils assistent vaitnt^^^^^^^mariage non seulement de leurs suZL

rentdu contentement des contractants et kZi-

etabht T ""'/''' " ""' '^''^'^'^rnent important. IIetabht d une fa^on absolument nette et précise lecond.tu^ns nécessaires et suffisantes pour qu ïss

t

ance du curé ou de l'Ordinaire à un mariai" ndntce mariage vahde. Les rédacteurs du décrètent eu év^demn^ent en vue de parler d'une façon cil" ne t"

SXlë'";
'^"'^"' ""^^ ^"^^^'^-^^' ^^ rendant m-'P"s ible autant que humainement on peut y parveritoute^obscunté. tout danger de contestltioni; ^Wr-
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Le texte modifie profondément la jurisprudence

revue jusqu'à ce jour; il demande donc à ôtre étudié

avec le plus grand soin.

Les conditions requises par lui regardent:

Les unes, la personne même du curé ou de l'Ordi-

naire,— elles sont exprimées dans le premier paragra-
graphe

;

Les autres, l'extension de leur juridiction, à deux
points de vue: /frriVo/rc où ils peuvent agir, personnes
sur lesquelles ils peuvent l'exercer,- c'est la matière du
second paragraphe;

Enfin, la manière dont ils devront procéder dans la

célébration même du mariage.— c'est l'objet du troi-

sième paragraphe.

i

CO.NDITIO.NS QUI REOARDE.\T LA PERSONNE

DU CURÉ, ETC.

• 29. Premier paragraphe. ~ Vour que le curé ou
l'Ordinaire assistent validement il faut qu'ils soient

véritablement curé ou Ordinaire, c'est-à-dire qu'ils

possèdent le pouvoir et qu'ils ne l'aient pas perdu.

Le décret définit strictement.— et le moment à

partir duquel ils commencent à agir validement,— et

le moment où ils cesseraient de pouvoir le faire.

COMME.NCE.ME.NT

30. A partir du jour seulement oit ils ont pris pos-

session de leur bénéfice, ou sont entrés en charge.

Dans les fonctions qui comportent une prise de
possesssion, celle-ci est essentielle, et ce n'est qu'à
partir du jour où elle a eu lieu que les titulaires peu-
vent validement agir.

Ainsi pour un Évêque: il peut être élu, confirme par
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le i'ape. prcamisc en annisloire, il ne peut eepen.Iant
pas ceore ass.ster vali.lement à un niaria^e. proprio
jnre tant ,u>l na pas pr.s possession .le son siège
c est-a-d,re pressente ses Bulles ou son Bref ,1e nomina-
tion, so.t au Cha,)ître, soit à TAchninistrateur .lu .lio-
cese seJe vacante. Mais aussi, à partir ,lu jour où U apns possession, il peut ass.ster validement. mùme s'il
n eta.t pas encore consacré, m.'.nie si sa conséerati-m ne
devait av.)ir heu cjue longtemps après

De même un curé, nonvné à une paroisse, ne peutvahdement ass.ster au mar.age qu'à part.r ,lu jour .n'.
.1 a ete installé.

Il y a. comme nous lavons vu, .lautres fonctions
qu. font rentrer leur titulaire dans la catégorie soit de
Ord,na.re, so.t du curé pour l'assistance au mar.age.

f.mct.ons pour les,juelles il n'y a ni pr.se de possessln
n. installation. C'est pour préciser le moment ..ù les
t.tula.res de ces fonctions commencenmt à agir valide-ment que le décret ajoute: « on sont entres en charge >,

A.ns.. un V.caire général pourra ass.ster vaL.lement
au manage. non pas à part.r du jour où .1 a été averti
de sa nomination, ni même ou il a revu les lettres d'of-
fice, mais b.en à partir du jour où .1 a commencé à exer-
cer sa charge.

De même un prêtre remplavant universellement
un «cure,,, pourra présuler aux mariages, h part.r du
jour ou .1 entre en fonctions.

Fl.V ET EXTENSION rr POCVOIR D 'ASSISTER

...à moins qu'ils n'aient ctc par un décret public
"ominativement excommuniés.

U •
II est de t.)ute évidence que si un curé ou un

Ordma.re donna.t sa démiss.on. et que cette démission
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fût acceptée par l'autorité compétente, et qu'il eut
quitté sa paroisse ou son diocèse, il cesserait par le

fait même d'i-tre en p(jssession de sa charge et ne
pourrait plus en remplir validement les fonctions; il ne
pourrait donc plus assister proprh jure au mariage.

Mais en dehors de ce cas, il y en a d'autres qui peu-
vent se présenter et dont quelques-uns, discutés entre
les auteurs, ne laissaient pas d'offrir des obscurités;
dans la nouvelle loi on a tenu h. faire disparaître toute
ambiguité.

Ainsi, un curé légitimement installé peut par la

suite commettre des fautes graves, et encourir les péna-
lités ecclésiastiques; et pourtant le malheureux peut
s'obstiner à conserver sa curp, et à exercer les fonctions
de son ministère.

En particulier il peut présider à un certain nombre
de mariages.

Que doit-on penser de la validité de ces mariages?

.12. Jusqu'ici on enseignait communément (Voir
Deshayes, Questions pratiques sur le mariage , ii8,iiq,
120) :

a) Qu'une sentence de déposition, privant un prêtre
de son office et de son bénéfice, lui enlevait le pouvoir
d'assister aux mariages.

h) Mais que toute autre peine canonique, toute
censure (excommunication, suspense, interdit, et on
parlait de même de l'irrégularité), même dans le cas
extrême où le délinquant serait nommément et publi-
quement dénoncé, et deviendrait excommunicatusvitan-
dus, ne le dépossédait pas de son titre de curé, et par
conséquent ne lui faisait pas perdre le droit d'assister
validement aux mariages de ses paroissiens.
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O Dans un cas cependant il y avait controverse-<|ua.
1 ,1 s agKssa.t ,1e rhérésie publi,,ue ..u de 1 aZt-s.e I„p,n,on la plus commune, celle v. ,. ,1 m' r"set. d.sau que le prêtre publiquement hcré'uciapostat, perdait ipso facto son titre de cun

avant toute déclaration de lautori;^ ot^^^ u^^M^-r Gaspar,. etc.. requéraient une .Icclaration
'

II y ava.t un inconvénient bi»>n eravp >, l.;.
rnalheureux prêtre nommément excrm^n'^q::
par conséquent ses paroissiens étaient tenus de fû>rVU..UUS contmuer à remplir validement ses fonction

"

D un autre côté, dans le cas d'hérésie, était- "ondelaisser les gens dans l'incertitude, et d aband nn r en
quelque sorte la ,lécision des cas à lappréciarn du

Il était utile de définir nettement les situations et

C'est ce que fait le nouveau décret.

33. Désormais, pour qu'un curé ou un Ordinaireperde le pouvoir d'assister proprio jure au maHa" H

i^^li^'T""''
"" ""^^ '"'^'- '^ ••-torité unXpuhhcle désignant nomùuUivenrent. Par là on éviteratoute ,n,ert.tude: un tel acte est un fait palpab e H "!

dent, qu, ne la.sse place à aucune obscurité
Deux cas seulement le priveront de son pouvoir-

I excommumcanon et la suspeuse ah o/ficio

"

Par conséquent aucune censure ou irrégularitéso.t secrète, soit plus ou moins notoire. sTm mêpubhque et manifeste, soit même l'hérésie publ q"e ne

pr sir it"tnr
'""^"^ '-' --iages^auxque^s"

présiderait, tant qu une sentence de l'autorité ne sera
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pas intervenue p„ur «léelarer <|u'il est excommunié ou
suspendu.

Par contre, quelle .,ue s.,it la cause p..ur la<|uelle
rexcommunicatif)n est i-ncourue. que ce sf)it l'une quel-
conque (les censures Litœ seiileutiœ de la bulle Aposto-
Ikœ Scdis, on une censure feremiu' seutentia-. des .^ue
un décret public de l'autorité compétente déclare qu'un
prêtre dtîsi^'né nommément l'a encourue, ce pn-tre
perd par le fait même le droit d'assister au mariage, et
les unions contrac tées devant lui sont nulles.

Notons de plus h propos de la suspense ah of/Uio.
deux observations; „) Non .seulement la privation Je
roffice (privaiio. remotio), c^ui de sa nature est perpé-
tuelle, entraîne la perte du pouvoir d'a.s.sister aux ma-
riages, mais la simple suspension de l'office, (jui de sa
nature est temporaire. Un prêtre nominativement sus-
pendu ab oftldo par décret public ne pourra pas assister
validement au mariage, tant que durera cette suspen.se.
/') Il s'agit uni(iuement de la suspen.se ah ojfuio, nulle-
ment des autres suspenses que l'on considère au traité
des Ce.nsitres et Peines ecclésiastiques; la sus-
pense a pontificalihus pour un évêcjue. ou même la
suspense a divinis pour un curé n'entraînerait pas la
perte du pouvoir dont nous nous occupcms.

COXDITIO.NS gt-I RE(.ARDE.\T « l'e.XTE.NSI. )) I)K

POUVOIR

Dans les seules limites de leur territoire, sur
lequel ils assistent validement au mariage non
seulement de leurs sujets, mais même de ceux
qui ne sont pas soumis à leur juridiction.

34- C'est ici quv nous rencontrons la modification
la plus importante apportée par la nouvelle législation
à la dise: ine antérieure.
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tVtte muditiiation rst ilnultlc:

"I l'ar rapport un territoire, sur In,ud un cur. ou
"" n „a,r. pourront valulonu-nt a«,r jur. p,„pnoM I ar rapport aux pn-sontu-s ,lo„t ,1s pourront pn-sKlcr li's unions. '

Ces .I..UX changements rloivent .tre c-lu.lies avecsont

TKRHITOIRE

>5- ()n sait .jue la juri.li.tion peut s'exercer surun erntcre .léternnné. et en ,uel,,ue sorte par temed,a,re ,1e ce territoire attein.lre les personnes ,Ji vtrouvent
:
e le est alors .lite terrUorJ: ou au con r reatteu..Ire .l.rectenu-nt certaines catégories ,1. pè -

v.nnes. et les su.vre en .,uel.,ue heu quelles se tr ns
J^^en. elle ..t alors .lue ,.....,^,„^
.
tre a la fo,s

1 une et l'autre: elle est alors miueAms, pr,ur la confession, on a.lm. t partout „ue 1.;"rui.ct.on d'un vicaire est purement territoriale' nepeut ahsoudre vahdement que dans le lieu pour lequel
I est constitué; au contraire le euré et l'Ordinaire "nune juridiction à la fois territoriale et personnelle ,"

seulement ,lans leur paroisse ou diocèse, mais en quel-<|ue endroit qu'ils les remontrent.
II n'est pas néces.saire de consi.lérer ici tous les cas

<,ui pourraient se pré.senter; on sait sufhsamment quedans
1 É,hse ,1 y a eu h ce sujet bien des manières deaire, ordinairement dans l'%I,se latine la juridictionexcep c pour les Ordres religieux, est plutôt territonale. tandis que dans les E^dises orientales elle est sur-tout personnelle, s'exervant sur les i,e>rsonnes qui ap-partiennent h te! rite ou telle nationalité

"^
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n nous amra .1. rappder ce ,ui est conuT.unônK.nt

l ns I. , k i

,
civiles, à nr.tre cpo,,ue. la ten.lancc est

-n.ar,u....,,Hnir,aJuri..^
>-uT it<{u. r exerce.

f>isiiplitu- ancienne

]>
lisi r n vijrueurjuscju a Pâques

:: turc peuvent assister au ma-
n ou i)aroissien, non seulement
,.! fuisse, mais i)art()ut où ils le

a) L', ,, <

riajîe de !, u- rli( ,

,

dans leur i occst .

rencontrent.

leur diocse ou ,.aro,sse, ils n'ont besoin .l'aucunepermission ou délectation de <,ui ,ue ce Lit pLmême du curé ou Ordinaire du lieu
^

n Ces derniers ne p<,urraient pas même accordercette permission ou délégation • \ù ^^
-«-«-onier

fl«.;«t„r •

""^'tgaiion, ils ne pourraient pasassister eux-mcmes validement au maria^^e (Nousupposons évidemment que les futurs mariés'non aacquis le domicile ou quasi-domicile, ou ne sont pas des

d) Le curé ou l'Ordinaire du lieu où se célèbre le

OrS- :."
'^'^""^ '' '^ ^'"'"'--" '^" propre cû:7ou

e) Le propre curé ou Ordinaire peut accorder cette
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Discipline ttomvllc

.\7
. Di'sorniais:

hnmc .le leur tcrr.to.re respert.f (,,.ro,s.s.. ou .liocse»Hors de ces I„.ues. ils sont. nunu. par rappor a eu span>,ss,ens et .l.océsains. <lans |. ,„',n,e s tuat.. n "en Jtnporte <|uel autre jirètre.
iuau..n .|ue

/') Si d.,nc ilsdésinnt présider hors u'o leur territoireau manage de leur p.n.iss.en. ils auront ,^"
autonsafon <,u .ielégafon du curé ou .le I( ni n u<lu I..U où se célèbre le nu.na,e. A d.faut L cl^ i«at.«n (que n.,us expliquerons à 1 art. v, Rn a ^serait nul.

mariage

n Au entraire. le curé .>u l'Onlinaire du lieun auron au po.nt de vue de la val.dité. bes.,in -llucune .lelé,at,on .,u autorisation .leman.lée au
",

"ecure ou Ordinaire des c.ntractants.
'

d) Ce sera même à eux à .lélé^uer pour ce mariaireJe propre curé ou Or.lmaire .les partr.-s
*^

e) Le <:uré et l'Ordinaire ne jn^urront plus .léléiruerque dans le territoire ,,u, leur appartient Une lélé
.,n accordée par eux pour un mana.e ccK.... „o s t
iTmarr

""'^ ""'" '' ^'^'" '"" '^ ""' --^^ --^

.S8. On voit par là que bien que- le mo» latin licctiao.t employé à plusieurs reprises par le d. cret "v -^

"

^le m..me qu',1 lavau été par le Cnc.ie de Trente etecanon,stes. „ ne faut pas toujours le trad .r d a
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i

i!

mt-me manière, ni surtout s'imaginer qu'il désigne tou-
jours Identiquement la même chose.

II importe beaucoup, à notre avis, de distinguer
soigneusement entre la Jclcf^alùm, licc.tia, constituant
^odiliWic,Jele^atHs, dont parle l'art, m et l'art vi
délégation requise pour la validité, et la simple permis-
sion, lucuia, dont il est question à l'art, v. n 3 per-
mission qui ne regarde que la liccité.

X.-us reviendrons sur ce sujet et l'expliquerons plus
longuement à propos de l'art, vi.

Exemple concret Je h, modification introduite

39- Bornons-nous pour l'instant à montrer par un
cas concret la modification profonde introduite par la
nouvelle législation, et cela même uniquement au point
de vue de la validité. (Xous parlerons plus loin de la
liceité.)

Louis, appartenant à la paroisse de Saint-Sauveur
Québec, et Mary, à celle de Saint-Patrice. Ottawa se
rencontrent à Montréal, où ni l'un ni l'autre n'a' de
«lomicile. et où ils ne passeront qu'une huitaine de
jours. Ils veulent se marier à l'église Saint-Jacques de
Montréal.

Que faut-il pour que leur mai. âge soit valide.'

Ancienne discipline. ^ Il e^t nécessaire <,ue le curé
«le Saint-Jacques, Montréal, obtienne la permission de
procéder au mariage, et cette permission peut être ac-
cordée par chacun des curés de Saint-Sauveur et de
Saint-Patnce. r.u encore par les Archevêques de Qué-
l.ec et d'Ottawa. De plus, si l'un de ces curés ou de
CCS Archevêques se trouvait à Montréal, il pourrait
célébrer lui-même le mariage, sans avoir h demander
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aucune permission au curé de Saint-Jacques, et mcme
ce manajîe serait valide malgré Tcippositicn .lu curé de
Saint-Jac(jues.

Xouvclk discipline. - Le curé de Saint-Jacques.
Montréal, ou l'Ordinaire de cette ville sont seuls com-
pétents pour recevoir le consentement de Louis et de
Mary. Le mariaj^-e contracté devant eux .serait valide
sans aucune permission des curés de Saint-Sauveur ou
de Samt-Patrice. ni des Archevêques de Québec ou
d'Ottawa, même malgré leur opposition absolue.
Inversement si l'un de ces curés ou de ces Ordinaires
assistaient au mariage dans l'église Saint-Jac(,ues. sans
l'autorisation du curé de cette paroisse, ou de son Ordi-
naire, le mariage serait nul. Ils n'agiraient pas sur leur
propre territoire.

PERSO.N-.NES AV MARIAC.E DESQUELLES ILS ASSISTE.VT

VALIDEME.NT

.. .sur lequel ils assistent validement an ma-
riage non senlement de leurs sujets, mais mim-
de ceux qui m sont pas soumis à leur juridic-
tion.

40. Un principe constant du droit actuel est (pie
partout où le décret Tanwtsi a été promulgué. le ma-
riage, pour être valide, doit être contracté devant le
propre cure de l'une des parties, ou devant le propre
Ordinaire, ou un prêtre autorisé par l'un des deu.K.

Quelques auteurs di.scutent et prétendent (juc ce
principe ne dérive pas nécessairement flu te.xte même
<le la loi de Trente; à leur avis le décret Tametsi parle
bien du propre curé, proprius parochns. mais il le fait
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' I

un quement lorsqu'il est question de liccito; dans lepassage ou est établie la nullité des manages clande
t ns „s font remarquer qu'on dit seuleinent!wa.« ^.L-cho, et non ;,..;,,,. p.rocho

; ils concluent de là oue dlnsla pensée des Pères du Concile la présence requise étainon pas celle du propre curé de Tune des parTs mab.en celle du curé du lieu où le mariage se'célè": Lalo, ac uelle serait d'après eux un retour à la pensée duConcle au heu d'en être une modificatioi. Nous

quer": L'! ':
^"^'^ '.'^"^^^^ '^-^ -"e controverseque on peut trouver si on le désire dans Mgr Cronin

article paru dans Rome.
^ "'"'

En tout cas. un fait constant c'est que la jurispru-dence est fixée, et qu'elle est fixée depuis les prer^Tres

la nullité de mariage pour cause de clandestinité alorsmême que ces mariages avaient été célébrés devant uncure, uniquement parce que ce curé n'était pasTp"pre cure des conjoints. ^

41
.

On entend par propre curé de l'une des parties

Cest à le sens primitif. Mais dans bien des cas cettedéfinition devenait trop stricte, et la pratique l'a peu àpeu élargie, en ajoutant au domicile ce que ?'on a appeléle ,uas.domicile. Mais alors des conloverLs et''dembarras ont surgi, et il a fallu préciser, modifier ceconcept par lui-même vague et incertain de Zasi-

'T: , ^'J^'""'
"P'-^'^ ^""^ - ^'•--'l. 1- difficultésont eto loin de disparaître. Il était opportun de ég

L

une OIS pour toutes ces questions délicates, où l'erreur.nvolontaire peut avoir des conséquences si graves
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42. Le domhile est à proprement parler le lieu oùune personne a son étahlissenient. où elle resi.le
Souvent des gens ayant leur .lomicile en un lieu

v,vent.cepenclant ailleurs une plus ou moins grande
partie de

1 année, parfois ils y rési.lent fort longtemps
mais sans aucune intention <le sy fixer dértnitivement"
et de quitter leur domicile antérieur. S'ils veulent semaner. seront-ils obligés de retourner à leur vra, domi-
cle. ou de demander le consentement du curé de ce
domicile pour que leur mariage soit valide.' Le curé
sur la paroisse duquel ils habitent si.x ou huit mois de
1
année ne pourra-t-il pas lui-même sans recurirà

personne recevoir leur consentement.' Pour répondre à
ces questions on avait été obligé d'inventer le nnasi-
domtctle, chose inconnue auparavant, et qui n'a pas
<1 analogue dans les législations civiles.

4.?. Puis ce quasi-domicile comment le déHnir'

^LTr \ '^"^'^"^"^'"-"t que pour l'acquérir il
allait deux choses, habiter de fait en un lieu, et avoir
intention d y rester la plus grande partie de l'annéeUn decr^t de la S. C. du S. Office (7 juin 1867, déclareque ces deux choses .sont nécessaires et suffisantesDes que quelqu'un habite un lieu (ne fût-ce que depuisun jour), avec l'intention d'y rester la plus g an.le pa !

t.e de
1
année, il a le quasi-domicile et peut validem'ent

contracter mariage devant le curé de l'endroit quidevient son propre cure.

Mais dans cette détermination, il reste un pointobscur qui en pratique est la source -l'innombrables
difficultés. Le fait de l'habitation est un fait matérielmais

/ lutattu^u est quelque chose de secret, d'intéi ieur'que
1
on ne peut connaître cjue par le témoignage des
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r>ersonnes intéressées; or ces personnes auront parfois
précisément intérêt à tromper, ou à donner successive-
ment (les renseignements contradictoires, outre que
souvent si on les interroge après coup, elles seront bien
embarrassées pour. savoir si elles avaient vraiment
cette intention.

Il est vrai que Benoît XIV avait déclaré que dans
ce cas on devait se guider d'après les présomptions et
le décret du S. Office disait que le fait d'avoir habité
un mois dans un endroit avant le mariage pouvait être
considéré comme donnant une présomption que l'in-
tention requise pour le quasi-domicile avait existé;
mais ce n'était qu'une présomption.

44- Aussi plusieursÉvêquesavaient sollicité quelque
chose de plus cipir et surtout de plus palpable. Déjà on
avait accordé aux Évêques des États-Unis que le fait
d avoir habité un mois sur une paroisse avant le ma-
riage suffirait à lui seul pour constituer le quasi-domi-
cile requis, sans qu'on eût à se préoccuper de l'in-
tention.

Cette solution simplifiait beaucoup; mais d'une
part, elle n'était pas générale et n^ s'appliquait -pas
aux autres pays, et d'autre part elle ne faisait pas dis-
paraître complètement la difficulté; il arrive en effet
fort souvent à notre époque, que des gens vivant
plusieurs mois et même plusieurs années dans la même
ville, cependant changent souvent de paroisse en
changeant de maison. Des cas fréquents avaient mon-
tre que des ouvriers v. g. avaient été mariés par le curé
de la paroisse sur laquelle ils avaient vécu plusieurs
mois, mais que malheureusement ce curé avait cessé
d ftre leur propre curé, parce que, deux ou trois jours
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avant la cén-monie, eux-mc-mes avaient chanj^é .l'hahi-
tat.on, et s cta.ent transportés sur la paroisse voisine

Pour obvier à ces inconvénients, une nouvellemesure s'imposait.

Dans l'archidiocèse de Cologne les curés avaient
pense résoudre la difficulté en se déléguant mutuelle-ment pour les mariages. La S. C. du Concile (in Colo-
ntenst) avait modifié leur solution, et donné une règle
qui repondait déjà à beaucoup de besoins; mais là en-
core a solution n'était pas générale et ne résolvait pas
tous les cas. *

45 • Aujourd'hui on a pris une mesure radicale
Le domicile modifié et simplifié sera toujours

requis pour qu'un prêtre puisse licitement présider hun mariage (art.v du décret). Mais au point Je vue de i.
validité, il H en sera plus question.

46. Désormais, dès qu'un maria.^e aura été célébré
par un curé agissant sur son propre territoire, ce mariage
fie pourra plus être attaqué au point de vue de la clandes-
tin lie.

Le curé dans sa paroisse est le témoin officiel désigné
parU^fTltse: tout mariage contracté devant lui est t,ar
le tait contracté in facie Ecclesiœ.

47. Toutes les fois cjue deux personnes deman.le-
ron a un curé d'assister à leur mariage, celui-ci devra
s informer de leur domicile (art. V. 2 et ^i.et s'ils no sont
pas dans le cas pr.n-u par cet article, il sera tenu de lesrenvoyer au curé compétent, ou de deman.ler à ce der-
nier la permission de procéder au mariage

Mais si le curé, par oubli ou toute autre cause né-
glige cette obligation, ou si les ,,arties. i)ar ignorance
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u mauvaise fo,. donnent des renseignements inexactsou mcnie absolument faux.mêmes'ils mentaient sciem-ment, en athrmant habiter sur la paroisse, cela nenuirait en nen à la validité de leur mariageU cure sur son territoire assiste validemeut à tous lesmcma^es, non seulement de ceux dont il est le propre

si le n^J""'""?
^'"!' ^' '"""'' ""^"^ ^^ «« "'-ner.

est un flrrr 'f'""'
^^^ '' ^"«-^ ^^ '"-droit;c es^t un fait patent sur lequel aucun doute ne sera pos-

De même si après la célébration d'un mariage on a^les doutes, il sera toujours facile de savoir si le prêtrequi y a présidé était bien le curé, ou avait été légitime-ment délégué. L'observation de l'art. ,x, , Tendratoute hésitation à ce sujet impossible.
'

CONDITIONS QU, REOARDEN-T LA MANIERE DO.VT LECURE ET L'ORDINAIRE DEVRCNT PROCÉDER
DAN-S LA CELÉBRATIO.N- DES MARIAOES

Pourvu que sur l'invitation et la prière oui
/^«..«..//.n/.. et sans être contraints par^tviolence m par une crainte ^rave, ils ,'eZJ^.

antî^;:r
" '^ ''"^* '^' ^^'^^^^ "^-^'«^ '^ >^^-'^tion

49. Quand les Pères de Trente résolurent de sup-primer les mariages clandestins, ils décidèrent d'abord
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'lex„.er la présence ,1e témoins. Puis „n rec-iu-rclv.quels ,levra,ent être ces témoins, et aprcs «le lon^u
discussions on s'entendit pour .lécn-ter ,p,e le eu ésera, le tcnio.n omciel. constatant au non'. le Vi^
le fait (lu mariage.

•'?,">«-

Mais tout en introduisant ,1e la sorte une ,.rofon.le
modification a la discipline antérieure, on voulut ,,uecette niodificatiort ne ,lépassât pas ce ,,ui .Hait sthctë-ment nécessaire. L'Eglise, en effet, ne fait pa. itchangements pour lamour du changement, et lors"-qu elle modihe sa législation, elle ne le fait ,iue pour ,lesraisons graves et en bouleversant le m,>ins possible leshabitudes établies.

En outre, on voit par les récits ,lu Concile ,iuequehiues Pères avaient la crainte que si on donnait auprctre un r.,le actif dans ,a célébration du mariageon n exposât le peuple à croire ,,ue le curé est le

oZZ """"""' ''^ "^"^^^^^ ^'^" -^-P'^ témoin
officiel du contrat, les fidèles auraient pu le transfor-mer en ministre du sacrement. De fait certains théolo-
giens a la suite de Melchior Cano Hrent plus tard cette

c'ntrr .'"• '""^ '' '''' ^" ''^^-"'
- b—"Pcontribue à encourager les sociétés civiles et les l/.gistes

a maintemr leur fameuse distinction entre le conL Jema.mg^. simple contrat naturel soumis à la règlemen-
mentat.on de l'État, et le ....,„.,. ,,i „; ,,,\™
par la bénédiction du prêtre, et qui seul appartient à
1
autorité de l'Église; on sait suffisammen que "escène prétention qui a donné naissance au mariage

On se borna donc à faire du curé un simple tém,.inUT un témoin n'a pas nécessairement de r,>le actif
" na pas a intervenir positivement dans l'acte ,knu
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plus tard ,1 rendra témoignage. .SV,>.. „o„ vclle dchet
testts. L est la connaissance, non la volonté (,u Tinter-
vent.on active qui constitue le témoin: il suffit qu'il serende compte de ce qui se passe devant lui

MARIAGES DE SURPRISE

50. Mais de là résulta une conséquence, qui déjà
dans les temps anciens ne laissait pas d'avoir ,les in-
convénients; et ces inconvénients, grâce à la nouvelle
Icgislation. auraient pu se multiplier d'une façon vrai-ment gênante et inquiétante.

Si en eflfet le curé n'a aucun rôle actif à remplir
pour qu un mariage soit valide, il suffira que les deux
parties avec deux amis se présentent à l'improviste
devant un curé, et en sa présence échangent leur con-
sentement. Un tel mariage, que Ion appelle souventm.nage a laGaumme, et dont l'épisode si connu des
Fiances de Mamoui est un exemple célèbre, était par-
aitemer.. valide, et plusieurs décisions des Congréga-
tions Romaines ne permettaient pas de le considérermême comme douteux.

De tels mariages de surprise, souvent accomplis en
fraude, avaient une apparence désagréable, et ne res-
pectaient pas la dignité du sacrement

Puis autrefois, lorsqu'il fallait ainsi surprendre lepropre cure, celui-ci la plupart du temps pouvait pré-
voir le cas et se tenir en garde. Si. par exemple, sachantque deux mineurs, malgré î'-nterdiction de leurs
parents, voulaient se marier, il pouvait veiller sur eux.
et éviter de leur fournir l'occasion de faire ce maria^^de surprise.
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5 1
.
Mais après la mcdific-ati, n que n.us avens exili-

<im;e plus haut et daprès laquelle t„ut curé assiste
vahdement sur son territoire au mariage nn-me deceux qui ne sont pas soumis à sa juridicti, n ces
mariages .k- surprise auraient pu se multij.lier in-léfi-
nimenl. Deux jeunes gens sachant ,,ue dans leur
paroisse le curé ne j.rocéderait pas à leur mariage et ne
se laisserait pas facilement surpren.lre, n'auraient eu
qu'à prier deux de leurs amis de faire une promenade
avec eux; on se serait rapidement transporté dans une
paroisse suffisamment distante, où le curé ne peut
avoir aucun soupvon; on se serait présenté à Timpro-
viste chez lui, et sans lui donner le temps de se recon-
naître on aurait échangé les consentements- le tour
.n rait été joué, et le pauvre curé n'aurait eu qu'à
s exécuter et à enregistrer le mariage, dont la validité
n aurait fait aucun doute (s'il n'y avait aucun autre
empêchement).

Il était nécessaire de prévoir et d'empccher cet in-
convénient.

52- Il n'y a du reste aucun obstacle à ce qu'un
témoin, qui reste simple témoin, ait un rôle actif à
remplir. Tous les jours les notaires qui rédigent un
contrat, et par leur signature lui donnent l'authenticité
demandent et reçoivent le consentement des parties"
leur fonction de témoin officiel les v oblige, et par là ils'

ne sont nullement exposés à devenir partie au contrat
et encore moins à être regardés comme les auteurs
principaux du contrat.

En outre, après les déclarations si catégoriques et si
formelles de Pie VI. de Pie IX et de Léon XIII il

serait impossible de renouveler l'erreur de Melchior
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tan.. Tout ]v monde sait, à nVn pouvoir .louttT. (|uo
le contrat t't le sacrement dans le mariage <les Hdiles
sont inséparables, ,,u'il ne peut pas entre eux y avoir
de contrat valide sans que ce contrat sr.it en même
temps sacrement. (,ue le contrat n est pas la matière du
sacrement, mais l.ien le sacrement lui-même. ,,ue les
mmistres.lu sacrement sont les parties contractantes
et que le prêtre délégué par rÉglise pour attester ath-
ciellement les mariages est un simple témoin: témoin
sp.cialement autorisé, témoin officiel, témoin dont la
prcsence est indispensable à la valirlité de l'acte mais
pr.urtant simple témoin.et nullement ministre du sacre-
ment. La bénédiction nuptiale n'est qu'une cérémonie
un sacramental. mais pas du tout partie du sacrement,
et encore moins forme du sacrement.

Voilà pourc,uoi. dès les premières délibérations de
la S. C. du Concile, il fut entendu que les marUif^es de
surprise seraient supprimés.

53 Examinons maintenant en déf lil les' condi-
tions requises.

Sur l'invitation et la prière qui leur en est faite.

Plus de surprise, on devra avertir le curé, et lui deman-
der de vouloir bien assister au mariage.

Cet avertissement, cette invitation, cette prière se
font tout naturellement dans les cas oniinaires où on
donne avis au curé du futur mariage, où on règle avec
lui la question des publications et où on fixe le jour et
l'heure de la cérémonie. Rien de nouveau à ajouter

Dans le cas où des parties voudraient essayer un
mariage h la Gaumine. «lès les premiers mots qui lui

J 1 \.
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fcTAu-nt iun.uiitrc. l'intention .le ses visiteurs le euré
n aura.t ,,ua reluser .l'aller plus !„„. et ,le (.nter s..n
-.ncr.urs. Rien .le p|„s fae.le, et 1, .I.^sir e.>UMal.Ie
serait trust n

l/invitati.,n peut ."tre faite .l'un.- ta,.,,, um à tait
t'xphnte. mais eela n'est pas ahsolunu-nt neeessaire.
'I suffit .,u elle s„it faite .l'une fav-.n
suffisamment elaire'

< luivahtite,

lis s-e„,,„icrc„t du <,nisa,h;,u;it Jcs omlnu-
tiiiits et rconviiit ic lOiisi-iiWim-iit

54. II ne suffira plus .,ue les fianetvs expriment leur
consentement .levant le curé: il sera ncressaire .,ue
«elu.-ci, en termes elairs. leur «leman.le leur cnsente-
nient. et revoive ee consentement exi.rimé j.ar eux

Aucune formule déterminée n'est prescrite; toute
expression dont le sens est parfaitement clair pourra
servir. '

Pourtant il est évident .^ue l'on .levra employer en
pratique celle (jui est prescrite dans le Rituel.

'

. .
sans rire œutraints par la violetue ni parune crainte firave.

55- Lt- resj^ect .lu au sacrement, n.m moins que la ré-
vérence c:ue les fidèles doivent montrer au ministre .le
1
autel qui dans l'acte du manaj^e repré.sente rfi.dise

demandent qu'on ne cherche pas h extorquer par la
menace ou la violence l'accomplissement .le son minis-
tère.
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S th ants un aura t<.ujours la facile n s.v.un.. .le reou-
a I Onl.na.r.. ou mémo .k- se présenter devant unautre cure, ,,u, apns avoir c-on.si,len^ les circonstances

JUKfra s ,1 y a une nécessite suffisante pour lautoriscT à
af,nr lui-m.nie (art. v. .,),

Mais il peut arriver .les cas spéciaux, où pour'I- mot.ts plus ou moins avouables, .-ertames Lr-
sonnes ont mten-t à faire célébrer nnnu.liatement
un mana^e. alors même cjue le curé ne peut pas licite-
"len proc...ler. Sur le refus «lu curé, on pourrait alors
tre tc.nte ,|e recourir aux menaces, à la violence, pour

le contramdre à assister quand mc-me

..r^l%""'
'''''^'' ''"" l'assistance ainsi contrainte

miria ë
""^ "*" '^'"""^ ^*' contribuer à valider le

Quel est le degré de vi.,lence ou de crainte grave
qu.sulhra pour rendre nulle l'assistance du curé? Le
•locret ne le définit pas. On devra juger d'après les prin-
tipes généraux.

Il pourra arriver des cas où la chose n'est pas claire,
et ou les tribunaux ecclésiastiques aunmt h apprécier
la nature et la valeur des menaces et de la violence.

un cure ams, menacé devra en n-gle générale cou-
rageusement refuser son concours; mais s, par faiblesse
1
^""sen a.t a le prêter, et si de suite après c.tre rendua a I berte d esprit et délivré de ses craintes, il protes-

ta t. le manage devrait ctre examiné par l'autorité,
et la présomption paraît être qu'il serait jugé nul
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Conditions pour que le curé ou l'Ordinaire
assistent licitement au mariage

5^- Tout ce <,u, e.st vali.le tir -k-va ,u pas n.Tvssa.n-|-t .tepa.,.faitn..n... A.ss. .,1 av...r Vll
art i hxr l.-s ra-les ;,o„rla val„|„,

, la ..ouvelk-
o...tahlu.,ans,. pré^n, ,uc..k.sn.W.r;^

I on devra .suivro aHn .|ih_. .,,„• v>,t ,|.o,s ! -.nlr-

.Avant,ieprocHerala..:.!.rar..„,runrMana«e.
le cun- ou 1 Ordinaire devront -assurtr

<') Quv le mariajîe en fjuesti. n est !i,.ite

/') yue c'est bien à eux .,u'il ap,,a,ticni ,ie I- prcsi-
iJer. '

Le paragraphe ,er rappelle c<,nin,cnt „n ,!„it véri-
fier SI un manaj^'e projeté est licite.

Les .(uatres autres |.araj;raphes définissent à „ui
. appartiendra désormais d'assister licitement aux
diverses catéKones de mariages qui se présenteront.

'

VKR,nCAT.ON DK U, UCK.TK UV M.VK.AOK HROPOSK

.^.uprcs s'itre rcfiulicrnnent assuns que lesiMix sont libres de contracter. sunJnt lel
refiles du droit.

57- Le curé à qui on demande «l'assister à un
mariage doit donc s'assurer que les éjn.ux sont libres.
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<iu ,1 1, y a aucun vmpvvhvmeut au maria^'e. <.u que 1 on
a obtenu la .lispense. Il lui est intenlit de passer plus
l.Mn avant «l'avoir la certitude sur ces «lifférents points

II d.Mt ,lonc pnHv.ler tout .l'aLord à une en.iucte
et cette en-iuëte <loit être faite suivant les rè^^ies ,lu
droit. Le décret ne clian^'e rien à ces rendes S'il y
ava.t une innovation (et cela n'est pas prouvé) c'e
serait unu,uement (,ue le décret fait de cette en.iucte
une oI.h,^-uion plus stricte et plus personnelle .,u'au,,a-
ravant. '

Les rendes du droit en cette matière sont Lien con-
nues

;
nous ne ferons (,ue les rappeler brièvement.

l.- Hmus lie mariai^e

5«. On est tenu de pnx-lamer les/-„».v Je nuiria^e
Cette obhjratu.n. introduite par le Cbncile de Latran

et confirmée par le Concile ,1e Trente, subsiste ,' .ns
toute sa force.

On sait que pour dispenser, soit d'une ou deux
publications, soit .surtout des trois, il faut de graves
raisons, et que le simple désir des futurs époux n'est
pas un motif suffisant.

Le but de cette publication est de faciliter la décou-
verte des empêchements; les fidèles doivent savc -

c|U Ils sont tenus de ré^'éîer ceux qu'ils peuvent con-
naître.

Il est de t.nite évi.îence qu'on ne peut pas licite-
ment accorder la dispense des /..,;,, lorsqu on n'a pas
la certitude que leur publication ne fera découvrir au-
cun empêchement.

La dispense des bans appartient à l'Évêciue
Dans le cas où celui-ci .léléguerait d'une fa^on plus

ou moins générale aux curés !e pouvoir de .lispenser.
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ceux-c. doivent se souvenir c,u'ils ne peuvent user ,1e
la faculté concédée que pour de sérieux motifs S'il
arrivait .ju'un curé, n'ayant pas la certitu.le de lah-
sence d enipéchement. dispensât pourtant .les publi-
cations de mariage, il pécherait gravement, et si on
venait plus tard à découvrir un emiMchement ,1

aurait encouru une très grave responsabilité, et il

devrait être puni sévèrement (art. x).

II.— Pluquilc de Hstalti libcro »

59 On doit particulièrement s'assurer de kUUu
Itbero, de la liberté de contracter mariage; ce .,ue l'on
entend tout spécialement de l'absence <le Vi,„f>aii-
metttum lif^aminis.

Autrefois, lorsque les voyages étaient rares. lors(|ue
tous les habitants d'une paroisse vivaient ensemble et
se connaissaient parfaitement, il était bien facile .le
savoir SI celui qui voulait se marier était déjà marié
ou SI sa première femme vivait enore. Il n'v avait
guère que des cas exceptionnels où le doute pouvait
survenir. Mais h notre épocjue il n'en est plus de même
Avec la facilité de changements, avec l'émigration si

considérable, qui entraîne les habitants .les campagnes
dans les villes, les ouvriers de l'Ancien-Mon.le .lans le
Nouveau, avec les perpétuelles mutati.ms .le n'si.lences
un danger fort grave est survenu, et ce .langer va en
crf)issant tous les jours.

Il devient malheureusement lr.)p facile ;i un émi-
grant de laisser sa femme et ses enfants au pavs. et une
fois fi.xé dans une n.)uvelle patrie. .1

fon.lant

De.v

c s V l'tablir en
a une nouvelle famille,

gens très sérieux croient .j

rare; ils v..nt même jus.ju'à .lire.ju'il est assez f

uv ce cas n'est pas

réqucnt.
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Il importe souverainement ,1c prendre les précautionscon venables pour le rencJre impossible.
I>e plus. l„en souvent des protestants qui viennent

cSi:^:mT:nt'"t
"'"^-'^"^ ^•"'""'^"- *^--"" -n M'^ents) ont etc- manés une première fois et ont

> tenu une sentence de divorce des cours civ.]e Is nccessa.re de savoir .i leur premier mariage'ta
V alule, s. leur première femme vit encore

et md.quent rjuelle enquête doit être faite et la maniere dont elle doit être faite.

Ce sont l'Instruction du S ()fti,P ,«^k / >.

.n..ruc„„ns du n,,™. S, Office e, ,fo la S. c, ,1e a Pmpa«a„,,e_que r„„ peu. ,„,uver „a„s ,a . Ji^'::,
-^•(

• / . /-..nn. r,^7-î et suivants.
Xous ne les tran.scrivons pas ici. et même nou« ne

SlnTcf'" '' '^-^ ^^^•^""^--
'^—'"

t' ufes d" à 'T'
""" ' ^^^ ^^"' -^ ^'^^ •''^-•—

•

Il qui est deja onnu de tous

peuwC"' r'^''
''' ^"" '^'"^"ï"^'- ^"•'^ ^'"--^ Muipeuvent se trouver en face de lun des cas pn^vus , ar

iZ^::t^"':
''"^ '^'^ '-^^''- p-ntes sont :,; :

«r. que ces enquêtes .sont compliquées, et exigent n-.r-

'"Humerts dotermmcs et parfaitement authentiques.

KPISCOI'.ATE

, T ''™'-'"-'«""""l «1 our,^ >slin,,.n,-t il .mil lu,
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ft (I entretenir une n.rrespcn.lance avec les cures
d autres pays.le lanj^ue .liffcrente. II lui sera tout h fait
FH-rmis dans ce cas ,le recourir à l'Ordinaire et c'est
même ce qu'il aura de mieux à faire. La Chancellerie
ep.scopale sera beaucouj, plus en mesure de faire tout
ce qui est nécessaire. Dans beaucoup de diocèses un
règlement synodal prescrit que ces enquêtes sont ré-
servées h la Curie épiscopale. La Curie fait toutes les
démarches et enquêtes et ensuite donne au curé la
perniission (veitia) de proc(Vler au maria^'e.

Ce mode d'agir est parfaitement li.ite Le décret
.\etemereiht .simplement que le curé ne p<,urra licite-
ment assister que s'il conste de statu lihero Cette
constatation peut être faite s(,it par lui. soit par la
( urie épiscopale

La S. C. C. consultée, a répondu le X fc'.vrier 1908

XI. - A„ a detreUy «.\V temere » „holita sit U-x vcl
consuetudo h, lummdlis diocesi/n,, vi^ens. vi cujus ./

( una cptscopali pen,,i;end<, su„t a, ta ,,uif,us ,„„stct .A-
statu Ithero contrahe„timn, et dci,, va,i, fit parochis
asststetidi ntatrimoniis.

ihi AV. — Servetur salitum.

A gri APPARTIKNT DE PRKSinER AT MARI.U'.K

')i. Le décret détermine la condition p..ur quun
cure puisse licitement assister à un mariage («lomicile
"u sej.mr .l'un mois par. 2,, et rlans le cas où rette
condition n'est pas rcn.plu. lui or.lonne de .lenian.lcr
1 autorisation h cHu. i. .,„, le mariage revien.lrait ,1e
'Iroit (par.,^). F>u,s une règle .spéciale relative U reu.K
que le langage ordinaire appelle va^i (par. 4.. F-ntm

^ï^-^is :-i>f&ms^^SÊ^
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prescription nouvelle: „n étal.lit comme rèK'le .,ue lemana^e .levra .tre célébré .levant le cun". ,1e IVpouse
(par. 5). . » *-

Quelques mots d'explication suffiront pour chacun
<le ces paraj,'ra})hes.

Apns s'itre assurés en outre du domicile
' ou au mows du séjour d'u„ mois, de l'un ou

(iTV)
•"""'"' '""'^ «^""^ l^ lieu du mariaf^e

ft2. .Vous avons vu que le .lomic.le nest plus requispour la valul.t.^ mais pourtant il reste établi comme
n-Mie générale (jue le mariage d.,it toujours être con-
tracte devant le propre curé ou Ordinaire, au moins
<Ie I un des contractants.

Ce curé propre est naturellement celui du domicile
de I un ou 1 autre des contractants.

Pourtant un curé pourra licitement procéder aunianage de quelqu'un qui n'a pas de domicile sur sa

s^u^ffisaTt'

''""'"''" '*"' '''"'"'
^ ^'' ^"^'^ "'''''^" "" ^^"^P=*

Ce temps est strictement défini ; un mois au moins
Le mo,s doit s'entendre rigoureusement, un mois de

f r*"', -/
' ^"' '" "^"''^ ^^ ^^'•"'•"'^ ^^'«"t le temps

«le la célébration du mariage.
Plus dequasi-domicile, dépen.lant de l'intention dts

md.vHlus
: / habitation d'un mois sur un territoire déter-mine est un fait extérieur, patent, dont Ir constatation

est on ne peut jjIus simple.

' s C C"
, iH tii.irt 1.J0H :

a.l \ AH.rrnut.ve a,! „nmam ,.ar,..n, neKatu.- ,.,1 ....„„,,an,
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PKKMISSION À DKMANDKK .\V CIRi:: |,c |,o.MUII.K

.1 Jiiiiut de ,cs n-tiM-ii^iicnu-i!ts. hom .nw
le utrc et l'ihdhuwe du lieu a.ssistmi Ij. ,u;ne>it
au maruijie, ils ont l^soin dv laiitorisation du
aire ou de ilhdwaue propre de lui, ou i.iutie
coutruitant. ; „u„„s ,/nr iri„len>iein,e une
i:r,ive neeessite ,]ui les en dispense (par )

>> Si ni l'un ni l'anlri' .1

trouve dans le

t's ciiiitractanfs iH'

ru

cas i)n-A-u au iiara^Taj)!).' |.r.r<-.lrni
n«.u rOnlinuiro uv pourront pas 1

tt-r il eur mariage. La loi le I

liciti-nii-nt as.si?

tu • nt. cl si ils y contrev

l'ur nitenlit fornu-Ilc-

t-naiont. ils tonilK-raicnt s.

'""p <ies sanctions prévues à lart. x,

lUS

Il faudra alors, ou 1 >ien renvoyer les contractant
Ifur propre curé ou Onhuaire. <.u l.ien .leniander h I

de ceux-ci l'autorisation de i)roct'"d

na>;e.

C

s a

un
er soi-niénie au ina-

otnme n(.us l'avons déjà dit. .-ette
n est nullement m

autorisation

elle

être

eessaire pour la validité du mariage
n est re.juise que pour la licéité. KIR. ne .1

C( »n fondue avec la permissi
nous expli(juerons

.'i l'art, vi.

>it pas
on ou délé^'ation (jue

On
terri t

l'fut la demander ;ui cun^ (.u à l'Ordin.iire sur U
«•ire du<|uel l'un .|uelcon.|u.. .les contractant

a son domicile, il y aura d
nés différentes au.xrjuelle

i>erm s de s'adres.ser

onc sou\ent (juatre i)erson-
s on pourra s'adres.ser. il est

st ml)lc

I celle (|uc l'on i)r('f

cej)endanl (pi'il irmviendra de f

creni II

ure <h. domicile -le l'cpouse, puis.|ue .r
mande au (

I^" dernier para^'raphe .le cet artici
<|i»e d..it ré«uli.r<ment étn- cél.'hn- I

aire cette de-

après

le. c'est de\anl lui

e mariage.
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I ourrait-on sa.lresser peur cette .ieman.le au curé
sur le territoire .luquel l'un des contractants rOsi.le
Jlepu.s au moins un mois' Il semble que oui. puisque
lu.-m.me peut assister licitement au maria^a-, on ne
voit pas pourquoi il ne pourrait pas permettre la mc^ne
chose a un autre.

II sera toujours bon et prudent d'avoir cette per-nms.on par écrit, et de la conserver; ne fût-ce que en
prev,s.on des difficultés futures, si l'on venait a être
attaque, et a voir invo.juer contre soi larticle x.

64. Cette demande devra être faite régulièrement. eton ne devra pas procéder au mariaj,.e sans avoir obtenu
1 autf)risation.

Cependant le décret prévoit que cela ne sera pas
toujours ,,oss,ble. et il est statué que dans un cas degrave nécessité, on ,,ourra se dispenser de rleman^'er la
permission, ou même assister au mariage malg,; un
refus qui serait déraisonnable.

Quelle dr>it être cette nécessité.' Le décret ne le
définit pas; on en jugera d après les ,,rincipes générau.x.

des délais dangereux, peut-être aussi la mauvai.se ,l,s-positu^ connue d un curé, qui sans motifs légitimes
\ oudrait s opposer à un mariage etc

Bien que la loi ne le prescrive pas. la ,>ru<îence con-
seillera fortement de conserver par écrit une picce
constatant cette nécessité.
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MARIAC.E DKS \A(;i

En
.

</'!' ù>mcrni- les personnes s.tnsdonne,le (va«i), en dehors du cas de nécessite il
>ie sera pas permis au curé d'assister au mariaee
sans en at<o,r ré/éré à l'Ordinaire ou à un préire
dclei^ue par lui. et sans en avoir obtenu l'autori-
satton (par. 4).

A5- Sous le nom , le sans-domiale. i^^i, ,.„ entend
(lirectemcnt:

a) Les «m^./» proprement dits. ,,ui n'ont réellement
aucun domicile, .,ui passent successivement rlun lieu à
un autre, sans habiter aucun en.Inm assez lonj^temps
pour y ac(|ucrir domicile ou quasi-domicile- v - les
marchan.ls forains, les bateleurs, les artistes ,1e cmnie
ambulant, etc. On j.ourrait peut-être faire entrer «lans
cette catejîone les ouvriers à la journée cjui chan^'cnt
constamment de place, logeant successivement n'im-
porte (jù.

Il semble r|ue la c(>n<lition manjuce art v ^ res-
treindra un ,,eu la liste des ^^ens auxquels sap,,Ii,,ue la
rejj e (jue nous consi.lérons; un mois de séiour ne sutlit
nullement pour faire acquérir le «lomicile proprement
'lit.-- il ne suffisait pas non plus i.our donner le .luasi-
'iomicle. tel ,(ue le requ. ra.t la .lisciplme ancienne -

mais maintenant ce mcmc séjour ,iun mois sera su'm-
sant pour taire du cun
habitent

-ur le territoire duinicl
leur TToj.re curé, cjui pcui va!

lu itement assister à I

<i's ,t,'ens

Kicmcnt et

/.

nombre d'aute

eur m.irri^'e.

uis, au moms suivant l'opinion d
urs, les i'i/t,'/ par 'issimil.iti

un certain

<'". qui ont un
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•
nm-,!.. et s<,nt à la uvluTch. .1 un autre. „,ais pour

c- moment nVn ont aucun. On eite eon^nu- exen.p e s•""H.st„,uc.s c,ui viennent .le ,,uitter une nla"e' e,^HK.rchent une autre, et en attenant se lo, J ..ure jour.ou ,Is peuvent, sans aucune intenti.'n .rJ r • r

tt
^ Kt^nent .lan.s une autre avec le .Icsir «Kv trouver untravail permanent et de s'v fixer ,>-..

''^""^'-run

•lans la mOme catc,.orie '

'"""'"' "'"^'^''•

i'ts pouvaient se marier n'importe .ni. là où ils serouvai nt au moment .lu mariage. ., le cur^ sur eternt.,u-e .lu.juel ils habitaient al.,rs .^tai

"
n "K^ ^-mme leur pn.pre curé, il pouvait assister va i."^ na leur marla,a^ proprio jure. Les auteurs cl.>nna en une-lut...n anaK^ue p..ur les v,.,i par assimilation

La pru.lence exigeait pourtant .,ue le curé na..itpas a la légère. C'est en etTct avec le.l ..,/ pro renund.ts MuelenquèteJ. .,„„///„,„,,,, ,a f^^e p u n"cessaire et le plus .lifficile. Ces gens sont très peu ."n"nus. et même souvent t..talement inc..nnus c mm n,":^tre sur .,u aucun empêchement ne ren.l leur mar

Z

nval.de ou illicite. Il était nécessaire .le recTrrf

ce leti r ttt' T "l*""^"
""^ '•autorisati..n de

7-;:fi^;L;r;:;:eZtrt;^r-
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Le inariaKc .les lui^^i devant n-i,npo,t.- .na-I cun^
agissant sur s. m propre territoire sera vali-Ie

(Jt.ant à la licntc^ il fau.Ira toujours, sauf le cas ,|e
nta-ess,.,.. recourir à TOnlinair.. et ol.tenir sa per.n.s.
sion

("Vst .lone rOnlinaire ,,ui est chargé ,1e (aire les en-
.ju.tes ..nlinaires, ou au moins de les vérifier

Mais eom„,e ,1 est l.ien c^i.lent .,u'il ne pourra pas
s en occuper i.crsonnellenient. la n.mvelle loi pn-voit
qu II déléguera (|ue|.,uun pour traiter les tnanai;es des

n pourra y avoir un seul j.retre à rKveche avant
cette cliar^e; ri-vr.jue. s'il le veut, en .lésij,m,.ra 'plu-
sieurs; ,|ans les «ramles villes on ,.ourra .lonner à un
prêtre la mission de s'occuper .le tous les mariages .le
v>iK': dans les campagnes éten.lues. on «l.^si^an.ra si Ion
veut un des curés <.u le vicaire forain.

Le prêtre ainsi délégué «lev.en.lra en .p.el.jue .sorte
e propre curé de t.,us les va^i .le s..n territ..ire: centra-
lisant t.,us les renseij,nie.nents. il sera heaucouj, mieux
a même .le connaître ces aens.et .le faire avec succès les
en.juètes nécessaires.

Les autres curés devr..nt s'a.lresser .i lu.. Il . sen.nt
par le fait .lécharj,'és ,1e ;,rran.ls emharras. et d'une
lourde res})on.sal)ilité.

Le pn-'tre ainsi .lési^né^ par ri> v. ,,ue aura a faire
es emjuetes .,u h les vérifier. .Mais c'est au.x curés, une
fois la i>ermissi..n obtenue, ,|u'il i.u-.m.I.e .le proc'.ler
aux mariafjes des îv/c/.
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l,K MAKIA(>i: DOIT KTRK CKLKHRK liKVVVT llv i l KK

l)K I.KIM rsK

Diiiis n'impoili- i/iiii kis, <'ii .loil prcthlrf

comme rcf^L que /. maruf^c soit lUim JiTitnt /«•

lurv Je l'épousi-. .; moins tftt' il n'y oit un motij

Uf^itimc ti'ofiii lutnmeiit 'p,ir. 5)

hS lii ' nus renci>ntri>iis niic ii')u\ i- iiKMliHcatiuii

ù la (lisciplim- anttTiturf.

Juscju'h nos jours la loi ir» h'siasticjut laissait toutr

lihtTti' (le clioisjr, pour se niarÙT devant lui, le «urv de

l'tin ou de l'autre des eontracfants.

Cependant, dapns un usaj^e as.sez général et bun

fondé en raison, le mariaj,'e .s»' L'(''K'l)rait <«rdinairenienl au

domicile de l'épouse, et par conséciuent dtvant le curé

de l'épouse. Cet u.sajje était nume déjà sanctionné ])ar

!a lé),Mslation locale de certains pays.

Désormais ce sera la loi universelle de l'Éjjlise.

Dans tous les cas où il n'y aura jias de léjLjitimes

motifs d'ajîir autrement, le mariajje devra être célébré

dev;i. t le curé dt l'épouse.

hy. Cette rèxlt' réjumd part.-ntement aux conve-

nances: c'est en effet au mari à venir chercher sa

fcnmie pour l'emmener chez lui, et non ii la femme à

aller au-devant de lui. Il ((tn vient (|ue la jeune fille

reste sous la protection de ses j^^ardiens naturels, jus-

(|u'à ce (jue le mariage lui ait donné un autre protec-

teur.

La désijjnation faite par la loi aura un autre effet

fort utile: ''lie facilitera {.grandement les recherches

dans les cas où il ser .it nécessaire de vérifier si un
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niariaK'e a .t,'- iV.|..|,rr; „n saura -l'avaruf nù s'arln-ssiT
JH.ur tronvrr Us ri.Kistrt-s ..,, VacW ,U- inariaL-t- a vU-
ena-ifistrc

70. CVst .lune n^'uliiTi-nu-nt au run'' .k- I\.j„.usf.|Uf
l'un .U-vra sa.lrcsscr p..ur t..ut ,v ,,ui rryanh- U-s

pp !imu)aircs .lu mariage; ce si-ra à lui «Ii- fain- |..s

finjurti-s ou (•.ristatations ntrt-ssairrs, .k vt-ilh-r à la
puf.Iicatioii (U's i.aiis partout où la loi les exi^^a..

Lv mariaKi- si- .vIM.rt-ra devant lui. chez lui. ou
.levant un i.n'treà <|ui il donnerait laut..risati.,n.

Si on estime f)n-t\Tal)le .le se marier ailleurs. là où
'•n n'aura pas encore n=si.l»; un mois (art. v, ^) c'est à
lui naturellement et tout .lahord (,ue la permission
ilevra être deniandt-e.

C'est il !j éj,'aleiîient qu'appartiennent naturelle-
ment les JHM stoh; dn.its .l'etolc (t'iiioluments. per-
'lu.sitcs. etc.). déterminés par les statuts «liocésains,
qui sont ordinairement payés à l'occasion des mariages.

7 r Telle est la rèjîle; elle n'est pourtant pas ahs.,-
lue. et comporte des exccpti.)ns i)révues par la loi elle-
m'''me.

Un motif léj,Mtime pourra autoriser h a^'ir autre-
ment.

Quel .sera ce motif légitime.' Il est ditHcile de faire
une énumération complète: en f;i'>néral. une sérieuse
raison de convenance, soit pour les familles, soit
pour sauvegarder l'honneur .l'une jeune fille, etc.,
pourra sutïire; il est en effet à remaniuer .|ue motif /ét,'/-'

time es' une expression beaucoup plus larj,'e .pie i^nnv
mressitr. ou même simplement mressifc.
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72. Dans le cas OÙ on se sera adressé à un curé autre

que celui de l'épouse, et où ce curé aura juj(é avoir un
motif suffisant pour pn^céder au mariage, il sera pru-

dent de conserver i)ar écrit les raisons qui l'ont fait

aj,'ir. Dans ce cas, les jimi stolœ appartiennent au curé

devant qui le mariaj^e est célébré.

S'il n'y avait i)as de motif légitime, le curé violerait

la loi, et devrait être puni (art. x). Le décret ne pres-

crit aucune pénalité déterminée.'

CAS IJE PLUSIEURS PAROISSES AVANT LK .MEME

TERRITOIRE

73. Dans les'pays où il n'y a qu'un rite, qu'une lan-

gue, qu'une nationalité, les diocèses et les paroisses sont

généralement des divisions strictement territoriales;

elles ne se compénctrent pas, et surtout on ne rencon-

tre pas plusieurs parois.ses ayant exactement le même
territoire. La nouvelle loi s'applique sans aucun em-
barras.

Mais on sait que en Orient il n'en est pas de même.
Là-bas, c'est le rite qui détermine tout, et non pas le

territoire. Dans la même ville on peut avoir quatre ou

cinq diocèses différents, ayant le même territoire,

ayant chacun son Évêque indépendant des autres, ne

relevant que de son Patriarche, et cependant ayant

chacun ses diocésains parfaitement déterminés.

On voit dans la même ville un Évêque grec-melchite,

un Evêque maronire, un Evêque syriaque, peut-être un

1 En vertu du pouvoir donné aux Êvèques par l'art. X, dans le dioeèse dj

Montréal il est prescrii que le curé qui aurait violé ces prescriptions, devra en

conscience remettre au propre curé de l'épouse tous les honoraires qu'il aura

reius pour le tfuiriage.—Circulaire du 16 mars 1908, n. 8.
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arménien, un chaldéen. un copte, sans f(.nii)ter le IV-
H'ué latin, tous catholii,ues. se partanaiiU la popula-
tion de la ville suivant le rite et la nationalité.

La même multiplication se remaniue pour ce .jui
regarde les paroisses.

Comment la nouvelle législation fonctionnera-t-elie
dans ces pays?

74- Xous voyons que la (juestion a été i)osée. et
même un commentateur «lu décret AV temcrc paraît
m(iuiet. et se demande s'il ne sera pas nécessaire de
compléter la loi. pour qu'elle ne crée i)as de difficultés
inextricables. La Sacrée C. C. s'en occupe. (Voir rép.
I, 2, 3, décret du ler février 1908.)

75. Cette question est du reste tout h fait liraticjue
en Amérique et au Canada.

Les nécessités des fidèles ont amené en effet à parta-
ger en beaucoup d'endroits la population suivant la
langue qu'ils parlent, de façon à pouvoir satisfaire à
leurs besoins spirituels.

Xous avons des paroisses canadiennes-franvaises.
des paroisses irlandaises, des paroisses italiennes, on a
en plusieurs diocèses des paroisses ruthènes. et on peut
prévoir que cette division durera longtemps.

Ces différentes paroisses occupent souvent le même
territoire, ou du moins se compénètrent.

Cependant les paroisses sont parfaitement dis-
tinctes, autant que si leurs territoires n'avaient aucun
point commun: les fidèles savent très bien dans quelle
église ils doivent faire baptiser leurs enfants, faire eux-
•nêmes leurs Pâques, s'adresser pour les derniers sacre-
ments et les funérailles. Ils savent fort bien quel est
leur curé, à qui ils doivent payer leurs dîmes, q* \ Et
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te cure- est leur propre curé, à rexclusion de tout autre.
Supposons pour simplifier que deux paroisses de ce

{(enre aient identiquement le mùme territoire; ce que
nous allons expliquer s'appliquera sans difficulté aux
autres cas.

Alors chacun des curés, v. g. canadien-franyais et
irlanda.;., ont juridiction exactement sur le même ter-

ritoire à l'exception des églises, car je ne crois pas que
l'on puisse soutenir (jue le curé canadien-franvais ait

juridiction propre dans l'église irlandaise, ni l'irlandais

dans l'église canadienne; mais pour tout le reste du ter-

ritoire chacun a juridiction sur chacun de ceux qui
appartiennent à sa paroisse; il est le propre curé de
toutes les familles qui suivant les règles tracées par
l'autorité épiscopale sont de sa paroisse.

76. Dès lors pour un mariage nous n'avons qu'à
appliquer les règles expliquées déjà.

Oeux Canadiens de la paroisse veulent se marier,
le curé canadien de cette paroisse est leur propre curé;
deux Irlandais demandent à contracter, c'est le curé
irlandais qui est leur propre cure. Dans le cas du ma-
riage d'un Canadien avec une Irlandaise (^ vice-versa,

les deux curés sont le propre curé de l'un des contrac-
tants.

Au point de vue de la validité, tous ces mariages
pourront être célébrés indifïéremment devant l'un

quelconque des deux curés; car chacun d'entre eux
agit sur son territoire, et sur ce territoire, il assiste vali-

dement au mariage même de ceux qui ne sont nulle-

ment soumis à sa juridiction (art. iv, 2).'

77. Au point de vuedelalicéité il en va tout autrement.
Le mariage doit régulièrement être célébré devant

J^
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le cuR' .le IVpouse (art. v. 5). et .lans un c-is sunl.Iahlo
nn apervoit assez ditîieilement les motifs lej^itinies .,ui
pourraient autoriser l'autre curé à laisser .le c.-)ti- k-s
droits ,1e son confrc-re et h pren.lre ^a plaee. Si des con-
flits se pro.luisaient il serait facile à l'autorité episeo-
pale de les i)révcnir.

CAS IJKS Jl-RIDICTIUNS l'fKKMKNT PKRSONN Kl.l.KS

78. Une autre réponse de la S. C. C. le même j..ur.
n. VII, déclare que pour les curés <,ui n'ont aucune ju-
ridiction territoriale mais uniquement une juridicti.m
personnelle sur certaines familles ou certaines classes
de personnes (comme certains aum(-)niers militaires)
rien n'est changé à leurs droits par le présent .lécret

;.
r.'/nr,„„, ru usn-efromun, non hahcnUs. cumuUun; urntonun, cm L,

../ iilus purochts nlmvnl. matrunoniis assister,- ,„/.„,„
a<l vil. Aflirnutliiv ,„ u-rrUorio cumulative habuo.



ARTICLE SIXIÈME

Délégations

Le cuir ci l'Ordinaire du lieu peuveut
accorder à un autre prêtre déterminé l'autorisa-

tion d'assister aux aria^es dans retendue de
leur territoire. Mais ce déléf^ué, pour assister

validemcnt et licitement, est tenu de respecter
les limites de son mandat, et les refiles établies

plus haut, par les articles iv et v, pour le curé et

l'Ordinaire du lieu.

79. Le texte de la loi (art. m) a dcclart' que pour
être valide un mariage doit rtre contracté devant le

curé ou l'Ordinaire de l'un ou de l'autre des contrac-

tants, ou devant un prêtre délé^^ué par l'un de."; deux.

Les art. iv et v ont prescrit les règles que doivent

suivre le curé et l'Orditiaire. c'est-à-dire ceux qui

assistent au mariage jure proprio, pour que leur assis-

tance soit valide et licite.

Le présent article vi définit le délégué et indique les

règles auxquelles il devra se conformer.

.NATURE DE '^ETTE DÉLÉGATIOX, « LICE.VTIA )

80. Les auteurs anciens faisaient remarquer avec rai-

son que le Concile de Trente avait parlé seulement de

licentia, mot qui se tranait naturellement par permis-
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sioii, antoiisatioit. Us en c((.oncluaicnt (|Uf Ii- mot s(.ii-
vcnt c-niployr «k- Jclc^athn, c'.tait nnpn.j.re et faisait
enten.lre plus cjm- ce que la loi .xi^'cah. Ils co„sJi!-
la.cnt ,1e I éviter, et reeo,nma,i,laient <ie nVniplover
Mue .les expressions ne si^niHant .ju'une simpU- pV--
m.ss.cm.etne paraissant pas su,,poser Texercice .l'une
JurKhctum. Un tétTu.in na. .Hsaient-ils, aucune juri-
<liction et ne f)eut en cU'-lé^ruer aucune.

8. La nouvelle loi semble aller plus loin rp.eux et
parle .1 une véritable ,lék-.Kati.,n. ,,ui paraît bien indi-
quer une véritable communication. le pou v.,ir(./c/r.'„/,/v
art. III et vu. --

•
•

De fait bien que le prêtre assistant au mariage ne
soit pas le ministre ,lu sacrement, et (,ue son r.Me se
borne a être le témoin officiel du contrat, on peut s.,u-
tenir qu'il a besoin pour remplir son nMe .l'un véritable
pouvoir accordé par l'Église, au nom ,1e laquelle .1

revoit le consentement des parties. C'est bien une
charge publique dont il est investi par l'Église.

Ce pouvoir n'est pas sans analogie avec celui ,1e
certains officiers publics, dans la société ecclésias-
tique non moins que dans la société civile. Ces sociétés
accordent, par exemple, aux notaires publics dans
certames conditions et en observant certaines recèles
le pouvoir d'authentiquer les actes passés devant eux'
c est bien un véritable pouvoir, avant des effets juri-
diques, qui n'appartient qu'à ceux à qui il a été légiti-mement concédé.

Le pouvoir d'assister validement au mariage est du
reste joint à la juridiction proprement dite, et en est ct
quelque sorte un prolongement; il naît avec elle
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s'i'teint avec t-llt', et ne peut être exercé (\uv là oii la

juridiction elle-même s'exerce K'„'itimement.

82. liln tout cas, il est important de ne pas confon-
dre la liientia dont parle notre article vi. qui constitue
le di'liy,uc requis par l'art, m, avec la liccutia, simi)le

permission dont il est question à l'art, v, .^ Elle en dif-

fère immensément.

Comparons ces deux Ikentui.

La première est nécessaire pour la validité, la se-

conde ne concerne (jud la licéité.

La première est accordée par celui qui jjourrait jure

proprio as.sister validement dans le lieu où le mariage
est célébré, la deuxième est demandée au curé du
domicile, qui ne pourrait assister validement lui-même,
en ce lieu.

Un exemple mettra cette différence dans tout son
jour:

Deux fiancés domiciliés en Amérique font un pèle-

rinage, et ils seraient heureux de contracter leur ma-
riage à Lourdes, afin de le mettre sous la puissante pro-

tection de la Vierge Immacul'''e. Je suppose (ju'après

f nquête et examen, on juge qu'on peut leur permettre
de suivre leur dévotion. En outre ils ont avec eux un
prêtre ami de la famille, et désirent que ce soit lui qui

revoive leur consentement. *

Ce prêtre aura besoin de deux autorisations al)solu-

ment distinctes et qui ne peuvent pas être (hmnées par
la même personne.

Il devra alors être autorisé, délégué, licentia des art.

VI et III, pour que sa présence assure la validité du
mariage, et cette licentia ne pourra être donnée que
par le curé de Lourdes ou l'Ordinaire du diocèse.
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1)0 plus, pour assister licitenu-nt, il .I.vra s. ,„unir
<lt

1 autorisation, pi-rmissi.,n. //..•,//,„, .k- r„. , ,,,,_„,:.
SH.n .iu'il lu. fau.lra obtenir .lu curé ou .:o r(;;i,„air;
t lun .les contractants, et en h^le onlina.n. .lu cur..

<ie 1 épouse.

Sans la prenuere le .naria^e ne serait pas vali.le.sans la deu.xu.me .1 pourrait être vali.le, mais ne serait
pas licite

ijl'l HKl'T ACCORDKR I.A Di:; I.KC, A TIOX .'

obsciri^'""'''^'
" '' '^'""'' ''"' ''"''^'" '•'"'^^ ^' ^'"^""^

Toutes les personnes .ju, s.mt emprises s..us le n.mi
.le cure (art. ,„. et toutes celles que Ton enten.l sous lenom d Onlmair- peuvent accorder cette aut.,risat,or.
t es -a-dire que c,uiconc,ue i,eut. proprio jure, assister
vahdement a un mariage peut aussi aut.>riser un autre
prêtre a y assister h sa place.

En règle .îe «Iroit. celui qui a été Jélc^uc ne peut pas
se faire rempiacer par un autre; il ne peut pas s. us"
déléguer. ^

^'epend r s les règles or.linaires celui .jui est
deU-^ueaJ. .. '<'/t'm c-,»,,,,,»;» ,,eut sous-déléguer

_

i^ar cor,
. un vicaire ou un autre prêtre «lui

n aurait c-te aut..risé que pour un mariage .léterminé
ne pourrait pas en autoriser un autre à assister à sa
place.

Mais là où les vicaires sont délégués par TÉvcque
pour tous les mariages de leur paroisse.iissont d.-.k-ués
j/</ umversaliMent caus.,nun, et i>ar suite peuvent, sous
les conditions prescrites par l'autorité épiscopale
accorder

1 autorisation dont parie Part. vi.
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I)i' nit'nie s'ils ('taiiTit (l(''It'},'ut's par le turi' .u!

nnhvrsdlitiiUnt ( iiiatirtttn.

A gtl l'Kl'T-0\ AlCORDKR IKTTK ITdRIs , TIO.V ?

84. .1 n'importe ijucl pirtrc. Lt' diVrc-l, di- nirtiu-

<|U autrefois le Concile de Trente, dit .i,it cnloli. il faut

donc (jue le (U'ié^'ui' soit pritre. mais la loi n'e.\i},'e pas
d'autre (jualiHcation de sa part.

Il est de toute évidence (ju'un curé serait très re-

l)réhensible s'il déléguait un prêtre scandaleu.x. mais
au strict i)oint de vue de la validité, la déléj^ation serait

valable, et le mariajje i)résidé par "e malheureux serait

valide.

DEUX CAS PRI.NCIPAITX DE DÉLKCIATIO.N

85. D'après les usages on peut dire que ces délé-

},'ations se donneront dans deux cas principaux.

Ou bien, en efïet, il ne s'agira que de la cérémonie,
ou bien il s'agira de tout ce qui regarde le mariage, en-

quête, bans, etc.

86. Le premier cas est très fréquent, c'est celui où
les époux se marient dans leur paroisse, mais où ils

tiennent à ce que la messe de leur mariage soit célébrée

par un prêtre ami (ju'ils connaissent particulièrement.

C'est alors ce prêtre qui leur donne la bénédiction nup-
tiale, et ce qui touche plus directement notre matière,

c'est lui qui demande et reçoit leur consentement.

87. Le deuxi» me cas. très fréquent lui aussi, com-
prend à notre avis tout spécialement les vicaires parois-

i
f

1
'<
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"laiiaKc et <le \v présider.

<"MMKXT ./A.TOK.SAT.OV ...MT-KI.LK KTRK .,oXXKk>

«|ut la .Mr..rat,on ait ..tô rédle,„ent .lonn^'e une. iutorisatun, prcsuntce ne suffit pas
'

Mais sous cjuelle f„rme doit-elle .tre acconlée>
ar ecnt ou de vive voix' direct.nu.nt au pn'tre-u b.en au conjo.nt qui la demande ,.our lui

-'

einresèment pour tel ou tel mar,a«e ou.l'une fa," n ,e u^ a ^^un cure peut-il dire aux futurs époux Xll"!'

vc.^e.cHois.sse.vcA,s-mér^prr;:rr
ma e a. ,e

1 autonse à assister à votre mr.riaV.-'
I u,s. s, cette délégation a été accordée do,t-on en

faue^mentu,ndanslWdumana.einsc;i;dl::^

ne'SL:^.^r""^-^ .uelles le droit ancien

Pourvu que la permission fut réellement accor.léear le propre curé, lautonsatu.n était suffisante et enianage présKlé par le .lélégue était valule.

ras'et ,îîul'd

'"''';'"""" '^'"'^ ^^"^' ^^'^^ ''^ -»''-
"

des' d i H
""' '•'

'"'^ '^" J"^'^' -^-I-iastiques dans'les difficultés mextricables. Co:„nu- le signalaient cl<iuemment les P.res du Concile plcnierc^r^;::^;!;:
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latine, dan» le cas où «U-s rpoux irrt'( Mncili:i!)U's «li-tnan-

(laicnt la » : laratinn di- nullité .U- li'ur niariam', vu

assurant i\ v \v pntre (jui U-s avait tiiarii's n'i'tait jias

ri'j,'u1i»ren'. "nt autunsr à le faire, on se trouvait parfois

l'ii taie o'ohsiurités impossibles h dissiper. 11 tallait

rechercher (jui avait assisté au mariajje. et en vertu de

(luclle autorisation. Souvent l'acte n'indiquait pas si

la j)erniission requise avait été obtenue ;
parfois le pn tre

célébrant était mort, et si on recherchait des traces de

cette déléj,'ation. on ne trouvait (ju'inctrtituile. ini..'r-

titu<le sur le fuit de la délégation, sur le pouvoir «le

délé){uer de celui qui l'avait accordée, ou tncore à cause

de la forme trop générale de cette autorisation. Et

pourtant si le mariage était valide on ne pouvait pas le

déclarer nul, ou inversement.- la vérité seule compte

en ces matières, et rfi^lise ne peut pas dispenser ni

suppléer.

a

qo. La nouvelle lé^'islation laisse une très j(rande

liberté pour la manière de donner les déléj;ations, et

cependant en comparant les divers articles du décret

on se rendra compte que les difficultés anciennes ne

pourront jjuère se reproduire.

L'art. VI ne définit qu'un seul point. La délé^jation

devra être donnée uni(juement ;i un prêtre déterminé,

et déterminé d'une favon certaine.

Par là toutes les déléjjations vagues, comme: vous

vous marierez devant qui vous votuîre: y,)nt supprimées.

La délégation doit être donné- ptêtre: faut-il

entendre par là (ju'une délégation accordée aux époux

ou à d'autres en faveur d'un prêtre parfaitement déter-

miné et connu, serait nulle? Peut-être, pourtant

cela ne ressort pas nécessairement du texte; en tout
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jas.
,1 st-ra toujours ,,Ius su^v «U- la -lonn.-r au ,,r..trc

lu.-.m.„,e. ou si .>n rmplou. un ,ntc-rnH.,|.a,r.. .IHa .l..„.ncT „a, un .cru .,u',l .lovra renu-ttr. au pn.in-
'Ttamos tra.kut.ons franvaisi-s ,lu ,U.rvl o,„ r --

'luU-n,otu-r/..par,.,„„„..ellt.sajouU.nt,K.ut-..tri-un,K.u

< u^-l'im; .hos. au pn..V..Ient ././..,«/..,/„. .st ,, .. ^
•._-pt..„.,oit..trc faite .iWnw.nu.reu!ta„,.
•I". ne la sse placea aucutie an,l.,«uit.v ()„ aurait tort
s

.1 y a plusieurs prêtres portant le r^v-mv no,n, .U- ne
pasjo.n.lrea leur non..

, uel.jue ,, uaî
: W,uiles.|,stm,-ue

I-.rs ,n,t,ales con^-K-tes. leurs titres. Lr ehar«e
La permission pourra .-tre donnée «ie \ive voix.

I.A DKI.KC.VTION \k v \rT oiti.- vi-o ,.\.\IT (JVh. SIR ly THWKITCIKK
in: CKLCI yil I)Kl,i;(;tK

g.. le reste ,ie eet article et .lu .iécret contient .les
prescriptions ,,u. cmpl.tent ce .,ui pncè^le. et coupe
court aux .litTicult.'s ,lu passé.

'

Tout .lahor.l puis.,ue le curé et l'Ordinaire ne peu-vent a.ss,ster vali.lenient .,ue sur leur pro„re terrho.rc
" va de so, ,,u ils ne pourn.nt pas aut.,riser à a.ssiste

'

a un manaj,^e .,ui ne .serait pas c.-.Iéhré- sur ce ni.-n,e ter-
ritoire;

1
article vr le .lit en termes exprès

Les autorisations env..yces au loin, h des „..fesinconnus ,lans des c-irconstances où on ne peut rien
\' nlier. disj)araissent.

•V'; dél.-.jjuant que dans sa paroisse, le curé saura
ce ciu, se pas.se. et il sera bien .litïicile h un intrus .le se
targuer d une autorisation irré-uliére pour prési.lcr àun manape, il sera fort .lifficile m.'.me .le pn-tendre
assister sans s'être enten.lu avec le curé
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Puis comme le curé est personnellement responsable

de rcnrejj;istrement des mariages, et que (art. x, i)

c'est à lui qu'il incombe d'inscrire le mariage, mcme
s'il a été contracté devant un délégué, il ne sera guère

possible de le célébrer sans son consentement formel,

et alors il importe peu que le consentement soit donné

de vive voix ou par écrit.

Enfin, à cause de la même prescription, on saura

toujours si le délégué était régulièrement autorisé; le

fait sera inscrit dans l'acte, et cela de la main même
du curé qui a donné l'autorisation.

Si l'autorisation était donnée par l'Ordinaire, le

résultat serait identique; un curé n'inscrira pi», an ma-

riage en affirmant que le délégué avait la permission

de l'Évêque sans avoir vérifié cette permission.

COMMENT ON DOIT SE SERVIR HE LA DELEGATION

92 . Le second paragraphe de l'article vi le dit :

D'abord le délégué ne devra pas excéder les termes

de .son mandat. S'il a été autorisé à assister à un n i-

riage déterminé, il ne pourra pas assister à un autre

sans une nouvelle autorisation. Un prêtre qui avec la

permission du curé dit la messe de mariage pour un

couple, ne pçut pas sans une autorisation nouvelle

recevoir le consentement d'un second couple qui se

présente à la fin de la messe.

Dans la délégation, il peut y avoir des limites mar-

quées, soit pour le temps que durera la permission, soit

pour le nombre de mariages auxquels il sera permis de

procéder, soit même pour la nature de ces mariages.

On devra fidèlement observer tout ce qui est prescrit,

et cela sous peine de nullité. Il sera prudent de la part
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'le celui qui atcordo la 'li^lotration d,. n,. ,.

condition obscure, «lifficile ï^^ "^"^/r'"T",1',;,.;»,,^
'tnij)iir ou a constater

<i c .ter en un n,ot tout ce c,ui serait ,1e nature i. f-.rena.tre plus tard des doutes sur la validité ,.; acaccomplis par le mandataire
En second lieu, le déléj^uc devra observer toutes I.srades données aux articles iv et v nour 1,

rOrdmai., par rapport, la valH:t;;t^r,i;:,:r^""
Ln prêtre qui vient simplement dire la messe d,-manage et donner la bénédiction nuptiale, n" "s

esj^sabilitépersonnelle. C'est le c^éluwncniet
e cas qui doit observer les régies indiquées. Le cé^lé-brant s en rapporte h lui.

La prescription s'adresse directement au .lélé.^uéq^^st chargé de tout ce <,ui concerne le mariage -'é;:^

Dans ce cas. il est substitué au curé ou à l'Ordinaireqm le délègue, il ,l,.it se conformer aux règles c,u"ontété établies pour ceux-ci.
'
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CAS EXCEPTIONNELS TRAITES DANS LES DEUX-

ARTICLES SUIVANTS

93. Les articles qui précèdent cxj)riinent ce qui

sera désormais la loi universelle de l'Église.

Certains cas spéciaux se présentent toutefois, dans
lesquels il serait dur d'exiger strictement l'accomplisse-

ment de toutes ces formalités, et dans lesquels l'équité

et la bonté maternelle de l'Église lui font adoucir sa

législation.

Deux cas surtout avait préoccupé les docteurs, et

le décret actuel les considère successivement.

Ce sont: a,— les mariages in extremis, nécessaires

pour mettre en règle une situation irrégulière, rendre

la paix k la conscience d'un mourant, légitimer les en-

fants nés d'un mariage illégitime.

6,— les mariages dans les régions où il est impos-

sible d'avoir à volonté la présence du prêtre.

Ces deux cas sont considérés dans les deux articles

suivants, que nous allons expliquer.

il



ARTICLE SEPTIÈME

Mariages " in extremis

En cas de péril de mort imminent et siIon ne peut avpir la présence du curé ou de
l Ordinaire du lieu, ou d'un prêtre délégué parlunou pari autre, pour pourvoir à la conscience
des époux et légitimer (s'il y a lieu ) /.. enfant'

n.T''l'^',
^'"' '1'' ^"'''^'''«^"^ et licitement

'témoin
"'»tporte quel prêtre et deux

94. Le prêtre appelé au chevet dune personne
mourante se trouve parfois en présence .lune situation
bien triste.

Cette personne est engagée dans les liens d'une liai-
son Illégitime, et tant que cette liaison dure et reste
Illégitime, elle est incapable de recevoir les sacre-
ments: elle est sur la route directe de l'enfer

Quelquefois cette liaison est absolument secrète
les gens ne vivent pas ensemble.

D'autres fois elle est publique et cause un véritable
scandale.

Souvent aussi personne ne soupçonne son irrégu-
larité; les deux concubinaires vivent comme de vrais
époux, et dans leur entourage, tout le monde est con-
vaincu qu'ils sont véritablement mariés.

Ce dernier cas arrive particulièrement dans les
pays ou le mariage civil est établi par la loi ; on a passé
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(levant le maire ou l'orticier d'état civil, mais on ne s'est

pas marié a l'église.

95. Que faire dans un cas pareil?

Exiger la séparation? C'est une solution, et si elle

est possible, ce sera souvent la meilleure.

Mais elle n'est pas toujours possible.

Les malheureu.x concubinaires ne peuvent pas s'y

résoudre, même quelquefois elle causerait plutôt du
scandale, en révélant à tous une situation fausse dont

l'irrégularité était inconnue.

Enfin, cas bien grave, il y a souvent des enfants;

et "il faut s'occuper de l'avenir de ces pauvres petits.

Il est alors nécessaire de faire le mariage et de le

faire validement.

96. La naissance illégitime, defectus uatalim, a des

conséquences graves soit au point de vue des héritages,

soit à celui des irrégularités canoniques.

Les enfants simplement uatiirels, c'est-k-dire ceux

qui sont nés hors du mariage, mais dont les parents au
moment de leur conception auraient été capables de

contracter mariage, sont légitimés par le fait même du
mariage subséquent des parents.

Ceux dont les parents, au moment de la conception,

étaient incapables de contracter mariage, les enfants

adultérins, et ceux qu'on nomme spurii. ne sont pas

légitimés nar le mariage subséquent de leurs parents.

C'est pourquoi notre article dit: Si casiis ferai.

Pourtant les auteurs remarquent que le mariage des

parents rendra plus facile de la part du prince la con-

cession d'une dispense qui relève ces enfants de leur

illégitimité.
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La lOgitimatùm par le mariage /,; eUmnis aura ses
cftets .levant I L^hse au po.nt .le vue ean.mi<,ue et Ucelui .le la conscience.

Dans plusieurs pays les I.,is civiles
pas cette léf^itimation.

ne reconnaissent

97- Mais comment s'y prendre?
En règle ordinaire et toutes les fois qu'il n'v aur-i

,

pas impossibilité, la première chose à faire sera .rappe-
ler le cure, ou de recourir à l'Ordinaire

Reman.u.ms que dans le cas qui nous occupe, les

displru
'""'"^""'^"^^ ^'^" •'--'-^nn^ l^'islation ont

Lecurcdu lieu pourra toujours assister à ce mariage
Touj.,urs vahJenient, puisqu'il est contracté sur son

territoire.

Toujours aussi lidtemenl, car il est bien évident qu'il
y aura alors une grave nécessité le dispensant de de-mander la permis.sion du curé du domicile, même sies contractants n'avaient passé que quelques joursou même quelques heures sur sa parois.se (art v ')

Il en est de même pour l'Ordinaire du lieu
'

'

Et tou.s deux peuvent dans ce cas déléguer valide-ment et licitement.

Le curé viendra lui-même, .m enverra un prêtreou de eguera celui qui est déjà auprès du moribond, oubien
1 Ordinaire accordera l'autorisation. Tout seraen règle, et nous nous trouven^ns simplement dans

1 un des cas ordinaires prévus déjà.

98. Mais parfois le temps presse «le mourant n'aplus que quelques heures à vivre, il est à l'e-xtrémitéOnn a pas le temps de recourir au curé ou à l'Ordinaire'
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Attendre leur réponse ou leur arrivée exposerait grave-
ment le salut du malade.

Ce cas se présentera surtout dans les endroits
écartés.

Il sera moins fréquent dans les villes, et dans les en-
droits où il existe des moyens de communications
faciles et rapides;" cependant il pourra arriver même
dans ces endroits qu'on ait cherché à obtenir le con-
cours du curé ou de l'Ordinaire, et cela sans succès.

Que faire alors?

99- C'est précisément ce que nous dit l'article vu:
Imminoite mortis periculo, iibi purochns vel loci Ordina-
rius, velsacerdos uh alterutrodele^attts, liaherit nequit

.

.\(ms sommes dans le cas exceptionnel visé par cet ar-
ticle.

Alors le mariage peut être contracté validement et
licitement, devant n'impoite quel prêtre et deux té-
moins.

Le prctre qui se trouve près du mtjurant assistera
lui-même au mariage, ou n'importe quel prêtre.

S'importe ,juel prêtre, le décret est formel; on
n'exige de lui qu'une seule chose, rju'il soit prêtre.
Un prêtre sans juridiction, en retraite, .suspens, inter-
dit, excommunié, etc., assisterait validement, et dans
le cas où il serait .seul auprès du mourant, son
assistance serait licite.

' Dans ,ies cas pareils, il nous semble qu'.. faudra profiter ,1e tous lesmoyens ,1e con.munication qu'on aura à sa .!is,.osition. On pourra toujours
avertir le cure ou lOr.linaire par télégraphe on téléphone S'ils f.euvent ve-
nir ou envoyer quelqu'un tout sera en règle.

S'il leur est !m,,os«bie <le venir, ils pourront déléguer le prêtre qui est
près du malade.

Il est vrai que en régie onlinaire les deman,les <!e facultés au moyen du
télégraphe et ,lu téléphone ne sont ,)as encouragées; elles sont même positi-vement prohibt^es ,lans certains cas Mais ici. la nécessité est si urgente qu'il
uous semble qui! sera toujours permis de recourir à ce moven
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On sait qu'en faveur .les mourants l'KKlise .U.nnejun. ,ct,on a tout prêtre .,uel ,«•,! s,.it. et ..u'il nVpas (le reserve /;/ arlùulo moriis.

.00. Deux tcmohts. II faudra toujours la pr.sencede deux temoms.mais ces témoins senmt .,uelcon,,uesdeux personnes présentes à la cérémonie
'

;.e prêtre fera pourtant bien, s'il le peut, de lescho^r de favcjn -it à faire cesser le scandale dans
le cas , le concubmaj,^ public, soit au contraire à sauve-
garder le plus possible les réputations au cas de manage réputé véritaljle.

•oi. Le prêtre qui a ,)rocédé au mariage devra en-
suite. ./"'"«/''/,«»,„. informer le curé ,lu lieu de ce (,ui a^te fa,t, et lui donner tous les renseignen,ents pou'r
>iue ce manage soit enregistré ,lans les livres de la
paroisse.

.

Il devra donc prendre par écrit les noms etc
qui d après l'article ix doivent être inscrits.

CAS Oî- IL V A DES E.MPÉCHE.MENTS Af .MAKIA(;e
«IN K.XTRE.MIS»

102. Ce qui précède donne nettement la ligne deconduite h suivre lorsqu'il n'y a pas d'empêchement
au mariage. Mais si le prêtre appelé près ,lu mourant
constatait

1 existence d'un empêchement dirimant
>1 ne pourrait pas se contenterde ce que nous avons dit

'

Un mariage contrac;té avec un empêchement .bri-mant serait nul. et aucun prêtre ne pourrait .sciemment

avec .ne a.tre, en s.tant bien p^l^- ":i ! ^n^l 'rt- T.""'"femme serait morte, ou vtccicrsa. ^ " première
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prcter s.,n concours à sa célcbration. Il faut .le toute
nécessite ol.tenir. si cela est possible, la dispense Ou
autrement la séparation deviendrait inuM-rieuse-
nient exij^'ée.

Xous ne parlons pas des simples empêchements
nnpcdients. ,jui ne rendraient pas le mariage nul- on
peut en effet a.lmettre (jue dans un cas de pareille
nécessite, TK^lise ne les maintient pas. ne voulant pas
"blij^er

. iim tanto imommoJo. (à moins qu'il ne salisse
de l'empêchement <le religion mixte qui suit ordinaire-
ment la rade des empêchements dirimants).

II

10.^. Les empêchements dirimants sont de deux
sortes.

Les uns dérivent du droit naturel ou du droit positif
divin. V. g. 1 impedimentttm lifiaminis, pour une per-
sonne qui a été légitimement mariée et dont le conjoint
vit encore.

Pour ceux-là pas de dispense possible, nulle autorité
au monde n'a le pouvoir de l'accorder.

Mais il y en a d'autres qui sont établis par le droit
ecclésiastique, et que l'Église qui les a créés peut modi-
fier, dont elle peut aussi dispenser dans des cas particu-
liers

Pour ces empêchements, le droit de dispenser n'ap-
partient qu'au Souverain Pontife, et ne peut être
exercé que par ceux à qui il communique son pouvoir,
et dans la mesure où il le communique.

Le droit commun de l'Église reconnaît auxÉvêques
le pouvoir de dispense, mais uniquement lorsque l'em-
pêchement est douteux, ou encore, selon l'opinion d'ex-
cellents auteurs, dans les cas d'urfieiite nécessité, si l'em-
pêchement est secret, occultuin.

! M
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-

Mais Si rcniurchenicnt est certain et puhlic-. il faut
avoir recours au Saint-Si{j,a'.

'04. Comme dans le cas qui nous occupe. le recurs
au I ape est impratical.Ie. la misericnlieuse chanté
del fc^lise a voulu donner une autre manière .le pour-
voir au salut éternel de ces malheureux enfants éj,'arés

I ar ordre du St-l'ére Léon XIII. la S. C. .lu St-OtTice
a. le 20 fevner ,888. envoyé aux itvé.juesune lettre-
circulaire qui leur accorde des pou v.,irs très é-ten.lus

.V
< .

de la Pn,paKande, s.n.s le n .47.. ^'l inu- série .1. ré-ponses donnée dans les numéros suivants précisent et 'x, i-quent des p.„nis ,,ui avaient fait r..l,et .le doutes,
'

05. D'après cette circulaire et les réponses-
</) Le Saint-Père accorde aux Ordinaires le pouv(.ir

de dispenser les malades qui sont en très jjrand danger
de mort, lorsqu'on n'a pas le temi>s de recourir au
baint-Siege. de tout empêchement, quelque public qu'il
soit, dinmant le mariage de droit ecclésiastique

Ce pouvoir s'étend à tous les empêchements ,1e
droit ecclésiastique à l'exception de deux- l'Ordre
sacré du Presbytérat. et celui qui provient .le l'affinité
en ligne directe, ex copuhi licita (n. 147,)

/') Cette faculté ne regarde que les moribon.ls ,,ui
oijt contracté le mariage civil, ou vivent en concubinage
{ih. et n. 1475, 17 sept. 1890).
O Ce pouvoir peut être exercé par l'Ordinaire lui-

im-me. ou par l'intermédiaire d'un ecclésiastique à son
choix (1471).

^

d) Les Ordinaires peuvent même sub-déléguer cette
faculté d'une façon habituelle, mais uniquement aux
cures, et seulement pour les cas où le recours à l'Or.li-
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naire est inipossil>ic.. et où le retar.I serait -ianKoreux
(Lut. Enc. S. Off. , mart. ,88.,. ,/,.„. ,472 )

»•• Sous le non, ,ic a,rc on enten.l tous'ceux c,ui ont
actuellement charge .rames, h rexclusi.m .les vicaires
et des chapelains. Les mi,si,>,„u,ircs .,ui ont charge
«1 amcs sont as-iniili's au curé (1474).

On voit ,,i sous le nom ,1e a,tc „n enten.l pr.'-cisé-
incnt c que n.,us av.ms expli,,u.-- à l'art. 1, ,lu présent
«iecret {.sitpni. 14-20.).

/ )
Enfin les Or.linaires i)euvent user .le cette faculté

son .|ue remp.-.chement atteigne .lirectetnent le ma-
la.le^s..it .,u'il tombe .lirectement sur le c.nirac-
tant en bonne santé (1476).'

rO.\l)l-ITK .\ TK.MK K.N i'K.VTI.^lK

'oft. Il suit de là que dans le cas ,,ue n.,us trait.,ns
le prrtre ,,ui .se tnmve auprès .lu mala.le .levra recou-
rir .lirectement à TOnlinaire. Celui-ci pourra t.mjours
lui accjrder la dispense nécessaire.

Si ce rec.urs n'e... pas p.,ssible, on s'adressera au
cure, quia peut-c-tre été sub-.lélé^ué habituellement
et qui dans ce cas p.,urra se servir de son pouvoir

Si même cela n'était pas possible, on ne p..urrait
que prier, et chercher h mieux .lisposer le m.,rib.,nd
mais le mariage serait ab.solument impossible.

> Le Carrl, (îcnnari insim.o lospoir ,,uun nouvel in.h.It .•.ut„ris,.r-. le nrr.
abuser ,,ans ce cas ,lu pouvoir ex.raoni.naire conce.le aux Év^ "T^ "
IXX8, mais cela n a |ias cnccjre iti- tait.

Jouv

il
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Régions où il n'ect pas possible d'avoir l'assistance

du prêtre

'//u7./«f n-f;ion, U'aJ:t n;z,Z tLin;::;;:':,,, '^";^,:

u maruw". fassent tous dcjaut. :t me cettes,y,on se prolonge déjà depuis uùZo^i
martai^ pau être validèrent et licitement uni
truiti par les époux pur un consentement formeldonne dé^unii .^„s #,..„....._ '

/^"^""'donné devant deux témoins.

ro7. Dans certaines n^Mons, et surtout ii certaines
<-po.iues. ,1 p.„t arriver ,,ue l'assistance ,iu prOtre ,lans
les concluions prescrites par la loi ne soit pas possible
et quon ne puisse avoir ni le curé, ni l'Oniinaire nimême aucun prêtre délc-gué par l'un des ,leuK

Les fidèles ont pourtant besoin de pr.uvoir contrac-
ter mariage, l'Eglise n'a aucune intention de le leur
mterdire. et il serait bien dur de les faire atten.lre
longtemps, c surtout .le les taire attendre in.iétini-
ment, lorscp on ne prévoit pas la fin des circons-
tances qui produisent l'impossibilité de l'assistance du
prêtre.

Les passions sont vives, une attente si prolongée nevaut rien, et expose à d'immenses dangers, quehjuefoismême les choses pressent et le retard aurait de grands
mconvenients. Une jeune fille par exemple est com-
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|)ronu»t. ft U' muruiiiv luntractf au plus tôt t-si runi.uu-
nuiyen ik- la sauvtr.

lAS nr L'AHTrci.K VII \\H\ son .MMM.Ii ATIoN

io«. On admet Kintralcment qu'une pareille situa-
tion se présentera surtout dans deux cas:

<'U as de perse, ulion. Soit dans les pays de mission
s..it menu ,lans les pays :»ù la reliK'i.m a (•té étal.Iie.
une jK-rsécution peut survenirriui rende l'assistance. lu
cure aux mariages physi(,uement ou moralement inj-
posstble. Les prêtres :,ont l)annis, tra.jués. oMi^.és .le
Juir ou .le se cacher. Le curé d.mt on aurait besoin est
absent, ou s'il est dans le pays on ne sait où le tr.)uver.
ou bien encore on ne pourrait l'aborder sans s'exposer
et l'exposer lui-même à d'immenses dangers. Cette si-
tuation a existé en France au temps .le la Révolution
<le 1789. à partir du moment où la Cmstitution civile
du clergé a été mise en vigueur. Les prêtres constitu-
tionnels n'éf.lient que des intrus sans titre réel ou même
c()loré (voir plus haut). et les prêtres fidèles avaient été
léportés ou étaient obligés de se cacher.

Le Pape Pie VI con.lamna les mariages contractés
devant les intrus, mais reconnut valides ceux qui
avaient été contractés par les H.lMes .sans l'assistance
au vrai curé, I.irs.ju'il était impossible d'obtenir cette
a.ssistancc

/>) Pays de mission. Dans ces pays les fidèles .sont
as.sez souvent dispersés sur un immense territoire; il y
a peu de prêtres; et pour desservir les fîmes conrtées h
leurs soins, ces derniers parcourent toute l'étendue de
leur district, ne s'arrêtant que peu de temps en <-h;.quc
endroit; souvent ces missi.mnaires ne i)euvent visiter
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mr Ma s cda rwst pas toujours p.,ss,l.k.,
v*^**' îîiirf dans le i"i« .ri.«„ i

"-sion„a.r.surto; r^'r;;;r;::^i;-^-«-^v.^
-ntre.nirecounr.unautr::rrCùa:::;'^

jog. Les auteurs s étaient préoecu,... .les situations•ntc. essaies ,p,e nous venons .rin.li, u.r
I '>ur les pays où le .l.-.cret 7„,„./.s, n'avait ..-.s ..t

=i:S-::;:u:r,ir"'''^""'-^'—^^

c.a^ieseirco2::::e:t:t:::^r-''----^'>-'^'
Ma,s dans les autres la diffieulté était fort s.rieuseI); '-'part, en elTet. on admet con.muneme ent H.or.e générale, que les lois irrûanies ne c "l^t ,

"

;:"'•• ''^' '^^ - î--rit cu-une solennité une fon^^^

I^ opmmn la plus générale, aj.puvée sur des dé-HSK,nsd^ Congrégation. Ron.ainJs! ^t su:i t ^de I.e VI rapportée plus haut, était Mue la loi cess^-;
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d'(jb!i},'er,ou tout aumoins que son effet était suspendu.

• Mais quand on voulait arriver à une précision et

une certitude absolues a propos des conditions requises

pour cette cessation de la loi, on rencontrait encore

plus d'une obscurité.

Quelle impossibilité de recours au prêtre était suffi-

sante?

Ccjnibien de temps cette impossibilité devait-elle

durer?

Quand elle était constatée, à partir de ijucl moment

était-il licite de contracter sans l'assistance du curé?

Il était b(m, maintenant surtout (jue la loi de publi-

cité des mariages sera universelle, de prévoir les cas où

son observation serait impossible, et de Hxer des règles

précise , ne laissant aucune ambiguité.

iio. C'est ce «jue fait l'article viii du présent dé-

cret. Il est parfaitement clair.

Xous n'avons qu'a inditiuer la signification précise

des termes (.\u"û emploie.

IMPOSSIBILITÉ DE l'aSSISTANCE

III. S'il arrive. . .que le cure. . . Jéléi^ué . . . .fassent

tous défaut. Il faut que l'on ne puisse avoir aucun

de ceu.K qui peuvent i)ar leur assistance' valider un ma-

riage; si d'une façon ciuelconque, par lettre ou autre-

ment, on peut obtenir un J(7éi,'îitMe mariage contracté

sans prêtre serait illicite et invalide.

Fassent défaut ; le texte latin est un peu diffé-

rent : haherit non possit. Il ne suttii pas qu'aucun prêtre

répondant à rénumératif)n précédente ne soit présent

de fait, il faut qu'on ne puisse pas avoir sa présence.
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1!J
1

'

i'i

D'autre part, dès que cette situation aura duré uu

mois, le mariage contracté en vertu de notre article

sera valide, alors même que la situation ne devrait

pas se prolonger.

Nous parlons surtout de la validité, ce qui est la

(juestion la plus importante: il semble évident «pi'il fau-

drait des raisons graves ])our autoriser deux éjjoux à

ctmtractcr sans l'assistance du prêtre, lorsqu'ils savent

que celui-ci doit arriver dans deux ou trois jours; mais

enfin, au point de vue strict de la validité, leur mariage

célébré devant deux témoins serait ina^taciuable.

fi

'V.

114. Devant deux témoins. Même dans ce cas

exceptionnel, le mariage absolument clandestin est

interdit et nul. Il faudra toujours des témoins, et le

nombre strictement requis est fixé à deux.

115. Au point de vue du droit strict, ce que nous

avons indiqué peut suffire.

Là où les circonstances exigeront qu'on recourre au

procédé expliqué, les Ordinaires donneront à leurs

fidèles des instructions prauques pour leur direction,

afin que tout se fasse dans l'ordre.



ARTICLE XEVVUlME

Enregistrement des tnariages

enfants, celui df 1-, «,...,-»-
'^"'^'^

f^ut, et s unissent tx^r exiwr n,,,. i-
du man•^cT,> >.„;. . •

'•'^'^cr rjue la constatationau mariage soit toujours possible et'facile
Le moyen naturel ix)ur assurer rott,. ,

<Ie personnes sûres et conseiencieuses.
"

successivement t^;:,r:^.,ÏT'n''"" ''
^^^^^

à cet. enregistrement '

'^ '''''— I'^-".

Le paragraphe ler i,rescrit Irnscription .l.ns lesregistres matrimoniaux du Heu où le mana^
" "

ce^bre.
1 reproduit la législation antériem;: Înapportant une modification importante

'

nn^Ur::V^:Z
-e prescription complètement

eiic. celle de I inscription du mariage sur les re-ns-^- ou sont déjà inscrits les baptêmes des deux ^l
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Dans les cas extraordinaires prévus aux articles

VII et VIII, le troisième parajjraphe dcterniine à qui

incombe l'obligation de procurer les inscriptions exi-

gées.

Chacun de ces paragraphes demande (iuel(|ues mots
d'ex|jlication.

ir SCRII'TION DANS LES REGISTRES M ATRIMON I AT X

IX.— /') Le HHirtLiiic mie fois icléhré, le cure,

ou celui qui tieut sa place, doit inscrire aussitôt

sur le registre des mariaf^es les noms des époux
et des témoins, l'endroit et le jour oit a été célébré

le mariage, et les autres indications, conformé-
ment aux prescriptions des livres rituels ou du
propre Ordinaire; et cela même si c'est un autre

prêtre délégué par lui ou par l'Ordinaire tjui a

assisté au mariage.
m

ii8. La prescription faite aux <- es de tenir des

registres où ils inscrivent à mr .e tous les mariages

célébrés dans leur paroisse est ancienne: elle avait été

renouvelée au Concile de Trente. La nouvelle légis-

lation la maintient.

L'inscription doit être iaite aussitôt, quampnmum.
Si on retarde on est exposé à l'oublier totalement,

ou a se mettre dans l'impossibilité de la faire exacte:

on commettra des erreurs et des oublis.

Le décret ne parle pas de faire signer le registre par

les parties et les témoins, mais il ne l'interdit pas. Cet

usage est excellent, on ne peut que l'approuver; il a en

outre pour résultat d'obligerà rédigerl'acte immédiate-

ment avant que les intéressés n'aient pu quitter l'Église

ou la sacristie, et il donne à l'acte de plus grandes

garanties d'exactitude et d'authenticité.

-^
.

•:•'
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TK gt-K ,/ox m„T .VSC-R.KH n.vxs U, KK.WSTKK

ng. n-ahonl .. <,ui est in,Ii,,u. ,lans 1. t.xtc .lu

do,vent .tre ,n.H,,uôs d'une façon .nnpR.te. ,,c n

"
n ère a evUer toute eonfusion et toute incertitu-K- a -

trenient le but de la loi serait man.|ue
^nuirait et le jour du maria^. M,,,, ,,,„ ,^,
Cette enumerat,on faite par le décret n'est pasexclus,ve. tout au contraire, car il ajoute: ./ tes ,„, .

''U^rcaUon.coniormémeutau.
prescririons des lares

' ilitels on dn propre Ordinaire.
Rien ne s'oppose donc h ce cjue suivant les usagesou les nécessites de chaque pays.ies Évc,,ues ordonnent

.le mentionner d'autres choses dont l'mdication c" lesouvenir seront jugés utiles.

On pourra exiger la mention du nom des parents desépoux. le d<,m,cne de ceux-ci au moment du maria'"
leur situation de célibataire ou de veuf, la dispense'd empêchement accordée, etc.

Toutes ces indications, ou d'autres semblables sontde fait requises en plus d'un endroit, et elles contri-buent beaucoup
à déterminer les personnes et à nndre

les actes parfaitement clai-s et indiscutables
Dans les pays où les autorités religieuse et civile

vivent en bonne harmonie, particulièrement dans ceuxou les registres curiaux sont acceptés comme registres
<1 état civil. Il sera très bon de prescrire l'inscription detou ce que ces deux autorités auront d'un commun aeord estime nécessaire ou vraiment utile

Ces registres devront en outre être tenus dans I;.orme prescrite par l'Ordinaire. Il es^ bon de prescrire
1
ordre a .observer dans les différentes mentions plus
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l'aclf sera n'K'uliLTct clair, ])lus !e but de la IdI sera obte-

nu
;
ear on sera plus sûr de ne rien omettre et l'acte sera

beaueouj) plus facile ii consulter ])lus tard. Rien de
désa^'ri'able comme certains rej^istres où tout est en
désordre, oii l'on ne se retrouve i)as, (ju'il faut lire et

relire ;i ])lusieurs rejjrises. sans arriver toujours à être

sur de tout ce (|ui s'y trouve.

il

KKCISTkKS CONFIlis Al'X CfHKS l-KKS()\ XKLI.KM K NT

Le (lire OH celui ijiti tient Sii place iuscrini
...et cela même si c'e.'it un autre pntre Jéléi^ui
par lui ou par l'i diuaire qui a assité au ma-
riiii^e.

I 20. Ceci est une jirescrijjtion nouvelle. Elle fait de
la tenue des rej,nstres, et de l'inscripticjn des actes, une
oblij.^ation absolument personnelle au curé.

Auparavant il pouvait être permis de laisser écrire

et sij^nerl'acte parle prêtre (jui avait assisté au maria<,'e,

cela ne .sera jjIus jjermis. C'est le curé qui est responsa-

ble de tout ce qui sera inscrit, et c'est à lui à l'inscrire.

Il est ainsi fait i)ar l'autorité de rÉj,'lise le véritable

officier d'état civil, le notaire responsable qui doit tenir

les registres ecclésiastiques de mariage.

Les expressions du décret nous semblent indiquer

clairement que cette nouvelle obligation incombe au
curé (art.iil. à l'exclusion de tout autre; et, au moins à

notre avis, a l'e.xclusion des vicaires. C'est en effet le

curé, c'est-à-dire celui qui a charge d'âmes dans la

paroisse ou la mission, ou celui qui le remplace, qui

doit faire l'inscrijjtion.'

l Comparez art 11. et ciéfinition du curé donnée par le S. Off. lorsqu'il

s'agissait de la communication habituelleclu irauvoir de dispense dans les

mariaKCS iii extremis: siih nomine parochi. . . . comprehi-ndi omîtes qui actu
ciirtim muintirtint l'xfnent, cxiluiis vkc-parochis ei capcllanis.
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Ouflqufs autours s„nt pourtant d'un -.»•, • r.v •

\iiKi M u " ^'"'i ' "'1 avis (Iitlcri'ut

"." """'""V .li. .|U>> k-s a.-,c.. „„„rn„„ ,, '.r"l «vs par 1. ,,„-,,rc. ,,„! „ „,„.,,,: ,, ,„„,,..,
B,c„ ,,„. ,,„,, „„;„;„„ „„,,^ ^,^_^^^.^^^

~
_

"itm .its actes sou n.jiuluri'nicnt fait
Mais jusqu'à ex- <jut. .les explic-ations authontimic-sa.e.U. .t. .onn.es sur ,e sons .K...tartK.le.no:^^^^^^^

n^kt par I Onhnaire <lans ehaiiue <lioc-ost'.

INSCRIPTION- sfR LKS KKC.ISTRKS
I)|.; HaI'TKMI-:

'"i -''itr le livre des baptàues.

'V ''"' ''' ''''"^ ""^' disposition totaloment nouvelle.
lotale-

Dans plusieurs contrées les législations civiles sesont préoccupées de constituer l'état civil de chauulpersonne dune fa.on ...M.., .ndiquant tout c u"
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l'inU-nH public a un motif suffisant de connaître, et

facilement auessihle, de manière à rendre les recher-
ches, quand il y a lieu d'en faire, aisées et sûres. L'un
des moyens auquel on a eu recours est de centraliser
tous les renseignements et de les reproduire ou au
moins brièvement indique.- <lans un acte fondamental.
— cet acte est généralement l'acte de naissance. De
cette favon. en examinant l'acte de naisance ou une
copie faite récemment, on peut de suite savoir tout ce
qui est k connaître à propos de chaque individu, v. g.

s'il est marié, veuf. etc.

Les législations modernes sont entrées dans cette

voie, mais n'ont pas toutes encore marché du même
pas. Les indications requises ne sont pas absolument
les mêmes partout.

En outre, grâce à l'initiative privée, encouragée jmr
la législation, on a de plusieurs côtés introduit le livre

de famille et le livret individuel, dans lesquels tous ces

renseignements et même d'autres sont inscrits, avec
l'attestation de l'officier d'état civil. Ces livrets ren-

dent d^ fort grands services.

122. L'Eglise ne craint pas d'entrer dans la même
voie.

Désormais, au moins pour le mariage, il y aura un
moyen d'en faire la preuve,et cela en recourant directe-

ment à un registre facile à trouver, dans lequel on trou-
vera tout ce que l'on cherche, ou au moins une indica-

tion suffisante pour diriger les recherches ultérieures.

Supposons, par ex';mple. que deux personnes aient

été mariées loin de leur pays d'origine, dans une ville

où ils n'ont passé que peu de temps, il serait fort diffi-
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cile de retr.,uver la prouve de leur mariage, s, ce .Icr-n tr n ..tau ,nscnt ,,ue dans la paroisse ,.ù il a été célé-
>.n-. Au cas ou ,1s auraient intént actuellement h nierce n,anaKe conum-nt arriveri. la preuve.>ou s'adresser'-
•Is ont peut-être sueee.ssivenient luh.té dix ou quin.e
paroisses, sans parler du cas ou le nU.ria«e aura't étécontracta dans un lieu où ils n'habitaient pas

On connaîtra, au contraire, le lieu de leur n-, sance
ft par consécjuence la paroisse de leur ba,>trnu- On'
s adressera .hreetement au cure de cette paroisse etM les reKKstres ont été bien tenus, celui-ci trouvera in,-'mchatement. a coté de IVte ,1e l.aptén,e de l'un .les
conjo.nts. une note indiquant que cr <Iernier a étémane tel jour et à tel en.lroit. par tel curé En écri-vant a celu.-ci. ou à son successeur, on obtien.lra sans
peine une copie de l'acte de mariage.

' 2.^ Dès que la loi nouvelle sera entrée en vigueur
et que les inscriptions sur les registres <le baptême se-
ront d usage courant, la vérification de statu libcro ,1e-v.endra mcomparablement plus aisée; les cas de biga-mie seront rendus beaucoup plus difficiles; la constata-
tion de la légitimité des enfants sera elle aussi facilitée

Je me contente d'indiquer ces avantages de la nou-
velle ,l,spos:t,on; l'usage en fera ,léc,>uvrir un grandnombre d'autres.

124. Deux cas principaux:
Ou bien les deux mariés sont ,1e la même pa-

roisse, et se marient dans cette paroisse. Le curé qui
assiste note le mariage dans ses propres livres de ban
teme. Aucune difficulté, une seule recommandation-
faire cette inscripticm quampàynnm, ,)u au moins à des
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•lati-s rapprcclu-es, v. «. au connucunncnt ,U- rl,a.,„e
sema.neouau tm.ins .le chaMU- m.Ms. pour t-ms les
rnana^os c-L-hns .lurant la semaine ou le nu.is prec-é-
«Ifnt l est la seule manière ,1e ne pas ..uhlier. il vautnvme l.eaueuup mieux faire cette inscription i.nnu-
«Iiatement.

Ou l.ien les mariés ou l'un -l'entre eux appartiennent
a une autre paroisse où ils ont été baptisés. Consi.lé-
rons ,1e suite le cas le plus eomt,li,,ué où t,.us ,leux
auraient ete haptisé's ,lans une paroisse au.re ,,ue celle
(le leur mariaj,'e.

Alors le ,l,-.cret ,.r,lonne au curé ,)ui vient .Irnserire
le manajîe ,lans ses ,,ropres refjistres. ,1e .lonner notifi-
cation de ce même mariaK'e auxcurcsdes deux paroisses
ou les ei),)ux ont été baptisés.

125. La notification du contrat est exigée Un ne
définit pas cjucls renseignements ,levr.,nt être trans-
mis. Fau,lra-t-il envoyer une opie complète de
acte ,1e manaKe.^ pourra-t-,.n se contenter dune

brève note. v. «. que, tel jour, à tel en,lr„it. un tel et
une telle ont contracté mariage .^ U- ,lécret ne le dé-
cide pas.

On se conformera ,lans cha,,ue .liocèse aux prescrip-
tmns de l'Ordinaire; il sera peut-être préférable ,ren-
voyer une copie complète de l'acte.

120. Deux cas encore se présenteront:
Si ks époux n'ont pas été baptisés dans la paroisse

ou Ils se marient, ils ont été baptisés dans des paroisses
voisines, bien connues du curé ,iui a fait le mariaee
Rien de plus simple alors (,ue de transmettre «lire-te-
ment aux curés de ces paroisses la notification ,luma-
nage.
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oIevH.n,lranu;,„s facile., ....lanslK.amoup ...ass eu ,s se trouveraient fort eniharrass,. \„ss, „'

'ie ta.re a not./.eut.on par l'intenne.liaire .le la Curu.•p.so>pale.U„. „,,,,.,,,,,,,,, ,,j,,^^.,,^^.^^^^
MUe (os ,,ue I on a i. inscrire un pareil .uariaLV . fvre
"nnu..I.aten,ent.Ieuxcop.e..,eL.ot.fieatit;

-K^njnsn.ettre a,
a
Chancelle:. c.pise,.pale. ave;,:!:

baptises Cdu. ,|u, dans la Curie est charge. ,!e ce-som chn«era chacune <ie ces notihcatu.ns iM'a.res^mv^nalo:, sera n..n,epossn.le et facUc pour;:::
>. fa.re parv-en.r aux cun'.s par rinternu.lia.re ,Ieleur pn.pre Onhnaire. C'est ce .p.'il convu-n-h .habituellement de faire pour les in,nn«rants.

128. I-e curé cjui recevra la notiHcation .lu mariaue
c une personne baptisée dans sa paroisse, senipres

b;z::'^"^"^"''^---«--'---edes

MOVHNS PRAT.yi.KS SfOOKKHS VuVH RKNOKK To.TPS
CES INSCRIPTIONS Pl.fS KACII.KS KT PLIS St.. ..s

r.9. La nouvelle loi. mettant à la charge .lu curetoutes ces .nscnpti.>ns et notifications, paraîtra peut-
^^tre imposer un fardeau un peu lounl. On sera tent.".
.le lui reprocher des c^omplications et .les multipli-
cations d écritures. '

Aussi pensons-nous c^u'il sera utile ,ie sim,.Iit,er labesogne, d autant plus qu'un .les meilieurs m.'yens .k
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la sinij.IifitT aura i-n nirmc timps Iv doul.lr avantage
«If garantir lontrt- les ouMis. tt .l'assurer rexactjtu.lf
«les rensei«nenu'uts.

Xous ni)us |)crn.ett(ms «le le su^j^'érer.

KMIM.OI Dr: FORMULES IMI'HIMKKS

i,<o. Si les nxisln-x. au lieu d'être composés .le

feuilles blanehes. sur les.juelles le curé doit écrire ahs..-
lunienl t. .ut l'acte, du premier mot.au dernier, était
formé de feuilles déjà imprimées, avec simples hLims
à remplir <Ians cha.iue cas, on ol.tien.lrait le résultat
désiré.

II suffirait de bien rédiger une f<.is pour toutes un
acte complet conte'iant l'indicatir.:! de toutes les men-
tions iH.ssibles; tout ce .jui se retrouve dans tous les
actes serait imi)rimé d'avance, et on laisserait en blaïu-
la place nécessaire pour intercaller les in.lications spé-
ciales de chaque cas. Le curé n'aurait cju'h inscrire
«lans chaque espace ainsi laissé vide, les noms, ou les
mots nécessaires (ceux-ci seraient très brefs et se trou-
veraient toujours h la même jHace). On ne jn-urrait
rien oublier, on vérifierait aisément si tout est inscrit.
Ce serait plus court et ])lus etHcace.

Si en outre le curé avait un j.a.juet de feuilles
volantes imprimées de la même manière et repn.<lui-
sant exactement la f..rmule presirite jH.ur les notifica-
tions, il lui serait facile de les remplir rainrlemcnt et
sûrement chaque fois (lu'elles sont demandées.

Avec ce système, .jui existe déjà dans quelcjucs
cn.lroits, rinscrii)tion d'un maria^'e dans les registres
et l'écriture sur deux ou tn.is feuilles séj.arées des noti-
hcatiuns nécessaires ne prendraient guère i)lus de
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temps. iK.ut-.trc. nu-nu- m-nns .k- trn.ps .juM „ Vn f.ut

«,<i. Dans \vsv,nnuvsnù Faut. ,rit,. .•ivik.acr..„tc' Ic-s
rt-K-strcs .cd.^siast„,u..s cunnu- registres .K.ta nv.l
U^u.ln.s.nc.n.ln.av.....teaut..nt.p,.ur,a..nnui;

.1» a. U-s. ot auss, pour pouvoir inscrire apr.s coup ,!.•
nouvelk-s nu-nt,ons sur un artc ,l,-.jà n.,li^r,'

'

test c-n ..ÏH un prinnp.. .,ut.. un act. unt- fois

r;:r'"'-^'''-''---''>-'^'--''--'"vHk:s

Dans ks rt.;,Mstr.s ,k- l.aptrn.e. il sera l.on. n..n sou-krnent
.1 .njployer .ies fonnuk.s nnpr,nu..s an.H.k.n"sas auss, .le husser sur ces for.nuk. un espace su.k-sant ou la mentu.n du nuu-iaKe devra être inscrite.

fVS EXCKI'TIONNKLS l-Kt-R KVkKCISTKKMI-NT

tnuc ,clo„ U-s ,v,^,W des .ntulrs 17/ et 1 7// UPntrcdaus le premier cas, les témoins W •

sec.nHi sout tenus, solidairement at'ee le % .tactans de prendre soin ,,ne te nu.riai^e ,m „soUuote^U- pins tôt possil,leL les Uvretp^^J'yi^

K^2. Dans k-s cas exceptionnels étudies aux articles
cites.

.1 unporte que FenreK.strena.nt ,lu uiariaKe so.tassure Le rneilleur nu.yen pour ..htenir vL^on est de dcs^^ner les personnes ,,ui en auront aresponsabilité.

Cet article n'offre aucune difficulté
Pour les niaria^^es ,„ extremis, le pntre qu, v aassiste sera enu solidairement avec les contrac-

tants de veiller à Imscriptitm
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l'our les mariages cmtractrs en l'absence <lo tout
prêtre autonsé.eette oblijjation mcnrnhera aux tOnioins
soli.Iairement avec les contractants.

Solidaircmcut, ùisolUum. 0„ sait .jue cette ex-
pression s,<,mifie que Tohli^ration s'impose h tous, maisque (1..S .,ue l'un .iueIcon,,ue .l'entre eux l'a remplie
les autres sont dO^^^O^ de toute responsahilité.

i.U. Cette obligation sera accomplie très facilement
dans le premier cas. si le prêtre. ,ui assiste au manaj^e
<lemande les m.lieati.ms v.>ulues et les transmet .le
suite au curé.

Dans le second cas, on sait <,ue Iesq..,ux .loivent
«les qu ,1s en trouveront l'occasion, faire bénir leur
mariage. Des .,ue le missionnaire viendra on fera t.)ut
naturellement en même temps l'inscription. Mais il est
bien clair que s, s.,n alxsence devait .lurer lonj^temps il

vaudrait incomi.arablement mieux ne pas attendre sa
\-enue, et saisir la première occasion .le correspon.lanee
avec lui p.)ur lui n.)titier le mariage contracté.

134- Quamprimmn, le plus tôt p.).ssible II y a en
effet tout intérêt à ne pas attendre. On s'exposerait
autrement à r..ubli. On aurait même à craindre .les
incmvéments fort sérieux dans le cas de mariage in
extremis, si le mariage était notifié tr.jp longtemps

'

après la mort .lu mala.le; en cas de contestation d'héri-
tage, cela i).>urrait créer .les ditîicultés et amener des
l)rocès.

iH
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Sanction de la loi. Pénalités

délinquants

contre les

Ordimiires dans , „ f ^"'"-^ /"" ^w

accomplissement et .,.
.',''""' "^^'^ '^^ veiller h leur

tion de la loi.
"'^'^^^

'^ ''^'
' «-•^^'^-U-

cn,!?Ccwti::;Krr''^"^-''''^^^'-^'-p--
.le les pumr

'^ '"'"""' ^J"'nc->„,be robH,;.t,.,„

Comme les violations peuvent v-iH.t i

^juelles nont pas toutes la „. ' n'I
•" '

l"'"'"^'

^'^

•I-retion de l'Ordinaire le e"k ; es ;

'

'

" ' '"

nables. '^ ''^^ P^"'"^'-^ cf.nve-
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I .;0. Il n'y a donc aucune peine ou censure latu- scii-

icuilu' i)ortc''C d'une fai,'on j,'cnérale contre les délin-

(juants.

Mais si certains abus se multipliaient, rien n'enijH-

cherait l'Ordinaire de frapper dans l'étendue de son

territoire les contraventions de peine ou censure ])u-

bliées d'avance, et qui seraient ainsi encourues ipso

fiuto. Ce ne serait pas aller contre la loi, mais la com-
pléter en restant parfaitement dans son esprit.

S'il n'y a pas d'abus généraux réclamant une mesure
générale, il .sera habituellement convenable de procé-

der dans chaque cas particulier par des peines ou cen-

sures fcrendœ setitentiœ.

\

137. On jjeut se demander si les peines latcc sentcir

ticc, (jui existaient avant la loi nouvelle, et spéciale-

ment celles du Concile de Trente, restent en vigueur.

Il semble que non, bien que certains auteurs sou-

tiennent le contraire.

En effet, la loi actuelle est destinée à remplacer

complètement l'ancienne; il paraît naturel de conclure

qu'elle la remplace en tout, aussi bien au point de vue
des peines que des autres dispositions.

D'ailleurs la loi actuelle a été rédigée de favon à faire

partie du Nouveau Code de Droit cancm, or on sait que
l'intention manifestée par rapport au Xouveau Code,

est d'en faire un Code qui se suffise a lui-même, sans

qu'on ait à se reporter h des décisions antérieures.

Tout ce qui sera conservé de la discipline ancienne

sera incorporé au nouveau texte, tout ce qui au con-

traire ne sera pas reproduit, cessera par le fait même
d'avoir force de loi. L'application de ce principe con-

duit nécessairement à la réponse donnée.

I
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ARTICLE ONZIÈME

Sujets de la loi

Les lois ci-dessus ctahlies obligent, chaque

fois qu'ils contractent entre eux des fiançailles

ou tin mariage, tous ceux qui ont été baptisés

dans l'Église catholique, et tous ceux qui du

schisme ou de l'hérésie se sont convertis à elle,

même si les uns ou les autres par la suite avaient

apostasie (par. i).

139. Cet artick est d'une extri'me importance, c-ar

c'est lui qui détermine l'étendue d'application de la

nouvelle législation, en indiquant d'une favon nette

et précise, queu nariages seront soumis aux formalités

prescrites, quels autres n'y seront pas obligés.

Le texte est très clair et très formel ;
quelques mots

d'explication suffiront pour le faire parfaitement com-

prendre.

140. Par les deux déclarations contenues dans le

premier paragraphe et le troisième, le nt)uveau décret

complète la législation du Concile de Trente, — par

celle du second paragraphe, il résout un cas délicat,

celui des mariages mixtes, et le fait en modifiant 's

principes sur lesquels Benoît XIV avait f :idé sa célè-

bre Déclaration.

Le premier paragraphe étend effectivement la loi

du Concile de Trente au monde entier; on sait que par

III
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suite .lu (lirtÏTontes circonstances le décret T^wictsi n'a-
vait i.as i-tc- i)r..nuil;,ru,; partout, et .jue en cons.-(,uence
les mariages clandestins restaient valides. (|uoi.|ue
illicites dans un -rand nombre de régnons. I).-.sornia:.,.

en (]ue](|ue lieu de la terre .ju'il.s habitent, les catlioli-
<iues seront soumis aux formalités i)rescntes; on aura
l'uniformité absolue, on évitera les incertitu.les et les
embarras au.vjuels donnait lieu la diversité de condi-
tions des différentes réjjions.

Le troisième paragraphe a jxmr but de i)ré\enir
etlficacement l'un des principaux inconvénients du
décret Tamctsi. inconvénient prévu par les l'éres de
Trente, et au(]uel ils avaient voulu remédier jjar le

mode si particulier et si inusité ])rescrit pour la promul-
gation de ce même décret: inconvénient <\m s'était
cei)endant produit et avait nécessité des déclarât ons
et des interventions successives. La nf)uvelle loi k-

fera totalement disjjaraître.

Le second paragraphe considère un cas malheu-
reusement trop fréquent, celui des mariages mixtes,
auquel on i)ouvait se demander comment s'appli.juait
le décret Tamctsi.

Tout cela exige quelques explications préliminaires.

DISTINTTIOX KXTRE CATHOLiyrES HT

\0\-CATHOLIyL-ES

141- On peut par une large division i)artager le

genre humain en deux catégories: les catholifitcs et les

no)t-Latliolh]ues.

142. Les catholiques, pour ce qui regarde la nouvelle
législation, sont définis: tous ceux (jui ont ctc baptises
dans l'Église catholique, et tous ceux ,/ui du schisme ou
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lie iltircsic se sctit convertis à elle (iitéme si les uns ou

les autres par la suite avait apostasie).

Tous les autres, hérétiques, schismatiques, inserits

ou non à une secte tléterniinée, juijs, païens, musul-

mans, etc., sont c()m])ris sous le nom de non-catholi-

ques.

14^ Parmi ceux (jui adhèrent h une secte (juel-

conijuc, ou rejettent toute doctrine chrétienne, ( n

doit encore distinj^uer.

Les uns ont appartenu ii l'Kj^lise cat]ioli(jue, et se

sont sc])arés d'elle par un acte personnel. enj,'aj,'eant

leur res])onsabilité.

Les autres ne lui ont jamais a])i)artenu extérieure-

ment, et sont en dehors de s(jn sein, par suite de leur

naissance, de leur éducation première, sans avoir brisé

avec elle î)ar un acte personnel.

Les premiers sont des transfuges, des apcjstats. des

héréti(]ues ou schismatiques formels; les seconds au

point de vue externe sont ce qu'on ai)pelle des héréti-

ques, etc., matériels.

Ces derniers peuvent être gravement coupables,

et au for de la conscience devenir hérétiques formels.

si la vérité leur étant suffisamment proposée, ils s'obs-

tinent dans leur erreur: mais c'est là un fait intérieur,

difficile et même impossible a juger au for externe:

on comprend aisément que l'Église ne veuille pas en

tenir compte dans sa législation extérieure, surtout en

une matière aussi grave que la question de validité des

mariages, où il importe par dessus tout d'avoir des

critériums clairs, sans obscurités.
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144- Ia's uou-iatholùjiu-s (jui no sont pas Ihipiisis

t'rhappont ii la K-<,'islati()n ecclésiasti(nu'; f. c /om ,/c Us
(/lia- foris siiiit non jitJuiit.

Mais tous ceux (\u\ ont revu validt-nu'nt le sacre-
ment (le baj)tcnie lui appartiennent, et sont «le droit
ses enfants et ses sujets.

Dès (|ue par le haptrnie ils sont devenus enfants de
Dieu, ils sont en nu'me tenii)s enfants de rK.ulisc.

Quel (jue soit celui (jui a administré le sacrement,
pourvu (ju'il l'ait fait validenient, ijue ce soit un minis-
tre protestant, un juif, un païen, pourvu (ju'il ait

ob.servé le rite i)rescrit avec l'intention de faire ce ipie

fait rEj,dise du Christ, ou ce (jui a été institué par le

Christ, le ba{)tcme est valide.

Tout enfant hajjtisé appartient à rÉ,!.,Mise catlioli(|uc

et ne cesse d'appartenir à cette Êj^dise (pie le jour où
par un acte personnel il fait adhésion ii une .secte sépa-
rée.

145- Les hérétitiues i)ar le fait de leur séi)aration

ne cessent pas d'i'tre soumis à la juridiction ecclésias-

tique. Leur révolte les rend cou{)al)les. elle donne le

droitcle les punir, mais elle ne les e.xemjjte pas des lois

de l'Ef^'lise. De même que dans une société civile des
révoltés ne cessent j)as d'être tenus par les lois de leur

patrie. On les châtie, mais l'idée ne viendrait à per-

sonne que leur criminelle révolte soit un titre h des
faveurs ou à des privilèges.

En règle générale, les héréti(iues, etc.. sont donc
tenus aux lois de l'Eglise; cela est notamment vrai

des lois appelées irritantes, car particuli(Tement pour
ces lois on n'adn.et pas que même l'ignorance ou la

bonne foi exempte de leur observation.
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Ils sont «lune soumis aux fîiiprclK'im'nts diriniants

t'tublis jiar l'autoriti- fC(.U''siasti(iue, à moins (jue par

fondt-sicndamc'. t't par un acte formel, l'I^K'i.se ton-

sente il ne ])as user <le s(»n pouvoir envers eux.

14O. Il est faeile de prévoir (jue, sauf les i|uel(iues

ri';,'ions (»n la loi eivile les contraindrait à contracter

maria^'e devant le curé catholi<iue considéré comme
otTicier d'état livil, les héréti<jues et schismaticiues ne

consentiront ])as a se présenter devant le ])rrtre catho-

lique pour leurs contrats de maria;j;e.

Alcjrs une très ^jrave (juestion se jjose. Quelle sera

la valeur des unions contractées par eux, sans les for-

malités prescrites?

La réponse ne peut ])as être douteuse. .1 )}toi}is que

l'Ii^lisc lie les exempte elle-mcme, toutes ces miious

seront }iulles.

Mais d'autre part il ne convient guère à la mansué-

tude de l'Épouse du Christ de maintenir une obligation

I)areille, avec tant et de si terribles résultats.

147. A l'époque du Concile de Trente, les protes-

tants étaient encore peu nombreux, ils ne faisaient que

commencer a établir des sociétés séparées de l'Église;

on pouvait espérer (}ue leur révolte s'arrêterait et (jue,

après une obstination momentanée, ils rentreraient

peu à peu dans le ginm de leur Mère.

Surtout ils étaient alors proprement des révoltés,

coupables personnellement;; ce n'était pas le temps de

faire des déclarations qu'ils auraient considérées comme
des conquêtes et des privilèges, récompenses de leur

violence.

il
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Les IVri's du ("ontilc voulurt'iit ]...urtiuit cvittr df
rc-ndre leurs niariaufs nuls, ft i-'i-st li, une des prirni-
pales rais..n- de la forme s|.éeiale de i.r..niulKMti..u
présente pour le déeret T.inu-tsi. IJ, ..u les protestants
«l'miijiaieiit le deeret ne serait pas pul.li.^ et n'annu'
Icrait pas les tnariaKc .eu ;i peu eependant ils revim-
draient au henail, e . u à i)eu aussi la nouv- ile

lek'islation s'etendrai: de proche en proelie: au l..,ut

de (luelfjues années elle serait ('-tahlie i)artout.

re

H. L'espérance des Pères de Trente ne s'est pas

D'autres parts les lu'réti(iues ou scliistnati.|ues
actuels ne sont plus des révoltés dans le niniie sens:
ils sont souvent plutôt séparés de nous par le mal-
heur de leur naissance.

Des déclarations successives des I'ai)es, à la suite
de la fameuse Déclaration de Benoît XIV pour les
Provinces-Unies des Pays-Bas. avaient ])eu à j.eu cor-
rigé ce quv le décret Tametsi paraissait avoir de dur ii

IVgard de ces héréticjues, (jui au moins au i)oint de vue
extérieur sont de bonne foi.

Mais ces déclaratio»is n'étaient pas universelles,
pour chaque pays il fallait une intervention actuelle et
publique du St-Siège.

Il était bon, les circonstances ayant chanj^'é.de chan-
ger aussi la loi, et tout en étendant la législation contre
les mariages clandestins, de prévenir etticacement et par
une mesure générale, les inconvénients (jue le Concile
de Trente lui-même avait voulu écarter.

On verra par l'étude du décret que la nouvelle loi
satisfait h ce double désir.
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MAKIACK l)K DKl'X ( ATlIOl.ly T KS

Les lois ctiihlii's t i-iirssus ohlii^ciit, ilia-

ifiic jius ijii'ils ioitlrdi lent entre eux i/cv /id;/-

{iiillcs ou itti Huniiii^c. ttuis ceux </»/' ont ctc h,ip-

ti.sés liiins rKi^lisc nitltolitfitc et tons teitx ijiii du
Sihisme ou de l'hérésie se sont lonvertis ii elle,

ininw si les uns (>u les outres par la suite oVitit

apostiisié [par. I),

I4(). I^a loi est ])arf:iitenK'nt claire.

Timtes k's fois (|iu' <k'ux catholiques l'ontracteront

entre eux des fiançailles ou un mariage, ils seront tenus

(le se conformer aux prescriptions du présent décret.

150. On entend pr- atholi'iues aux fins de la nou-

velle léfjislation tous >.eu\ ijui ont été lutptisés dans

J'Ki^lise eatholique et tous eeux ifui venant du schisme

ou de l'hérésie se sont convertis à elle.

La définition inclut donc tous ceux (jui h un mo-

rdent (iuelconc|ue de leur vie ont fait partie du cor])S

visible de l'Eglise catiiolicjue, tous ceux (jui ont été

inscrits sur ses registres, tous ceux qui dans un recense-

ment seraient comptés comme faisant partie de l'Église

catholi(jue, etc., tous ceux en un mot (}ui font officielle-

ment et extérieurement partie de riiglise.

Ils restent tenu.-; à l'observation de cette loi. alors

même que ils auraient cessé de faire partie de l'Église

catholique, ou profession de catholicisme.

Qu'ils se soient faits musulmans ou imitestants,

qu'ils se soient fait inscrire à une secte séparée, ou

qu'ils soient devenus simplement incrédules ou infi-

dèles, peu importe, ils ont appartenu a l'Église et
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rt'stftit sujets ;i si's Idis, v\ vu [.artictilitT ]\ tcllr ,!,• ];,

*lanili'stinitc.

lA-ur apostasie, leur nvoltf, leur al.aii.lmi ,\v la Ini

'K- Ifur liaptriiK' lU' ddiveiu k-ur vuvr aiutiii i.nvil« ;,;f

Leur aiHistasif est rMU,)al.k', dlr serait une rais.m «le

k's punir, et non de leur reeotiiiaître une exeiiiption.
<|Ui serait par eux et par d'autres considen'e ii.iiitne

un privili^'e.

MAKIAliK l)K IM:rX N(»\-C.\TMoI.IVl' Hs

Les itoit-mtholiijiu's, qu'ils suicttt ,>ti non
Ihif'fiscs. s'ils i outrai lent entre eti\. ne sont nul-
lement tenus a observer la forme catholique des
jiauiailles eu ilii ntitriiii^c (f^ar. <).

151. Tous eeux au contraire ipii n'ont jamais appar-
tenu extérieurement à TH^lise eatholi(|ue sont exempts
de la loi i)ri',sente.

Ceux (jui ne sont pas baptisés le sont naturellement.
Ceux qui ont été baptisés vali<lenient sont au con-

traire de droit soumis ii la juridiction ecclésiastitpie. et

par eonsétjuent seraient de droit aussi tenus d'observer
le présent décret. Mais par condescendance, sachant
bien qu'ils ne l'observeraient i)as, et ne voulant rendre
tous leurs mariages invalides. l'Kglise les en dispense.

Cette dispense est générale, et s'ajiplifiuera partout,
soit que les non-catholi(iues soient en majorité ou en
très grand nombre dans une ré'gion. et y forment des
sociétés organisées, .soit qu'ils ne constituent qu'une
intime minorité, et se trouvent là à l'état d'exception.
Comme on le voit, le présent décret modifie profondé-
ment la discipline ancienne, et en même temps corre.,-

pond parfaitement h l'intention des Pères de Trente.
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l.iiirs tiianaj^'fs ^•llntra<.'t^''s nans la iirist-tui- «lu rut<

seront doiii' val!i|f>, a moins dini autn- oiii|>rflienu'nt

Jintnant. Il i-st u ri'niari|iHT <|Ut' la (lispftjsr inonctr

dans iiotri- chi rot nt- loiu t-nif t{W la loi do , liiiuicstiuiti'

tl laisse subsister tous les autres einpielieineiits

KXFANTS HAI'TISl.s l ATlIOl.IiJC i;s MAIS hl.KVKS

l'HoTKSTAN Ts

I 5 j. Iri se présente une (juestKm nialheureusenient

trop prati(iue.

Souvent des enfants sont haptisi's par le pritre

vatlioli(|ue et insirits sur ses rej^istres, et pourtant par

la faute des parents sont élevés en dehors de rK),dise,

et tncme inscrits à une secte protestante, '"est un des

rt'sultats des inariajjes niixti's. On a consenti à ce (jue

les enfants soient baptisés et <in a promis de les élever

dans la relij^ion catholi(jue, puis on manque ;i la parole

donnée; ou bien le conjouit calhoIi<|ue venant ;i mourir
les parents protestants s'emparent de l'enfant et le

font élever dans leur secte.

Que penser de ces pauvres petits? Uoit-on les comp-
ter parmi les >u>,t-c'tltolii}nes visés par le troisième

para^'raphe.' ou au contraire les comprendre parmi

ceux qui, ayant ai)partenu à l'Église, ont cessé de lui

appartenir, ])remier i)araj(raphe?

Question délicate et ditficile, h hupielle des réi)onses

difiV'rentes ont été données successivement

I 5,^ Ces enfants ont cessé de faire ])artie de l'Iijjlise

après lui avoir publiquement appartenu, et en cela ils

ressemblent aux apostats; mais d'autre i)art les ai)os-



tats sr sont s..p;m.s <U- IKkIis.- par un a. t.- iuts..,,,..-!
a't.' ii.fxrusal.lr suivant IVns..,Ktu„„.nf .In Connl».
<
u \ atuan, ces petits au contraire ont .f vu tim.s

'il' I action .lautrui et n'ont pas «le responsal.ilit. per
sonnelle .lans le tait .le leur s.ression. Il v a .|..n. un.,
.hfferen.c .pn pourrait justifier une -listinetion entre
U'ur eas et lelui .les apostats.

D'autant plus .pi... au for inUru-nr. ils sont ,|aii> la
in.ine situati.m .pie les enfants «les pn.testants vali.U-
nunt l.aptises par leur min' tre. ,eux-ei, jus.piau j..ur
'•II |)ar un aete |)ersonnel ils f,,nl |)n.fession •riun sie
appartiennent ii rrC^Iise eatholi.pie; entre eux et .eux
.pie n..us eonsi.lerons la seule .litïérenee est une .lill.

renée extérieure, et consiste .lans le tait .pie K^s uns ont
appartenu pul.li.pjetjient à TK^-Hse par .pi, ,1s ,,m , t..

haptisc's. les autres n'ont jamais .-t.' eoinpt.s partni ses
membres.

(Vjx'n.lant. si nous eonsi. lirons attentivenunî le
texte (lu «K'cret AV tenicrc, nous trouvons .piil est abso-
lument caté^ori.pie.

La traduction franvaise dit: «in.'ine si. avaient
ufost^isu». employant un mot .jui .le .sa nature .I.siu„e
un acte persoimcl et f^nivcmcnt i,>t,p„hl,-. Mais elk-'^va
plus loin (jue le texte latin, .seul ..mciel et autlienti.pie.
celui-ci porte: licet . ah caJcn, poste,, dkkkckrint
ce (pii peut s'entendre simplement .lu /,///; c'est-i.-.lire
que de jait ils ont vU- compt.'s parmi les membres de
rK^lise, et Je- /./// aussi ont ces.sc de lui appartenir.

i 54- Le cas .le ces enfants n'a i)as échappé a l'atten-
tion de la S. C. C. Les tra

actuelle montrent cju'on avait proposé d

vaux préjjaratoires de la loi

exempter
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avec ceux (jui n'ont pas été baptisés dans l'Église

cath()Ii(iue, ceux qui, baptisés catholiques, ont
depuis leur enfance (</ ptieritia iwnJttm septeutuili) été
élevés dans l'hérésie, et professent l'hérésie. >>— (l'o-

tumde Mj^^r Sili, Aita S. Sedis, 15 sept. 1907, p. 53S,
et de Mj^r LomharJi, ibid. p. 562)

Cette proposition n'a pas été acceptée, le texte est
formel.

155. Par la est changée l'interprétation admise jus-

qu'ici, et fondée sur une répon.se du St-Office à l'Évé-
que de Harlem, le 6 avril 1859.

Le vSt-Office avait répondu que pour ce qui regarde
le mariage, on crmijjrend sous le nom d'hérétitjues dans
la célèbre Déclaration bénédictine: i. Ceux qui bapti-
sés catholiques ont été depuis leur enfance {a pitcritia

uondum septenmili) élevés dans l'hérésie et i)rofessent

l'hérésie... 2. Ceux (^ui encore enfants sont tombés
entre les mains des hérétiques et inscrits à leur secte.

Ce sont précisément ceux dont nous nous occupons.
Mais la même réps-nse comprenait aussi sous le nom

d'hérétiques: 4. les apostats qui passent de l'Église

catholique à une .secte hérétique. Pour ces derniers,

il est bien évident cjue le nouveau décret révoque ou-
vertement la réjjonse ancienne.

Du reste la réponse citée n'était qu'une explication

de la Déclaration de Benoît XIV, ijui disparaît avec
cette Déclaration.

15^. La réponse du St-Office considérait directe-

mient le fait d'ctre iiisiiit à une secte hérétique, et le

déclarait suffisant pour être compris sous le nom
d'hérétique dans la Déclaration bénédictine, et ex-
empté de la loi de clandestinité.
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Le (li-cret AV lentere considÎTe dirccteiiiL'iU le jait
d'avoir ctc baptise dans l'Éfilise cathoii<,i,c. et déclare
<ine ce fait sutitit jnmr être toujours r('j,'ardr comme ca-
tholique, aux effets de la nouvelle Icj^islation.

La lifitic de démanatio, tu point de vue de la clan-
destinité des mariages entre catlioli.iiie et iu»i catholiijtte

est changée.

157. On peut indiquer d'excellentes raisons de ce
changement.

L'Église n'abandonne pas ceux qui lui ont appar-
tenu.

Beaucoup de ceux qui. baptisés dans l'Église catho-
lique, cessent de i)rofesser la foi, et ne se regardent
plus c«mme catholiques, ne se font i)as inscrire dans
une autre secte, ils se contentent pour eux et jKmr
leurs enfants de n'appartenir à aucun culte, d'être des
libre-penseurs. Où alors trouver une indication claire,

précise, en quelque sorte matérielle, permettant de dis-

tinguer s'ils sont seulement catholiques né^lit^eiits. ou
bien véritablement non-catholiques^ Cejjendant il est
clair (jue l'une des préoccupations des rédacteurs de lu

nouvelle loi a été de ne rien laisser de vague, de ne rien
abandonner à la variété des appréciations, mais au
contraire de marquer partout des critériums nets.

précis, toujours faciles à constater, ne laissant place ii

aucune ambiguité.

Il est à esj)érer que le cas de ces pauvres enfants,
pour lescjuels il sera bien difficile de contracter valide-
ment mariage, deviendra de plus en plus rare; en tout
cas, ce n'est là (ju'un inconvénient particulier, dont les

lois ne se préoccui)ent jjas.
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Enfin la situation pénible h laquelle ces petits seront

exposés sera un motif de plus pour faire détester et

fuir les mariages mixtes.

158. Depuis la publication des décisions de la S.C.C.

le ler février 1908, aucun doute ne peut subsister sur
le sens de la loi.

On s'était préoccupé de plusieurs côtes des enfants
dont nous parlons, et on avait sollicité une décision

claire et catégorique.

Quelques Évëques auraient désiré une exception en
leur faveur. Ce désir avait particulièrement été expri-

mé avec beaucoup de force par le Cardinal Fisher,

archevêque de Cologne, qui posa lui-même une ques-
tion précise a cet égard. La réponse est absolument
catégorique.

Elle ne traite pas le cas général du mariage de deux
enfants parvenus à l'âge adulte, entre eux ou avec un
non-catholique, mais elle considère directement un cas

qui se présentera dans l'empire allemand, mais ne
pourra plus se présenter ailleurs, et à l'occasion de ce

cas définit ce que l'on entend par catholique et non-

catholique.

En Allemagne, d'après la concession faite par la

bulle Provida, non seulement les mariages des non-
catholiques entre eux sont exempts de la loi de clan-

destinité, mais les mariages mixtes, d'un catholique

avec un non-catholique n'y sont pas non plus soumis.

On demande si, au cas où un catholique contracte-

rait un mariage clandestin avec un apostat ou quelqu'un

qui, baptisé dans l'Église catholique, a été des sa plus

tendre enfance élevé dans l'hérésie, on devrait considé-

rer l'apostat et ce dernier comme hérétique ou comme
catholique.
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S'il est cmsidcTé c-n„„,H. luTrti.iiu. m„ a un niaria-H.
mixte, qui en Allemagne est vali.le; s, au c-ntraire^il
est encore considéré comme catholi,,ue. le maria-e
étant celu, ,1e deux catholi.jues entre eux est s,,um,s^
la loi <îe clandestinité, et ,)ar conséquent invalide

La rei)onse de la S. C. C. est catégorique.
L'apostat est encore catholi.|ue. aux termes de 1-,

loi. et de même celui qui. baptise cathulique.a cesse de
professer la vraie foi. De plus, on n'acconle aucune
dispense particulière à l'empire allemand sur ce point-La huUcProvUa <levra être entendue .lans ie mrme
sens que le décret .\V tcmcre.

ToNU- ,k. 1.-. rc,,ons.: V.^x,,,» ,„ „„^,,,„ r/,-,,,, „„„- <„;,„/„•, , . ,;,

cum pcrson. a.tl.oUa, co,ur.,lu-n.U.m .utk.Wrc ,i,K,„u 'u'r»,a,„ ,„ i' l'. v

'

/.;«.-r<- .,a,u,um. ,u. scli.rl ,u cc,ur.,l„n- .UWaut ,.,.,„ ^„„. ,,'. / y,,,,,;,'
hsl,l;i.-i. ht QM„lc„us iirlirm.ilii-,-.

"'

17, -..J „,„/..„„, p,r„lu,nbusunumsu,„n,s ,„ „„p,ru. OVr,,, .„,,, ,,„t,>i,un,,.opp,mu„„ ,ltspcns„lwm- provuU-r, oporto,:.
''d V — A/firmulirc.

"i VI — Wg^ithr. i.h;<iHc scrrcn.r .hrraum Xi: tkmkrk.

.\i.\ri.\(;ks .mixtks: c.\TnoLi(jrr .\vi:c \ox-
C.VTHOLiyrE

Elles sont ci^alemeut ohlit^atoiirs pour as mê-
mes catholiques, s'ils coulracteut fiau, ailles ou
mariage avec des mm-catholiques, baptiser ou
mm-baptisés, mime après avoir obtenu ,iispe,ne
d empêchement de religion mixte ou de disparité
de culte, a motus qu'il n'ait ctc statue autre-
ment par le .St-Sie^e pour un lieu particulier ou
pour une réi^wn.

159- Pour bien comi)rendre cet article, il faut avoir
présentes à l'esprit certaines notions ,jue nous allons
rappeler brièvement.
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Entre un catholique et un non-catholique, il y a tou-

jours einpt'chement au mariajîe, mais cet emptche-

ment dififcre de nature suivant les cas.

Si le non-catholique est baptisé, im a l'empcchement

de relif^ion tnixte (reli^iotiis mixtœ).

Si le non-catholique n'est pas baptise, l'empC-che-

ment résultant a le nom de disparité de culte (dispii-

ritas cuitus).

Le premier empêchement est simplement impédient,

il n'est pas dirimant; c'est-à-dire que le mariaj^e mixte,

contracté entre un catholique et un non-catholique bap-

tisé, est interdit par l'Église, illicite, gravement coupa-

ble, mais pourtant valide; l'Église le j)rohibe sévère-

ment, mais ne va pas jusqu'à l'annuler.

!.;> second au contraire est dirimant. Xon seule-

men î le mariage est gravement interdit, mais la dis-

parité de culte le rend absolument invalide.

i6o. Dans le cas, malheureusement si fréquent de

nos jours, où le baptême du non-catholique est douteux,

c'est-à-dire où on a des raisons de croire qu'il a été

administré validement, mais où cependant des doutes

sérieux restent, soit sur le fait même de l'administra-

tion, soit sur la valeur du baptême conféré, l'Église

dispense de l'empêchement de disparité de culte, et ne

maintient que celui de religion mixte, ainsi que l'e.K-

prime l'adage revu: in ordine ad matrimonium baptis-,

mus duhius reputatur validus.

Il

M

i6i. Pour contracter un pareil mariage, une dis-

pense est absolument nécessaire.

Pour l'empêchement de disparité de culte, dirimant,

cette dispense est réservée au Pape, non seulement de

droit, mais de fait: il faut toujours la demander aux
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au I ape. Aucun Eveque ne peut lacccrder .k- sa pro-pre autonte ma.s uniquement en vertu .lun privi

"
concède par le Souverain Pontife.

^
En /.„7. ce pouvoir est souvent acconléaux Rvc-nuesde régions mixtes, par un induit temporaire généralement contenu dans les permissions ou facultés extra:ordinaires concédées pour cinq ans.

cessaire."^

"''''"''"" ^' '" '"^'"'^ ''' strictement né-

Sans elle le mariage avec un non baptisé serait nulle mariage mixte serait gravement illicite
Aucun prêtre ne pourrait y assister, et si ce maria^re

était contracté devant le ministre d'une secte hérétique

ipso facto
1 excommunication majeure spécialement

réservée au Souverain Pontife, contenue dans la buneApostoluce SeJts. sous le n. x de la première série
Le prêtre averti de l'intention du catholique de pro--r à un semblable mariage ne peut pas m.me gar-

Q« le silence, et laisser au coupable l'excuse de l'i'no-rance
:
U est tenu de Tavertir et de la malice de son a^cteet des censures encourues.

163. L'Église a horreur des mariages mixtes et hdispense ne peut être accordée que pour .les ra-sons
graves dont on peut voir l'énumération dans les au^teurs de Morale.

On ne peut jamais la concéder, à moins que la partie
non-cathohque prenne sérieusement et par écrit cer-
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tains enga^'cments strictement exigés. Le non-catholi-

(jue (If)it i)ar écrit et sous sa sijjnature reconnaître que

le lien du mariage est indissoluble, et promettre de

laisser a s(m conjoint la i)leine liberté de pratiquer la

religion catholique. Il doit promettre (lue tous les

enfants nés de ce mariage seront élevés dans la foi et

selon les enseignements de l'Église catholique, même si

le conjoint catholique venait il mourir. Il doit pro-

mettre en outre cju'aucune autre cérémonie de ma-

riage n'aura lieu devant aucun ministre autre que le

prêtre catholi(|ue. De plus le conjoint catholi(iue de-

vra, suivant son pouvoir, procurer la conversion de

l'autre.

Une dispense accordée sans ces engagements, et la

certitude morale qu'ils sont i)ris d'une fa^on séiieuse,

avec une véritable intention de les tenir, serait grave-

ment illicite.

164. C'est ({u en effet la nature des choses fait pré-

voir, et l'expérience montre avec une évidence écla-

tante, (jue ces mariages sont extrêmement dange-

reux.

La perversion totale ou tout au moins l'indifférence

religieuse de la partie catholique en sont ordinairement

la suite.

Tro]) souvent les enfants sont élevés dans la religion

fausse, ou partagés entre les religions des par-nts, les

gardons suivant celle du père, les tilles, celle de la

mère.

Tout au moins l'exemple des parents est pour les

malheureux enfants une perpétuelle prédication qui

leur enseigne que toutes les religions se valent, et ces

pauvres pt^tits tombent dans l'indifférence.
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165- l'our la mressitiJcs Jispcises, les M,U»ilcs .|ui
peuvent les aiccrdcr. les conditions re.juisc

. le pnscnt
décret ne clunii^e rien à ht discipline en vigueur.

Mais le décret AV temere .'tablit pour ces niariaKes
les conditions de publicité aux-iuelles ils sen.nt soumis

Il statue deux choses; une refile f^énérale, et «m-
exception.

166. Remanjunns j^mr nous rendre compte <le la
nécessité et de la portée <lu présent décret, cjue le cas
considéré ne tomhe ni sous le premier ni sous le troi-
sième paragraphe, ou plutùt .ju'il tombe à la fois sous
les deux, et qu'il importe de savoir quel est celui (lui
prévaudra.

Le catholique ne peut pas contracter validement
d'une favon clandestine.— le non-catholique le peut.
Aurions-nous un mariage valide d'un côté, invalide de
l'autre.' Cela est évidemment impossible. Le contrat
est indivisible, il doit être tout entier valide, ou tout
entier invalide. Il faut d(mc ou bien que le catholique
rendu inhabile à contracter clandestinement, reste in-
habile même quand il contracte avec un n<m-cath<.-
lique, ou bien que l'exemption de la loi acconlée au
non-catholique se ccjmmunique à son conjoint.

RKCLK ;

Le catholique est inhabile à contracter clandes-
tinement, même avec un non-catholijue

T67. Le décret exprime nettement et clairement ce
principe.

La législation atteint directement le catholique, et
son obligation le suit partout, et dans tous les cas pos-
sibles.
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i68. Autrefois BencMt XIV^ dans sa ci'-U-bre Décla-

ration sur les mariages clandestins des héréti(iues dans

les Pays-Bas, avait suivi une interprétation différente.

Il avait directement déclaré (jue les mariages des

protestants dans ces contrées n'étaient pas soumis à la

loi du Concile de Trente.

Puis par voie de consécjuence, s'appuyant sur l'in-

divisibilité du contrat, et se basant sur une oi)inion

d'un certain nombre de canonistes de son temps, il

avait tiré la conclusion (jue dans un mariage mixte,

la partie hérétique gardait son exemption, et par suite

la communiquait à l'autre; d'où suivait que Ih où les

mariages clandestins des hérétiques entre eux étaient

valides, les mariages mixtes clandestins l'étaient aussi.

Le principe sur lequel se basait sa décision n'est

pourtant pas nécessaire, il ne s'applique pas toujours

aux cas semblables. En effet, dans le cas tout à fait

analogue de l'empêchement de disparité de culte, il ne

peut pas être employé; le catholique est inhabile à

contracter avec un non baptisé. Plusieurs autres em-

pêchements n'atteignent directement que l'un des con-

joints, et pourtant annulent le consentement des deux ;

v. g. l'empêchement de Vœu ou d'Ordre sacré. Ce

principe pouvait être changé, et de fait le décret

NE TEMERE pose expluitcmeui le principe contraire.

ji

i6q. Désormais, ce ne sera plus le non-catholique

qui conservera son exemption et la communiquera à

la partie catholique, mais au contraire la partie catho-

lique qui portera partout avec elle son incapacité de

contracter en dehors des jcrmes prescrites, et cette inca-

pacité atteindra tout le contrat.

Les termes de la loi sont formels.
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On Vun vou
. u reste- .n l.sant I.s travaux pn^paratoires

MtaXSedis. ,5 s.,,t. ,go7i. .,m- la .,u.s„o„ a tait
l"t.jet,l uncTtu,leappr,>fon.lieet.,m- la .l.c is,n„ a ,„•.
prise en parfaite connaissanee .le cause.

KX(Ei.Ti„.v „isi aliter sit sUUtitttm

170. Le St-SiO^e a le <ln.it .•vi.lent, en . taMissant
une 1,„. ,1e restreindre s„n étendue. „u d'exempter
certaines elasses de personnes ,1e ses prescripti.ms. II K-
fait ICI. On pn'Vdit des exceptions.

Quelles serf)nt ces excei)ti()ns?
Si les ternies sit statutmu s'interprétaient uni.iue-

ment au futur, «à moins .jue le St-Siej,'e n'établisse
plus tard autre chose pour certaines régions» ils se-
raient inutiles. On na pas besoin de mentionner un
pareil pouvoir de dispense, il est indi.scu table

Il faut donc (,ue ces mots désijrnent ,les exceptions
deja faites et que le décret actuel n'abrojje pas.

171- On connaît un certain n.mibre .l'actes du
St-Siè«e déclarant la validité des ma.iajîes mixtes
contractes clandestinement.

Le premier dans l'ordre ,les temps est la fameuse
Déclaration bénédictine. Le 4 novembre 1 740. le Pape
Benoît XIV défini.ssait la situation lé-ale.au jx.int de
vue du mariage, des catholiques et des héréti.pies
vivant dans la Belf^ique et la Hollande. II déclarait et
statuait que les protestants dans ces provinces n'étaient
pas soumis au décret Tametsi. de plus il déclarait qu'en
vertu de l'indivisibilité du contrat, dans ces mêmes
provinces les mariages mixtes étaient exempts de la
loi de clandestinité.
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!»

Cette (li'clarution a depuis été successivement éten-

due à lieaucoup de pays, soit explicitement, soit éiiui-

valemnient.

Klle fut étendue au Canada, dés les j)remiers temps

de l'onupation anjjlaise, en 176^

On peut trouver la liste des contrées auxciuelles e"-;

a été étendue dans l'ouvraj^e de M),'r Manski.i.a, De

impaliiin'uli.s niiitrintonium Jiiinteitlihits. Elle est citée

dans le rapjiort de Mjjr Pompili (consulteur et mainte-

nant secrétaire de la S. C. C. Aitu S. ScJis, i 5 février

igoS, j). 8,^.)

Plusieurs de ces extensions étaient de simples com-

munications de la Déclaration jmmitive, d'autres

étaient faites sous formes de décrets ou réponses par-

ticulières.

Le dernier acte de l'autorité pontificale en date est

la constitution /^wvjc/a, donnée le 8 janvier iqoo, par

le Pape Pie X, pour l'empire d'AUemaj^ne.

172. Personne ne doutait (juc la constitution l'ro-

vida ne fut l'une des exceptions visées par le décret

Xe tcmere dans la phrase que nous expliquons. C'est

en effet un acte législatif, statiitum, dans toute la force

du terme. En outre publiée ces dernières années, cette

Constitution était adaptée aux circonstances actuelles

<le l'empire allemand, et on ne pensait pas qu'un de ses

points principaux fut immédiatement abrogé.

173. Mais pour la Déclaraticn bénédictine, on avait

des doutes.

Cette déclaration 5t-tlle un statut? Pour la partie

où le Pape considère les mariages des protestants entre

eux, il semble que oui; le Pape dit: déclarât et statu it;

mais lorsqu'il s'agit des mariages mixtes, il emploie
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uniquement le mot .A-./.,r.,/, .l'un il paraît naturel .1.
conelure.jueee n'est alors .,u'une .l.rlarafon ,1e la
1'" < u Coneile .le Trente et ,|.. son sens, .iéelaration
•lUYl.sparanennu.meten.,.s ,,m la loi expl,.,u..e

De mc-me pour les extensions suiress.ves .1,. ..-tte
I déclaration de Benoit XIV.

r7,^0n voit par les travaux préparatoires. , ue l'in-
tt-nt.on .le sup-primer la IVrlarati.m l.en..,lietine en re-
tournant et renversant le pnneipe sur le.,uel elle est
Masee. avait cté exprim«'-e et .liseuti-e.

Mais il était nécessaire .le savoir .lune ta.;on al.s..
lunient certame ii (lu.)i s'en tenir.

Aussi .le toutes parts A,-, .juestions furent a.lressées
a la S. C. ( par les fiv.Mjues .les entrées où t Ile était
en vigueur.

Le rapp..rt «le M^^r l'onipili ( . l./„ N ScJis ih ) énu-
inere un txTtain n.mibre .les Jeman.les. On voit .nie
quelques Evéques auraient désiré le maintien .le la
Déclaration, et .,ue d'autres souhaitaient sa suppres-
sion. '

La S. C. du Concile a répondu omciellement le
ler février 1908.

L'exception visée par le décret AV Wmerc ne s'appli-
que qu'à la Constitution ProviJa. et ne coinpren.l ni la
Ueclaratiun béné.lictine ni aucun autre .lécret ana-
lojjue.

n .~A„ suh art. AV. S 2, /</ c.ucpiione enumiaU,
ilhs verbts: nisi proali.ju.. particulari loco aut regione
ahter a S. Sede sit statu tum, an»f>rclicmiatur tantum-
modo ( oustitHtio Provida PU X.an points comprche,,.
datur quoquc Comlitutio Bewdktimi et cetera ejusmo-
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di indiilhi imf^cdimii. <m i.inlstittitalis respuienliit.

ad IV. ('onif^'t'litiidi tiiiv tmudo Constitutinum

l'mvitla. «('»/ iinum t<nu < aliit iftucutniifitc lic-

« ri'Ui: — jiUlK Vtrho < itnt >.^ ' •/ iid imiihni

(1 jf ' TV( lUion

|i:i'r '1 11 ' ...âc (ies con-

it ,

<<.

Le texte est clair, i < ii.>*- iiuto verho cum >>""'

in(li(|urnt i\uv le Pape noi o'i it appr )uvc la 'It-ci-

sion. mais (jue s'il étai' ';

S{H>ciale «le sa part pour

cessions antérieures, le l'a

Les tnots 1/1/ mcHtcmA . près , i^a-s .les Conj,'rr-

j^ations Romaines, sijjnitit ; <|u<' 1 ; ri'j,'ati(iii com-

muniquera «les e\plicatii)iiS au.\ Évnjt.es.

174. Il n'y aura «l«)ni désorniais (|u'itne discipline

dans prcsijue t«)Ute l'Église. A la seule exception de

l'empire d'Allemagne, le inonde cath«ili«jue entier sera

soumis il la même loi.

I'2n ])articulier au Canada, les mariages mixtes con-

tractés sans l'assistance du curé et de deux tém«>ins ne

seront pas seulement gravement illicites comme actuel-

lement, mais h partir de la fête «le l'jupjes 1908, ils

seront itivalidcx et mils.
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PromulKation de la loi

1/5 l'«>ur .ju'unt' I(,i .k-vu'niu- ..hliKatoir.-. il faut
.|uVIk- s.,if là'itinu'nu-nt p..rt,c ,. la o.iii.aissann- .Us
sujfts C'est re (|ui fit' fait ;.ar la i.rMtmil),'at!M|,

D'onlinaire k- ni...k- <k- promulgation p, ,„r !.. l,.is

ficlcsiasti.iufs lonsistail vn k'ur publication i. h' , .f,

avec aHiihaKf puhlii' en (.ertains lii-ux dctiTtiii. ..^^

!a vilk-. Uni. f„is ainsi publiées f,n proniulKu.rs. h-s
lois venaient [h-u à peu à la o .nnais^iinee .le tous, plus
ou moins vite, suivant la distanee .|tii separ, R.une
(les divers points du monde.

Le décret Tametsi, pour des motits spée-aux «jue
nous avons in.lu,ués. dut ^ ire promulgué .l'une ni.miere

inaire. Il
absolument spenale et tout à fait e.xtraor.l

n'entrait en vi^nieur (ju'aprés avoir .té publu ,i ms
aque parr)isse. et un mois après cette publicat
l'our le décret AV h

ion.

n est pas nécessaire, l-a triinsmissi

loustitue la proniitli^alioH.

»wn\ une pareille i)ublicaîi.'n

'(/ iIIIX OhiiluUlfS

Avec la facilité de communicat
modernes ont rendu possible, cette tr

ions (jue les pro^jr- s

se faire très vite et

îinsmission petii

h coup stir, évitant les lenteurs et les

incertitudes <le la méthode antujue de promul),'at
Peut-être U St-Sièt;e inaugure l il

ion.

thodt
une nouvelle m.

qui aurait <i'immenses avantaj,'t

Quoi qu'il en soit. le mode cmi)!

loi a pour résultat d'assurei que le

I)loyt- pour la iv>u\ lie

U- monde entier, la léj,Mslati

nièiiie j. ur.. .ins

on sur pu 1)1

mariages sera connue de tous et entrera pa rtoiîi

des

• •n

vi,','ue]jr a la tois.
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(•ATHOI.lyl'KS DKS RITES ORIENTArX

II
I jh. Nous (lisons dans le monde entier: il y a cepen-

dant une exception à considérer.

Depuis fort lonjjtemps les catholiques des rites

orientaux sont soumis pour la discii)line à des rcj^les.

(liflFérentes de celles qui s'aj)pli(iuent aux catholiijues

latins.

Les conditions si variées et si différentes des nôtres

justifient cette différence de discipline.

Kn ])articulier une tradition à laquelle ils sont fort

attachés, et qui du reste est reconnue par Rome, veut

que les lois, ordonnances, etc., purement Jisiiplinaires,

édictées pour l'Église, même par le Pape ou un Concile,

ne leur soient pas applicables, à moins que il n'y soit

fait expressément mention d'eux.

Aussi le décret AV teinere ne s'applicjue pas immé-

diatement h eux.

On a demandé s'il convenait de le leur étendre, et

])osé une question spéciale à propos des mariaj^^:. qui

seraient contractés entre un catholique de rite latin et

un catholique de rite oriental, sans la présence du curé.

Plusieurs questions ont été proposées par le Délégué

apostolique d'Egypte. On peut les lire dans le rapport

de Mgr Pompili {Acta S. Sedis, 15 février 1908, p. 81 et

suivantes.)

La S. C. C. a répondu officiellement que par le décret

AV tcmcre rien n'est changé en ce (jui regarde les Orien-

taux: que la S. C. de la Propagande est chargée de voir

s'il convient de leur étendre la nouvelle législation, et

de faire cette extension.'
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>y.s dispositions aiirottt partout jon c ,/f /,)/ ,,

partir de Ui solcnuiti- de l\ujncs de l\iii pro-
chain, igo8.

177. La (latf est rixée.

l'artout les dispositions de la nouvelle loi entreront
en vij,'ueur le jour de P;i(jues igoS.

Si done j)lus tard des eas sont i)n'sentés devant les
tribunaux eeelésiasti(|ues concernant la validité ou la

nullité d'un mariaj^'e pour cause de clandestinité, il sera
très imi)ortant de bien connaître la date de sa célébra-
tion, car la loi n'a jkis d'effet rétroactif

On comprend combien il est utile (pie le jour oi'i la
loi entre en vij,^ueur soit le ; . me jjartout; on évite
ainsi des (juantités de difficultés, d'obscurité^ (in pn
vient la nullité de bien des mariaj^'es, etc.

Cejjcndant il y a dans (piel.jues j)ays des condit ions

onnaires.

s comnni-

spt'ciales à cause du petit nombre des niissi

de la dispersion des Hdéles. de la difficulté de
nications. (|ui ont fait penser aux Ordinaires (pie le

délai accordé (entre août 1907 et avril i(,o8. date de la

I)ublication et de la mise en vi^^ueur de la loii était un
peu court.

* 1 - - An .Iivr.'ti> AV i.-w.ri- a.l-;triiiKaintir ftiaiii citholiri ritus (.ricntali^
tt (luatenus m-Kativc

Il ~ Utnim a.l oosiU-m ilctrrtiini <vvtfn.k-rf l'xpcliat ICt .(uatitiiK valtem
pro ali(nir>ll<K.o ileiretiitii non tiicrit extrnsum

ni ftnini valiilum sit matrinu.nluni runtrartmii a catholic.i rilii-; laliii'

cum tatholico ritus orientalis, non scrvata lornia ah oo.li-m .lccr<-to -tatiita
ad I Ne«ativo.

ai! II Ail s Con^ri-Kationem i\e fropaKanda Fi<kv
ail III Uilala et rxi|uiratur votum .luorum Consnltonim, qui iira*

oculis halifant U'kcs hai .U- rc vincntes i|iioail Orirntales



I,u LA PUBLICITÉ DES MARIAGES

Des (îemandes ont été adressées à la S. C. C. surtout
par les Vicaires apostoliques des missions lointaines,
Chine. Honduras, Mackensie, afin d'obtenir pour leurs
chrétientés un sursis, nécessaire pour donner le temps
de bien instruire les fidèles. On a demandé que
la mise en vigueur fut retardée jusqu'à la Toussaint
1908, jusqu'à Pâques 1909. et même 19 10.

La S. C. C. a chargé son Préfet de s'entendre sur ce
point avec le St-Père, et d'accorder ou refuser les délais
sollicités.'

M 3

178. Contrat lis non ohstantibus — Xonobstant
toutes choses contraires, même celles qui seraient dignes
d'une mention particulière. Tout ce qui serait en désac-
cord avec le présent décret est abrogé.

Cette abrogation est totale, et s'étend à t(jut sans
exception. Même les coutumes locales, même celles

qui ne seraient pas supprimées par une loi générale sans
une mention spéciale qui les atteint directement, sont
abrogées par la nouvelle législation.

f

a

!l

> \II—An et quousque expédiât prorogare executionem ilecreti \c Tem:n-
\<To nonnullis locis juxta Ordinariorum iietitiones

ad XII — Ad Emuni Pretectum cum SSmo.



COXCLUSIOX

La nouvelle législation aura dmimenscs avantages
que nous désirons brièvement indiquer en te/minant"
cette étude.

Elle complète et rend eflîcaces les mesures nue le
Concile de Trente avait voulu établir et que des cir-
constances malheureuses avaient en partie paralvsées

Les mariagesabsolument clandestins.dont la preuve
ne peut pas être faite, sont définitivement abolis pour
les catholiques. Tout mariage contracté par eux devra
être fait devant le curé et deux témoins (même dans les
cas les plus exceptionnels il y aura toujours au moins
deux témoms), et inscrit sur des registres publics

On obtient ce résultat sans tomber dans l'inconvé-
nient que les Pères de Trente avaient eux-mêmes
voulu éviter, de rendre nuls les mariages des non-
catholiques.

Les mariages mixtes, cette plaie contre laquelle les
pasteurs ne cessent de protester, seront rendus plus
dirhciles.

La loi sera désormais universelle : plus de différence
de pays a pays, de panasse à paroisse. On supprime
1 etonnement et le scandale aur,uel les fidèles étaient
exposes en voyant qu'un mariage- valide en un lieu
était déclaré nul en un autre.
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Ses (lisj. isilions sini])les et claires faciliteront par-
tout la validitc des mariages, et ^'qjprimeront les cau-
ses d'obtcurités, d'incertitudes, de nullités.

On a pris partout des critériums nets, palpables, en
«lueUiue sorte matériels. On a su])primé tcut ce (jui

aurait exij,'é la recherche toujours si difficile des inten-

tions. Le quasi-domicile est remplacé par un fait tou-
jours facile à constater, etc.

La preuve du maria}.îe par son inscription sur le

registre du lieu où il est contracté, et sur celui du bap-
tême des contractants, sera rendue plus facile. On
empêchera bien plus efficacement la bigamie et les

abandons: un facilitera beaucoup les enquêtes Je sUilti

libero.

La disposition relative à la juridiction territoriale

du curé en matière matrimoniale, facilitera la validité

des mariages à contracter, elle facilitera même la con-

clusion des mariages, en supprimant bien des recher-

ches et des correspondances qui étaient autrefois néces-

.

saires.

Le rôle du prêtre sera grandi aux yeux des fidèles.

Sans risquer de le transformer en ministre du sacre-

ment, et tout en le maintenant dans son rôle de témoin
du contrat, la nouvelle loi en fait d'une favon encore

plus explicite que le décret Tametsi le représentant Je

l'Eglise, le témoin officiel délégué par elle pour demander
et recevoir le consentement des futurs époux.

A notre époque de laïcisation à outrance, où le prin-

cipal souci des Francs-Maçons et des Gouvernements
sur lesquels leur influence est si puissante, est de rejeter

l'Église de côté, de lui enlever toute part dans la vie

publique et sociale afin de l'exclure plus efficacement
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mnuv (le la vie intime des familles et .les in.livi.lus. on
affirmera ainsi et on maintiendra effieaccment le rôle
et l'autorité du prêtre et de l'Église sur le mariage et la
société domesti(jue.

En face du mariage civil déjà établi en tant de con-
trées, et pr(jp(jsé en d'autres, :] était oj^ix^rtun de raj)-
pcler et d'inculquer profondément aux Hdéles cette
vérité que le mariage, chose sacrée, est confié h l'auto-
rité de l'Église, épouse du Christ. La nouvelle législa-
tion aura ce résultat, plus efficacement encore .jue tout
autre procédé. Partout, d'une fa^on constante et pour
ainsi dire quotidienne, par les faits plus encore (pie par
les paroles. les catholiques seront enseignés et convain-
cus que toute union contractée en dehors des prescrip-
tions ecclésiastiques est nulle et ne constitue(]u'un hon-
teux concubinage. Ils comprendront que l'État n'a
aucun droit de légiférer sur le mariage chrétien, et (jue
le mariage civil, fut-il appuyé de toute la force publi-
que, n'est rien et ne donne aucun droit.

Un autre résultat sera de lutter contre l'envahisse-
ment du divorce, et de protéger la société civile elle-

même contre la dissolution des mœurs qui en résulte.

Les protestants eux-mêmes comprendront mieux
que pour l'Église, le mariage est bien, suivant la volonté
de son divin Fondateur, une chose sainte, qui doit être
toujours respectée, et contre laquelle il n'est permis de
rien entreprendre.

A tous enfin, la nouvelle législati.jn rendant l'assis-

tance du prêtre obligatoire'pour la validité des maria-
ges, rappellera que le Mariage n'est pas un simple con-
trat d'ordre naturel, mais un des sacrements de la Loi
de Gnice— SaLramenlum magmim,duo in Christo et in

Ecclesia (Ei'n. v. _^2).
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APPENDICE

Réponses de la S. C. C. à différents doutes

relatifs au décret "Ne Temere"

REPONSE nu ler FÉVRIER 1908

Qua-slio h;i'c, variis dilVicultatihus impticata ac maximi

momenti, ijfoposita prinium fuit in pk-nariis lîlî. VV. comi-

tiis difi 25 Januarii nuper elapsi Tune enim scciucntia dubui

resolvenda vobis oblata fuerunl, nimirum :

I. An decreto .Vc /<m«Ti- adstringantur etiam cath<»lici

ritus orientalis. — Et quatenus négative.

II. _ Utrum ad eosdein decretum extendere expédiai. —
Et quatenus saltem pro aliquo loco decretum non fuerU exten-

ïîum,

III —Utrum validum sit matrimonium contraetum a

catholico ritus latini cum eathoHco ritus orientalis. non servata

forma ab eodem decreto statuta.

IV —An sub art. XI, U, in exceptione enunciata illis

verbis «nisi pro aliquo i)articulari loco aut regione aliter a

S Sede sit statutum » , comprehandatur tantummodo t onsti-

tutio « Provida » Pii P. X. ; an potius comprehendantur ouoque

ConstitutioBenedictina et cetera ejusmodi indulta clandestmi-

tatem respicientia.

V. — \um in imperio (îermani;e catholici, (jui ad -j^'^'^^ai"

hiercticam vel schismaticam transierunt. vel conversi ad fidem

cathf)licam ab ea postea defecerunt, etiam m juvenili vel tntan-

tili a'tale, ad valide cum persona catholica contrahendum

adhibere debeant forniam in decreto .Vc tcmerc statutam,

ita scilicet ut contrahere debeant coram parocho et duobus

testibus. — Et quatenus affirmative,

VI. — An attentis pecuiiaril)us circumstantiis in imperio

Germania; existentibus opporluna disiHinsatione providcn

oix)rlcat.
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\ ir — Lhinani et (|U(>modo caj)fllani lastrenses, vi-1 par..-ihi nulliim ahM.lute tcrritoriiim wv immilatixi- cum alioparocho hahentc-s. at jiiridictioni-in din-ito i-xt-rci-nti-s m pi-r-M)nas aut fanulias adc, ut has pers.mas sff|uantur (luocummie
se conférant, valide suoruni inatrimoniis subditorum adsistere
* ciicânL.

y III. - Ubinam et <|uom<.d<) i)ar(.chi qui. territorium ex-e usive i.ropnum non habentes. cumulative territorium cumalio vel alns parochis retinent, matrimoniis adsistere valeant.

''\."~ L'Wnam et quomodo jiarochus, (|ui in territorio aliisuarochis assignat.) nonnullas personas vel familias sibi subditas
nal)et. inatnmoniis adsistere valeat.

X. - \um capellani seu rectores iiiorum cujusvis generislocorum. a i)arochiali jurisdictione exemptoruni, adsistere
valide i)ossint matnm.niis abs.|ue i)arochi vel Ordinarii dele-

XI. — An a decret(j Xc Um.-rc al)olita sit lex -el cmsuetu-do in nonnulhs dut-cesibus vigens, vi cujus a Caria episcopali
J>eragenda sunt acta. <|uibus constet de statu liben. contrahen-
tium et dein venta fiât i)arochis adsistendi matrimoniis.

1 ^^J! ."r-)" et quous(iue expédiât prorogare executionein
aeçreti .\c tcmcrc pro nonnullis locis juxta Ordinariurum pe-
titiones. '

ad I. — Quoad catholicos ritus orientalis nihil esse immu-
tatum.

ad II. —Ad S. Cong. de Prop. Fide.

ad III. — Dilata et excjuiratur votum duorum i'onsulto-
rum, qui pne oculis habeant leges hac de re vigentes quoad
Orientales. ^

ad IV. — Comprehendi tantummodo Constitutionetn l'ro-
vida, non autem comprehendi alia (juiecumque décréta facto
verbo cum SSmo, _ et ad mentem.

ad V. — Affirmative.

ad VI — Négative, ideoque servetur decretum \'c temere.
ad VII. — Quoad cajH-llanos castrenses aliosque parochos

de quibus in duhio, nihil esse immutatum.
ad VIII. — Affirmative in territorio cumulative habito.
ad IX.— Affirmative, quoad suos .subditos tantum,— facto

verbo cum SSmo.

ad X. — Affirmative pro personis sibi crcdilis, in loco
tamen ubi iurisdictionem exercent, dummodo constet iijsis
commissiim fuisse i)lenam potestatem paruthialem.

ad XI. — Servetur solitum.

ad XII. —Ad Iviiuim F'ra-fectum cum SSm<>.
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RÉPONSE DU 28 MARS I O08

Pn>iw)sitis in jjfnL'nili ConKregiiliniu' dii-i 2S niartii ujoS sf-

jjucntibus duhiis, nemin-:

I. — Utnini v;iîidiim sit tniilritnonium con tract iim a oatho-

licc) ritus litiiii iiim ratholiec» ritiis orifiitalis, mm strvata

f<irma a dt'ireto .Vf U-mcu- statuta.

II. — An in art. XI, Sa, ejusdem detreti suh mimino am-
tholicorum lompR-ht-ndantur t-tiam schisniatici et hiuretici ri-

timm Drii-ntalium.

III. — Nuni e.xcoiitid, per l'onst. l'rin'ida in (ii-rmania

indufta, ccnsenda sit uti mt-re localis, aut etiani iiersonalis.

VI. —An Ordinarii et jiarochi nedinn explicite .sed etiani

implicite hivitati ar ronatt, duminodo tanien mque yi mquf
nutii uravi constricti rcquirant excipiantquc contrahcntium coti-

scnsum, valide matrinioniis assistere possint.

V. — An ad licitam matrimonii celebrationeni habenda sit

rHti<» dumtaxat menstriux commorationis, aut etiani quasi-

domic'ilii.

VI. — Utrum .s]K)nsalia, pra-terquam coram Ordinario aut

parcjcho, celebrari valeant etiam corani al> altcrutro delegato.

VII. — Utrum sjKjnsa.a celetirari possint dumtaxat coram
Ordinario ve! parocho doinicilii aut menstruii- commorationis,

an etiam corani ((uolibet Ordinario auv parocho.

Hlmi Patres, omnibus sedulo perjwnsis, resjMJndendum

mandarunt :

ad I. — Nefjative.

ad II. — Artirmative.

ad m. — Exceptionem valere tantummodo jm» natis in

(iermania ibidem matrimonium contrahentibus, -facto verbo

cum SS">o.

ad IV. — Affirmative.

ad \'. — Affirmative ad i)rimam partem. négative ad se-

cundam
ad VI. — .Négative.

ad Vil. — Pos.se celeVmiri coram (iu(»libet Ordinario aut

jiarocho, dummod(} intra limites territorii ejusdem Ordinarii

vel parochi.
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